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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Wednesday, April 9,
2014:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Martin, seconded by the Honourable Senator
Demers:

That, in accordance with rule 10-11(1), the Standing
Senate Committee on National Finance be authorized to
examine the subject-matter of all of Bill C-31, An Act to
implement certain provisions of the budget tabled in
Parliament on February 11, 2014 and other measures,
introduced in the House of Commons on March 28, 2014,
in advance of the said bill coming before the Senate;

That the Standing Senate Committee on National
Finance be authorized to sit for the purposes of its study
of the subject-matter of Bill C-31 even though the Senate
may then be sitting, with the application of rule 12-18(1)
being suspended in relation thereto; and

That, in addition, and notwithstanding any normal
practice:

1. The following committees be separately authorized to
examine the subject-matter of the following elements
contained in Bill C-31 in advance of it coming before
the Senate:

(a) the Standing Senate Committee on Transport and
Communications: those elements contained in
Divisions 15, 16 and 28 of Part 6;

(b) the Standing Senate Committee on Social Affairs,
Science and Technology: those elements contained
in Divisions 11, 17, 20, 27 and 30 of Part 6;

(c) the Standing Senate Committee on National
Security and Defence: those elements contained
in Divisions 1 and 7 of Part 6;

(d) the Standing Senate Committee on Banking, Trade
and Commerce: those elements contained in
Parts 2, 3 and 4 and Divisions 2, 3, 4, 8, 13, 14,
19, 22, 24 and 25 of Part 6;

2. The various committees listed in point one that are
authorized to examine the subject-matter of particular
elements of Bill C-31 submit their final reports to the
Senate no later than June 19, 2014;

3. As the reports from the various committees
authorized to examine the subject-matter of
particular elements of Bill C-31 are tabled in the
Senate, they be placed on the Orders of the Day for
consideration at the next sitting; and

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 9 avril 2014 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénatrice
Martin, appuyée par l’honorable sénateur Demers,

Que, conformément à l’article 10-11(1) du Règlement, le
Comité sénatorial permanent des finances nationales soit
autorisé à examiner la teneur complète du projet de loi C-31,
Loi portant exécution de certaines dispositions du budget
déposé au Parlement le 11 février 2014 et mettant en œuvre
d’autres mesures, déposé à la Chambre des communes
le 28 mars 2014, avant que ce projet de loi soit présenté au
Sénat;

Que le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit autorisé à siéger pour les fins de son
examen de la teneur du projet de loi C-31 même si le
Sénat siège à ce moment-là, l’application de l’article 12-18(1)
du Règlement étant suspendue à cet égard;

Que, de plus, et nonobstant toute pratique habituelle :

1. Les comités suivants soient individuellement autorisés
à examiner la teneur des éléments suivants du projet
de loi C-31 avant qu’il soit présenté au Sénat :

a) le Comité sénatorial permanent des transports et
des communications : les éléments des sections 15,
16 et 28 de la partie 6;

b) le Comité sénatorial permanent des affaires
sociales, des sciences et de la technologie : les
éléments des sections 11, 17, 20, 27 et 30 de la
partie 6;

c) le Comité sénatorial permanent de la sécurité
nationale et de la défense : les éléments des
sections 1 et 7 de la partie 6;

d) le Comité sénatorial permanent des banques et du
commerce : les éléments des parties 2, 3, et 4 et les
sections 2, 3, 4, 8, 13, 14, 19, 22, 24 et 25 de la
partie 6;

2. Chacun des différents comités indiqués au point
numéro un, qui sont autorisés à examiner la teneur
de certains éléments du projet de loi C-31, soumette
son rapport final au Sénat au plus tard le 19 juin 2014;

3. Au fur et à mesure que les rapports des comités
autorisés à examiner la teneur de certains éléments du
projet de loi C-31 seront déposés au Sénat, l’étude de
ces rapports soit inscrite à l’ordre du jour de la
prochaine séance;
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4. The Standing Senate Committee on National Finance
be simultaneously authorized to take any reports
tabled under point three into consideration during its
study of the subject-matter of all of Bill C-31.

In amendment, the Honourable Senator Marshall moved,
seconded by the Honourable Senator Martin:

That the motion be amended by adding, at the end of
paragraph (d) after the semi-colon, the following:

‘‘(e) the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs: those elements contained in
Division 5 of Part 6;’’.

After debate,

The question being put on the motion in amendment, it
was adopted, on division.

The Senate resumed debate on the motion, as amended,
of the Honourable Senator Martin, seconded by the
Honourable Senator Demers:

That, in accordance with rule 10-11(1), the Standing
Senate Committee on National Finance be authorized to
examine the subject-matter of all of Bill C-31, An Act to
implement certain provisions of the budget tabled in
Parliament on February 11, 2014 and other measures,
introduced in the House of Commons on March 28, 2014,
in advance of the said bill coming before the Senate;

That the Standing Senate Committee on National
Finance be authorized to sit for the purposes of its study
of the subject-matter of Bill C-31 even though the Senate
may then be sitting, with the application of rule 12-18(1)
being suspended in relation thereto; and

That, in addition, and notwithstanding any normal
practice:

1. The following committees be separately authorized to
examine the subject-matter of the following elements
contained in Bill C-31 in advance of it coming before
the Senate:

(a) the Standing Senate Committee on Transport and
Communications: those elements contained in
Divisions 15, 16 and 28 of Part 6;

(b) the Standing Senate Committee on Social Affairs,
Science and Technology: those elements contained
in Divisions 11, 17, 20, 27 and 30 of Part 6;

(c) the Standing Senate Committee on National
Security and Defence: those elements contained
in Divisions 1 and 7 of Part 6;

4. Le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit simultanément autorisé à prendre en
considération les rapports déposés conformément au
point numéro trois au cours de son examen de la
teneur complète du projet de loi C-31.

En amendement, l’honorable sénatrice Marshall propose,
appuyée par l’honorable sénatrice Martin,

Que la motion soit modifiée par adjonction, à la fin du
paragraphe d), après le point-virgule, de ce qui suit :

« e) le Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles : les éléments de la
section 5 de la partie 6; ».

Après débat,

La motion d’amendement, mise aux voix, est adoptée
avec dissidence.

Le Sénat reprend le débat sur la motion, telle que
modifiée, de l’honorable sénatrice Martin, appuyée par
l’honorable sénateur Demers.

Que, conformément à l’article 10-11(1) du Règlement, le
Comité sénatorial permanent des finances nationales soit
autorisé à examiner la teneur complète du projet de loi C-31,
Loi portant exécution de certaines dispositions du budget
déposé au Parlement le 11 février 2014 et mettant en œuvre
d’autres mesures, déposé à la Chambre des communes
le 28 mars 2014, avant que ce projet de loi soit présenté au
Sénat;

Que le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit autorisé à siéger pour les fins de son
examen de la teneur du projet de loi C-31 même si le
Sénat siège à ce moment-là, l’application de l’article 12-18(1)
du Règlement étant suspendue à cet égard;

Que, de plus, et nonobstant toute pratique habituelle :

1. Les comités suivants soient individuellement autorisés
à examiner la teneur des éléments suivants du projet
de loi C-31 avant qu’il soit présenté au Sénat :

a) le Comité sénatorial permanent des transports et
des communications : les éléments des sections 15,
16 et 28 de la partie 6;

b) le Comité sénatorial permanent des affaires
sociales, des sciences et de la technologie : les
éléments des sections 11, 17, 20, 27 et 30 de la
partie 6;

c) le Comité sénatorial permanent de la sécurité
nationale et de la défense : les éléments des
sections 1 et 7 de la partie 6;
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(d) the Standing Senate Committee on Banking, Trade
and Commerce: those elements contained in
Parts 2, 3 and 4 and Divisions 2, 3, 4, 8, 13, 14,
19, 22, 24 and 25 of Part 6;

(e) the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs: those elements contained in
Division 5 of Part 6;

2. The various committees listed in point one that are
authorized to examine the subject-matter of particular
elements of Bill C-31 submit their final reports to the
Senate no later than June 19, 2014;

3. As the reports from the various committees
authorized to examine the subject-matter of
particular elements of Bill C-31 are tabled in the
Senate, they be placed on the Orders of the Day for
consideration at the next sitting; and

4. The Standing Senate Committee on National Finance
be simultaneously authorized to take any reports
tabled under point three into consideration during its
study of the subject-matter of all of Bill C-31.

After debate,

The question being put on the motion, as amended,
it was adopted, on division.

Gary W. O’Brien

Clerk of the Senate

d) le Comité sénatorial permanent des banques et du
commerce : les éléments des parties 2, 3, et 4 et les
sections 2, 3, 4, 8, 13, 14, 19, 22, 24 et 25 de la
partie 6;

e) le Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles : les éléments de la
section 5 de la partie 6;

2. Chacun des différents comités indiqués au point
numéro un, qui sont autorisés à examiner la teneur
de certains éléments du projet de loi C-31, soumette
son rapport final au Sénat au plus tard le 19 juin 2014;

3. Au fur et à mesure que les rapports des comités
autorisés à examiner la teneur de certains éléments du
projet de loi C-31 seront déposés au Sénat, l’étude de
ces rapports soit inscrite à l’ordre du jour de la
prochaine séance;

4. Le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit simultanément autorisé à prendre en
considération les rapports déposés conformément au
point numéro trois au cours de son examen de la
teneur complète du projet de loi C-31.

Après débat,

La motion, telle que modifiée, est adoptée avec
dissidence.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, May 6, 2014
(17)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 9:31 a.m., in room 2, Victoria
Building, the chair, the Honourable Dennis Dawson, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Dawson, Demers, Eggleton, P.C, Greene, Housakos,
MacDonald, Plett and Verner, P.C. (8).

In attendance: Terrence Thomas and Zachary Alaoui,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, April 9, 2014, the committee began its consideration
of the subject-matter of those elements contained in Divisions 15,
16 and 28 of Part 6 of Bill C-31, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on February 11,
2014 and other measures.

WITNESSES:

Transport Canada:

Donald Roussel, Director General, Marine Safety;

Kash Ram, Director General, Road Safety and Motor Vehicle
Regulation;

Michel Leclerc, Director, Regulatory Affairs Coordination;

Linda Wilson, Counsel, Legal Services;

Thao Pham, Assistant Deputy Minister, Federal Montreal
Bridges;

Isabelle Jacques, General Counsel and Associate Head.

The chair made an opening statement.

Mr. Roussel made a statement and, together with Mr. Ram
and Ms. Wilson, answered questions.

At 9:52 a.m., the committee suspended.

At 9:55 a.m., the committee resumed.

Ms. Pham made a statement and, with Ms. Jacques, answered
questions.

At 10:36 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 6 mai 2014
(17)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 9 h 31, dans la pièce 2
de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Dennis
Dawson (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Dawson, Demers, Eggleton, C.P., Greene, Housakos,
MacDonald, Plett et Verner, C.P. (8).

Également présents : Terrence Thomas et Zachary Alaoui,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat,
le mercredi 9 avril 2014, le comité amorce son étude de la
teneur des éléments des sections 15, 16 et 28 de la partie 6
du projet de loi C-31, Loi portant exécution de certaines
dispositions du budget déposé au Parlement le 11 février 2014 et
mettant en oeuvre d’autres mesures.

TÉMOINS :

Transports Canada :

Donald Roussel, directeur général, Sécurité maritime;

Kash Ram, directeur général, Sécurité routière et règlements
véhicules automobiles;

Michel Leclerc, directeur, Coordination des affaires
règlementaires;

Linda Wilson, avocate, Services juridiques;

Thao Pham, sous-ministre adjointe, Ponts fédéraux de
Montréal;

Isabelle Jacques, avocate générale et directrice associée.

Le président fait une déclaration.

M. Roussel fait une déclaration puis, avec M. Ram et
Mme Wilson, répond aux questions.

À 9 h 52, la séance est suspendue.

À 9 h 55, la séance reprend.

Mme Pham fait une déclaration puis, avec Mme Jacques,
répond aux questions.

À 10 h 36, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ
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OTTAWA, Wednesday, May 7, 2014
(18)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 6:45 p.m., in room 9, Victoria
Building, the chair, the Honourable Dennis Dawson, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Batters, Dawson, Demers, Eggleton, P.C., Greene, Housakos,
MacDonald, Mercer, Merchant and Verner, P.C. (10).

In attendance: Terrence Thomas and Dillan Theckedath,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, April 9, 2014, the committee continued its
consideration of the subject-matter of those elements contained
in Divisions 15, 16 and 28 of Part 6 of Bill C-31, An Act to
implement certain provisions of the budget tabled in Parliament
on February 11, 2014 and other measures. (For complete text of
the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 6.)

WITNESSES:

Canadian Radio-television and Telecommunications Commission
(CRTC):

Chris Seidl, Executive Director, Telecommunications;

Alastair Stewart, Senior Legal Counsel.

Mr. Seidl made a statement and, together with Mr. Stewart,
answered questions.

At 7:04 p.m. pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee
proceeded in camera to consider a draft report.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Monday, December 9, 2013, the committee continued its study to
hear from representatives from BCE Inc. (Bell Canada) and the
Privacy Commissioner of Canada regarding the practice of
collecting and analyzing data from Bell Canada customers
for commercial purposes including targeted advertising.
(For complete text of the order of reference, see proceedings of
the committee, Issue No. 5.)

It was agreed that senators’ staff be permitted to remain in the
room during the in camera portion of the meeting.

The committee began its consideration of a draft report.

It was agreed that the report be adopted.

At 7:10 p.m., the committee resumed in public.

OTTAWA, le mercredi 7 mai 2014
(18)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 18 h 45, dans la salle 9
de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Dennis Dawson (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Batters, Dawson, Demers, Eggleton, C.P., Greene, Housakos,
MacDonald, Mercer, Merchant et Verner, C.P. (10).

Également présents : Terrence Thomas et Dillan Theckedath,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mercredi 9 avril 2014, le comité poursuit son étude sur la
teneur des éléments des sections 15, 16 et 28 de la partie 6 du
projet de loi C-31, Loi portant exécution de certaines dispositions
du budget déposé au Parlement le 11 février 2014 et mettant en
œuvre d’autres mesures. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi
figure au fascicule no 6 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes
(CRTC) :

Chris Seidl, directeur exécutif, Télécommunications;

Alastair Stewart, conseiller juridique principal.

M. Seidl fait une déclaration puis, avec M. Stewart, répond
aux questions.

À 19 h 4, conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement,
la séance se poursuit à huis clos pour discuter d’une ébauche de
rapport.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le lundi 9 décembre 2013, le comité poursuit son étude pour
entendre des représentants de BCE Inc. (Bell Canada) et du
Commissariat à la protection de la vie privée du Canada au sujet
de la pratique consistant à recueillir et à analyser les données des
clients de Bell Canada à des fins commerciales, notamment à des
fins de publicité ciblée. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure
au fascicule no 5 des délibérations du comité.)

Il est convenu que le personnel des sénateurs soit autorisé à
demeurer dans la salle de réunion pendant que le comité siège à
huis clos.

Le comité commence à étudier l’ébauche de rapport.

Il est convenu d’adopter le rapport.

À 19 h 10, la séance publique reprend.
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Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, April 9, 2014, the committee continued its
consideration of the subject-matter of those elements contained
in Divisions 15, 16 and 28 of Part 6 of Bill C-31, An Act to
implement certain provisions of the budget tabled in Parliament
on February 11, 2014 and other measures. (For complete text of
the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 6.)

Industry Canada:

Pamela Miller, Director General, Telecommunications Policy
Branch;

Christopher Johnstone, Senior Director, Industry Framework
Policy.

Ms. Miller made a statement and, together with Mr. Johnston,
answered questions.

At 7:22 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, May 13, 2014
(19)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 9:30 a.m., in room 9, Victoria
Building, the chair, the Honourable Dennis Dawson, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Dawson, Demers, Eggleton, P.C., Greene, Housakos,
MacDonald, Mercer, Merchant, Plett and Verner, P.C. (10).

In attendance: Terrence Thomas and Dillan Theckedath,
Analysts, Parliamentary Information and Research Service,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, April 9, 2014, the committee continued its
consideration of the subject-matter of those elements contained
in Divisions 15, 16 and 28 of Part 6 of Bill C-31, An Act to
implement certain provisions of the budget tabled in Parliament
on February 11, 2014 and other measures. (For complete text of
the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 6.)

WITNESSES:

Public Interest Advocacy Centre:

John Lawford, Executive Director and General Counsel;

Geoff White, Legal Counsel.

M. Lawford and M. White each made a statement and
answered questions.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 9 avril 2014, le comité poursuit son étude de la teneur
des éléments des sections 15, 16 et 28 de la partie 6 du projet de
loi C-31, Loi portant exécution de certaines dispositions du
budget déposé au Parlement le 11 février 2014 et mettant en œuvre
d’autres mesures. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 6 des délibérations du comité.)

Industrie Canada :

Pamela Miller, directrice générale, Polit ique des
télécommunications;

Christopher Johnstone, directeur principal, Politiques
d’encadrement industriel.

Mme Miller fait une déclaration puis, avec M. Johnston,
répond aux questions.

À 19 h 22, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 13 mai 2014
(19)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 9 h 30, dans la salle 9
de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Dennis
Dawson (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Dawson, Demers, Eggleton, C.P., Greene, Housakos,
MacDonald, Mercer, Merchant, Plett et Verner, C.P. (10).

Également présents : Terrence Thomas et Dillan Theckedath,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 9 avril 2014, le comité poursuit son étude de la teneur
des éléments des sections 15, 16 et 28 de la partie 6 du projet de
loi C-31, Loi portant exécution de certaines dispositions du
budget déposé au Parlement le 11 février 2014 et mettant en œuvre
d’autres mesures. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 6 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Centre pour la défense de l’intérêt public :

John Lawford, directeur général et avocat général;

Geoff White, conseiller juridique.

MM. Lawford et White font chacun une déclaration puis,
ensemble, répondent aux questions.
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At 10:09 a.m., pursuant to the order of reference adopted by
the Senate on Monday, December 9, 2013, the committee
continued its study on the challenges faced by the Canadian
Broadcasting Corporation in relation to the changing
environment of broadcasting and communications. (For
complete text of the order of reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 2.)

At 10:10 a.m., the Honourable Senator Merchant withdrew
from the committee meeting for the duration of the proceeding on
this matter pursuant to subsection 13 (2) of the Conflict of Interest
Code for Senators.

The Honourable Senator Plett moved:

That the letter to the committee from Mr. Hubert
Lacroix, President and CEO of the Canadian Broadcasting
Corporation, dated April 9, 2014 be published as an
appendix to today’s Evidence (Appendix 5900-41.2/
T1-SS-1, 6 ‘‘1’’).

After debate, the question being put on the motion,
it was adopted.

The Honourable Senator Plett moved:

That the list of the names of every employee of the
Canadian Broadcasting Corporation, their position and
their salary classification as of November 17, 2013,
mentioned in the letter to the committee from Mr. Hubert
Lacroix, President and CEO of the Canadian Broadcasting
Corporation, dated April 9, 2014, be filed as an exhibit
(Exhibit 5900-41.2/T1- SS-1, 6 ‘‘2’’).

After debate, the question being put on the motion,
it was adopted.

At 10:22 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, May 14, 2014
(20)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 6:45 p.m., in room 9, Victoria
Building, the chair, the Honourable Dennis Dawson, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Dawson, Demers, Greene, Housakos, MacDonald, Mercer, Plett
and Verner, P.C. (8).

In attendance: Terrence Thomas, Analyst, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

À 10 h 9, conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le lundi 9 décembre 2013, le comité poursuit son étude des défis
que doit relever la Société Radio-Canada en matière d’évolution
du milieu de la radiodiffusion et des communications. (Le texte
intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 2 des délibérations
du comité.)

À 10 h 10, conformément au paragraphe 13(2) du Code
régissant les conflits d’intérêts des sénateurs, l’honorable sénatrice
Merchant s’est retirée pendant les délibérations sur la question.

L’honorable sénateur Plett propose :

Que la lettre envoyée au comité de la part de M. Hubert
Lacroix, président-directeur général de la Société Radio-
Canada, en date du 9 avril 2014, soit publiée en annexe au
témoignage d’aujourd’hui (annexe 5900-41.2/T1-SS-1,
6 « 1 »).

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Plett propose :

Que la liste des noms de tous les employés de la CBC, leur
titre et leur classification salariale au 17 novembre 2013,
mentionnés dans la lettre au comité de la part de M. Hubert
Lacroix, président et chef de la Direction de la CBC, du 9
avril 2014, soit déposée comme preuve (preuve 5900-41.2/
T1- SS-1, 6 « 2 »).

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

À 10 h 22, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 14 mai 2014
(20)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 18 h 45, dans la salle 9
de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Dennis
Dawson (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Dawson, Demers, Greene, Housakos, MacDonald, Mercer,
Plett et Verner, C.P. (8).

Également présent : Terrence Thomas, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

14-5-2014 Transports et communications 6:9



Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, April 9, 2014, the committee continued its
consideration of the subject-matter of those elements contained
in Divisions 15, 16 and 28 of Part 6 of Bill C-31, An Act to
implement certain provisions of the budget tabled in Parliament
on February 11, 2014 and other measures. (For complete text of
the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 6.)

WITNESS:

Automotive Parts Manufacturers’ Association:

Steve Rodgers, President.

Mr. Rodgers made a statement and answered questions.

At 7:06 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Daniel Charbonneau

Clerk of the Committee

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 9 avril 2014, le comité poursuit son étude de la teneur
des éléments des sections 15, 16 et 28 de la partie 6 du projet de
loi C-31, Loi portant exécution de certaines dispositions du
budget déposé au Parlement le 11 février 2014 et mettant en œuvre
d’autres mesures. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 6 des délibérations du comité.)

TÉMOIN :

Association des fabricants de pièces d’automobile du Canada :

Steve Rodgers, président.

M. Rodgers fait une déclaration, puis répond aux questions.

À 19 h 6, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, May 6, 2014

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 9:31 a.m. to study the subject-
matter of those elements contained in Divisions 15, 16 and 28 of
Part 6 of Bill C-31, An Act to implement certain provisions of the
budget tabled in Parliament on February 11, 2014 and other
measures.

TOPIC: Part 6 — Division 15 — Regulatory Cooperation

Senator Dennis Dawson (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, today we begin our study of
Bill C-31, An Act to implement certain provisions of the budget
tabled in Parliament on February 11, 2014 and other measures.

The committee has been asked to conduct a pre-study of
divisions 15, 16 and 28.

In the first part of this meeting we will examine Division 15,
which repeals the following acts: the Motor Vehicle Safety Act,
the Railway Safety Act, the Transportation of Dangerous Goods
Act, and the Safe Food for Canadians Act.

[English]

The witnesses for our first panel are from Transport Canada.
We have: Donald Roussel, Director General, Marine Safety;
Kash Ram, Director General, Road Safety and Motor Vehicle
Regulation; and Michel Leclerc, Director, Regulatory
Coordination.

I invite the witnesses to make their presentation.

Donald Roussel, Director General, Marine Safety, Transport
Canada: Thank you, Mr. Chair and distinguished senators.

[Translation]

Thank you for giving me the opportunity to address you today
to discuss three acts that Transport Canada proposes to amend
pursuant to the budget implementation act.

[English]

With me today, as you mentioned, is Mr. Kash Ram, Director
General, Road Safety and Motor Vehicle Regulation. We have, as
support, Ms. Kim Benjamin, Director, Road Safety Program;
and Mr. Michel Leclerc, Director, Regulatory Affairs
Coordination.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 6 mai 2014

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 9 h 31, pour étudier la
teneur des éléments des sections 15, 16 et 28 de la partie 6, du
projet de loi C-31,
Loi portant exécution de certaines dispositions du budget déposé
au Parlement le 11 février 2014 et mettant en œuvre d’autres
mesures.

SUJET : Partie 6 — Section 15 — Coopération en matière de
réglementation

Le sénateur Dennis Dawson (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Honorables sénateurs, aujourd’hui nous
débutons notre étude sur le projet de loi C-31, Loi portant
exécution de certaines dispositions du budget déposé au
Parlement le 11 février 2014 et mettant en œuvre d’autres mesures.

Il a été demandé au comité d’effectuer une pré-étude des
sections 15, 16 et 28.

Durant la première partie de cette réunion, nous examinerons
la section 15, qui abroge les lois suivantes : la Loi sur la sécurité
automobile, la Loi sur la sécurité ferroviaire, la Loi sur le
transport des marchandises dangereuses et la Loi sur la salubrité
des aliments.

[Traduction]

Notre premier groupe de témoins vient de Transports Canada.
Nous accueillons Donald Roussel, directeur général, Sécurité
maritime; Kash Ram, directeur général, Sécurité routière et
règlements véhicules automobiles; et Michel Leclerc, directeur,
Coordination des affaires réglementaires.

J’invite les témoins à prendre la parole.

Donald Roussel, directeur général, Sécurité maritime,
Transports Canada : Merci, monsieur le président et mesdames
et messieurs les sénateurs.

[Français]

Je vous remercie de me donner l’occasion de m’adresser à vous
aujourd’hui pour discuter de trois lois que Transports Canada
propose de modifier selon la Loi d’exécution du budget.

[Traduction]

Comme vous l’avez mentionné, M. Kash Ram, directeur
général, Sécurité routière et règlements véhicules automobiles,
m’accompagne. Nous accompagnent également Mme Kim
Benjamin, directrice, Programme de la sécurité routière; et
M. Michel Leclerc, directeur, Coordination des affaires
réglementaires.
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[Translation]

These proposed amendments come from commitments made at
the Regulatory Cooperation Council in December 2011. Of the
29 original initiatives proposed by the Council and set in the
context of a joint Canada-USA action plan, 11 had
transportation as a theme. Legislative amendments had to be
made in order to finalize the implementation of the action plans
on motor vehicle safety, the transportation of dangerous goods,
and railway safety.

[English]

As members of this committee know, the Regulatory
Cooperation Council’s long-term objective is to develop
systemic mechanisms that eliminate regulatory obstacles
between Canada and the United States.

[Translation]

Inconsistencies in regulations cost money, regardless of which
side of the border one is on, because the need to comply with
two sets of regulations represents a loss of efficiency for
economies that are as integrated as those of Canada and the
United States. The standards are often identical, but they are
expressed as if they were different criteria, and manufacturing and
distribution costs are passed on to consumers.

[English]

Synchronizing the policy development and enactment phase of
our respective regulatory processes will lead to mutually
supportive and beneficial regulatory frameworks and promote
economic growth, job creation and benefits to consumers and
businesses.

Canadian and U.S. stakeholders, consulted in the fall of 2013,
expressed overwhelmingly positive support for the Regulatory
Cooperation Council initiative. They were particularly supportive
of efforts to institutionalize cooperation and remove impediments
to speedy alignment when widespread consensus existed.

Accordingly, these legislative amendments are being proposed.
First, the Motor Vehicle Safety Act:

[Translation]

The motor vehicle safety program in Canada is based on the
Motor Vehicle Safety Act, and its associated regulations and
standards. That legislation is the sole arbiter of the manufacture
and import of motor vehicles, new tires and devices designed to
protect children and persons with disabilities in a vehicle.

In addition to the objective’s overall initiative, the proposed
amendments to the Motor Vehicle Safety Act directly support two
aspects of the Regulatory Cooperation Council’s work plan. The

[Français]

Ces propositions de modifications découlent des engagements
pris dans le cadre du Conseil de coopération en matière de
réglementation en décembre 2011. Parmi les 29 initiatives
originales proposées par le conseil et déterminées en fonction
d’un plan d’action conjoint Canada-États-Unis, 11 avaient pour
thème le domaine des transports. Pour finaliser la mise en œuvre
des plans d’action visant la sécurité des véhicules automobiles, le
transport des marchandises dangereuses et la sécurité ferroviaire,
il fallait apporter des modifications législatives.

[Traduction]

Comme le savent les membres du comité, l’objectif à long terme
du Conseil de coopération en matière de réglementation est de
créer des mécanismes systémiques qui éliminent les obstacles
réglementaires entre le Canada et les États-Unis.

[Français]

Les incohérences en matière de réglementation coûtent de
l’argent, peu importe le côté de la frontière où on se trouve, car la
nécessité de se conformer à deux régimes réglementaires
représente une perte d’efficience pour des économies aussi
intégrées que celles du Canada et des États-Unis. Les normes
sont souvent identiques, mais sont exprimées comme s’il s’agissait
de critères différents, et les coûts de fabrication et de distribution
sont refilés aux consommateurs.

[Traduction]

La synchronisation de l’élaboration et de la mise en œuvre de
politiques de nos processus réglementaires respectifs donnera lieu
à des cadres réglementaires mutuellement avantageux et
bénéfiques et favorisera la croissance économique, la création
d’emplois et assurera des avantages pour les consommateurs et les
entreprises.

Consultés à l’automne 2013, les intervenants canadiens et
américains se sont dits extrêmement favorables à l’initiative visant
à créer le Conseil de coopération en matière de réglementation. Ils
étaient particulièrement favorables aux efforts visant à
institutionnaliser la coopération et à éliminer les obstacles à une
harmonisation rapide dès qu’il y avait consensus généralisé.

Les présentes modifications législatives sont donc proposées.
Tout d’abord, la Loi sur la sécurité automobile :

[Français]

Le programme canadien de la sécurité automobile repose sur la
Loi sur la sécurité automobile, ses règlements et ses normes
connexes. Cette réglementation régit à elle seule la fabrication et
l’importation de véhicules automobiles, de nouveaux pneus et de
dispositifs conçus pour protéger les enfants et les personnes
handicapées à bord d’un véhicule.

Les modifications projetées à la Loi sur la sécurité automobile
soutiennent directement deux éléments du plan de travail du
Conseil de coopération en matière de réglementation, sans parler
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goals of the amendments are to eliminate obstacles and to align
regulatory motor vehicle safety regimes in Canada and the
United States to the extent possible.

Other goals are to lessen the administrative burden and to
increase efficiency, while enhancing safety for Canadians.

[English]

These amendments fall into four categories: rule making;
importation safety, which deals with compliance and
enforcement; and information gathering.

With respect to rule making, modified regulation-making
provisions will facilitate more efficient ongoing alignment with
the U.S. and other international safety standards in those
instances where the Government of Canada determines that it is
appropriate. These proposed changes will allow Canada’s motor
vehicle safety regime to keep pace with emerging technologies in a
more efficient manner.

Changes to the importation provisions will allow the
importation of vehicles and equipment where it is deemed that
the U.S. safety standards achieve the safety outcome required in
Canada. They also remove other importation irritants, while
continuing to protect public safety.

[Translation]

The amendments to the conformity and implementation
provisions of the act and its regulations will allow the Canadian
and American programs to be closely harmonized, while still
protecting and serving Canadians better.

[English]

By improving the ability of Transport Canada to obtain and
distribute information related to vehicle safety, it will help keep
Canadians informed of issues related to vehicle safety and enable
the government to make better-informed policy and regulatory
decisions.

[Translation]

The proposed amendments to the Motor Vehicle Safety Act
will ensure the safety of vehicles sold to Canadians in a way that
recognizes the integrated nature of the North American motor
vehicle market. The consistency in the amendments will reduce
the burden on the industry as needed and will meet the public’s
expectations in terms of similar safety oversight programs.

Let us now move on to the Railway Safety Act and the
Transportation of Dangerous Goods Act, 1992.

des objectifs globaux de l’initiative. Ces modifications ont pour
objectif d’éliminer les obstacles et d’aligner les régimes
réglementaires en matière de sécurité automobile, dans la
mesure du possible, entre le Canada et les États-Unis.

Elles ont également pour but d’alléger le fardeau administratif
et d’accroître l’efficacité, tout en rehaussant la sécurité des
Canadiens.

[Traduction]

Ces modifications se divisent en quatre catégories : adoption
de mesures réglementaires; importation; sécurité, qui traite du
respect des normes et de la lutte contre les infractions; et cueillette
d’informations.

Pour ce qui est de la modification des dispositions portant sur
l’adoption de mesures réglementaires, elle facilitera
l’harmonisation continue avec les normes de sécurité des
États-Unis et d’autres normes internationales dans les instances
que le gouvernement du Canada juge appropriées. Ces
modifications permettront au régime sur la sécurité automobile
du Canada de demeurer à jour en matière de nouvelles
technologies, et ce de façon plus efficace.

Les modifications aux dispositions sur l’importation
permettront l’importation de véhicules et de matériel dans les
cas où il est jugé que les normes des États-Unis en matière de
sécurité sont conformes aux exigences du Canada. Elles
permettront de supprimer également d’autres freins à
l’importation, tout en continuant d’assurer la sécurité du public.

[Français]

Les modifications apportées aux dispositions de conformité et
de mise en application de la loi et de ses règlements permettront
d’harmoniser étroitement les régimes canadiens et américains,
tout en continuant à mieux protéger et servir les Canadiens.

[Traduction]

L’amélioration de la capacité de Transports Canada d’obtenir
et de distribuer de l’information concernant la sécurité
automobile permettra de continuer à informer les Canadiens sur
les questions liées à la sécurité automobile et donnera au
gouvernement le pouvoir d’adopter des politiques et des
décisions réglementaires plus avisées.

[Français]

Les modifications projetées à la Loi sur la sécurité automobile
assureront la sécurité des véhicules vendus aux Canadiens d’une
manière qui tienne compte de la nature intégrée du marché
automobile nord-américain. Elles réduiront, le cas échéant, le
fardeau de l’industrie en ce qui a trait à la conformité et
respecteront les attentes du public à l’égard des régimes similaires
de surveillance de la sécurité.

Passons maintenant à la Loi sur la sécurité ferroviaire et à la
Loi sur le transport des marchandises dangereuses de 1992.
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The amendments to the Railway Safety Act and the
Transportation of Dangerous Goods Act, 1992, are identical.
They are designed to modernize the legislative provisions that go
back to the beginning of the 1980s, even before the Government
of Canada adopted its very first policy of federal regulation in
1986.

[English]

Members will know that the current version of the 1986 policy,
the Cabinet Directive on Regulatory Management, still requires
that notice be given of proposed regulations in the Canada
Gazette, Part I, before they are finally enacted, even in cases
where the enabling legislation is silent on the matter. In light of
this, it makes sense to apply the same cabinet directive standards
as those applied to most other federal regulations with respect to
prepublication.

Thank you. We would be happy to answer your questions.

[Translation]

The Chair: No additional comments from your colleagues?

[English]

I have one concerning the congressional hearings held in the
U.S. concerning GM. How would the information be shared
between the American authorities responsible for vehicle security
and the Canadian authorities at Transport Canada?

Kash Ram, Director General, Road Safety and Motor Vehicle
Regulation, Transport Canada: With regard to the relationship
between the U.S. authorities and Transport Canada, we have a
very good relationship, especially with regard to issues and
concerns raised by the general public on both sides of the border.
We pool this information together and share it between the two
countries in order to determine trends and potential latent safety-
related defects in vehicles.

That allows us to engage with the respective companies, and
you mentioned GM. There is GM U.S. and GM Canada. We
regulate GM Canada. We have engaged with GM Canada, taking
to them the information from the issues raised by the Canadian
public, and that has informed their views as well.

With regard to the actions of the U.S. legislature, they are
examining GM’s actions. I should point out that GM Canada,
being a wholly owned subsidiary of GM U.S.A., is pretty much
dependent on the decision-making at headquarters at GM U.S.A.
So we got issued the recall with regard to the ignition switch
defects at the same time in both countries, as did all other GMs
worldwide, so there was no difference in the timing of those
recalls.

Les modifications relatives à la Loi sur la sécurité ferroviaire et
à la Loi de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses
sont identiques et visent à moderniser des dispositions législatives
qui remontent au début des années 1980, soit avant l’adoption par
le gouvernement canadien de la toute première politique de
réglementation fédérale en 1986.

[Traduction]

Les membres du comité savent que la version actuelle de la
politique de 1986, la Directive du Cabinet sur la gestion de la
réglementation, continue d’exiger qu’un avis quant aux règlements
projetés soit donné dans la partie I de la Gazette du Canada avant
leur adoption, même dans les cas où la loi habilitante est muette à
ce sujet. À la lumière de cette information, il est logique
d’appliquer les mêmes normes de la directive du Cabinet que
celles qui s’appliquent à la plupart des autres règlements fédéraux
en ce qui concerne la publication préalable.

Merci. Nous serons heureux de répondre à vos questions.

[Français]

Le président : Pas de commentaires supplémentaires de la part
de vos collègues?

[Traduction]

J’en ai une au sujet des audiences du Congrès aux États-Unis à
propos de GM. De quelle façon est-ce que les autorités
américaines chargées de la sécurité des véhicules et les autorités
canadiennes à Transports Canada s’échangeraient l’information?

Kash Ram, directeur général, Sécurité routière et règlements
véhicules automobiles, Transports Canada : Pour ce qui est des
relations entre les autorités américaines et Transports Canada,
elles sont excellentes, en particulier pour ce qui est des questions et
des préoccupations soulevées par le grand public des deux côtés
de la frontière. Nous accumulons cette information et nous nous
l’échangeons afin de déterminer les tendances et les possibles
défauts cachés reliés à la sécurité dans les véhicules.

Cela nous permet d’engager le dialogue avec les compagnies
respectives, et vous avez mentionné GM. Il faut savoir qu’il y a
GM US et GM Canada. Nous réglementons GM Canada. Nous
avons engagé des discussions avec les dirigeants de GM Canada et
nous leur avons fourni les renseignements découlant des questions
soulevées par le grand public canadien, ce qui a également éclairé
leurs points de vue.

Pour ce qui est du Congrès américain, il examine les mesures
prises par GM. Je devrais signaler que GM Canada, étant une
filiale en propriété exclusive de GM USA, dépend presque
totalement des décisions prises au siège social aux États-Unis.
Nous avons donc reçu le rappel au sujet des défauts des
commutateurs d’allumage en même temps dans les deux pays,
au même titre que toutes les autres entités de GM dans le monde.
Il n’y a donc aucune différence dans le choix du moment
concernant ces rappels.
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The Chair: Thank you. We will begin senators’ questions.

Senator Eggleton: Does the implementation of these changes
for motor vehicles occur much the same way in Canada and the
United States; do we facilitate it in much the same way as they do?

Mr. Ram: They are similar in the sense that there is an act. In
the U.S., it’s the Motor Vehicle Act; here it’s the Motor Vehicle
Safety Act. Our act is patterned on theirs. Ours is from 1971 and
theirs is from 1965. There was a decision in 1971 that paralleling
the U.S. experience would be beneficial.

Over the successive decades, both countries have put in place
numerous regulations to allow the establishment of mandatory
safety standards in both countries. You’ll find that our standards
more or less parallel the U.S. standards and, to a certain extent,
European standards as well. There are some areas in which the
U.S. has standards for which we did not see the evidence in
support of applying in Canada, and vice versa: There are some
standards in Canada that the U.S. does not have in the way of
improving motor vehicle safety.

Senator Eggleton: But there’s no advantage or disadvantage on
either side of the border in terms of regulatory regime? Isn’t it the
purpose of the Regulatory Cooperation Council to make sure that
it is a market that is treated fairly and equitably on both sides of
the border? Would you say that happens?

Mr. Ram: That is the intent. On the front end, in terms
developing regulations, we want to remove red tape and to be as
aligned as possible where it makes sense with the U.S. regulations
so that it’s easier for Canadian industry and manufacturers to
build the same vehicle to both standards of both countries. That’s
reducing red tape, and the auto industry is a major employer in
this country. That is the front end.

The back end is the enforcement and compliance requirements,
which are effectively holding industry to account. There, we have
adapted some of the tools that the U.S. has and they’re bringing it
into our legislation as presented to you to protect the consumer.

It’s a balanced approach — both the front end and the back
end, if you will.

Senator Eggleton: On the question of the Railway Safety Act,
you don’t think it’s necessary to eliminate the statutory
requirement to pre-publish proposed regulations and orders
under these acts. In fact, you’re following suit with what is
done in other cases. But the minister does have — it’s’ a very
sensitive area, obviously, particularly of late. It does have
emergency authorities; emergency orders can be issued.

Le président : Merci. Les sénateurs poseront maintenant leurs
questions.

Le sénateur Eggleton : Est-ce que la mise en œuvre de ces
modifications concernant les véhicules automobiles se fait de la
même façon au Canada et aux États-Unis, et la facilitons-nous de
la même façon qu’eux?

M. Ram : C’est semblable en ce sens qu’il y a une loi. Aux
États-Unis, c’est le Motor Vehicle Act; ici, nous avons la Loi sur
la sécurité automobile. Notre loi est calquée sur la leur. La nôtre
remonte à 1971 et la leur, à 1965. En 1971, il a été décidé qu’il
serait bénéfique de suivre l’expérience des États-Unis.

Au cours des décennies qui ont suivi, les deux pays ont adopté
de nombreux règlements afin de permettre l’établissement de
normes obligatoires en matière de sécurité. Vous constaterez que
nos normes sont plus ou moins semblables à celles des États-Unis
et, dans une certaine mesure, aux normes européennes aussi. Dans
certains domaines, les États-Unis ont adopté des normes que nous
n’avons pas jugé bon de mettre en application au Canada, et vice
versa. Il existe des normes au Canada que les États-Unis n’ont pas
pour améliorer la sécurité des véhicules automobiles.

Le sénateur Eggleton : Mais il n’y a aucun avantage ou
désavantage d’un côté comme de l’autre de la frontière pour ce
qui est du régime réglementaire. N’est-ce pas la raison d’être du
Conseil de coopération en matière de réglementation, c’est-à-dire
qu’il s’agit d’un marché traité de façon juste et équitable des deux
côtés de la frontière? Seriez-vous d’accord?

M. Ram : C’est l’intention. En amont, pour ce qui est des
règlements, nous voulons éliminer les tracasseries administratives
et harmoniser les règlements le plus possible avec les règlements
américains lorsqu’il est logique de le faire de façon à ce qu’il soit
plus facile pour l’industrie canadienne et les constructeurs de
fabriquer les mêmes véhicules respectant les deux normes des deux
pays. Cela réduit les tracasseries administratives, d’autant plus
que le secteur de l’automobile est un grand employeur au Canada.
C’est la partie en amont.

La partie en aval est représentée par les exigences en matière
d’exécution de la loi et de conformité qui obligent effectivement
l’industrie à rendre des comptes. Dans ce cas-ci, nous avons
adopté quelques-uns des outils que possèdent les États-Unis et
nous les insérons dans nos lois comme ils vous sont présentés afin
de protéger le consommateur.

Il s’agit d’une approche équilibrée — tant la partie en amont
que la partie en aval, si vous voulez.

Le sénateur Eggleton : En ce qui concerne la Loi sur la sécurité
ferroviaire, vous ne pensez pas qu’il soit nécessaire d’éliminer
l’exigence de la loi qui consiste à publier au préalable les
ordonnances et les règlements projetés en vertu de ces lois. En
fait, vous emboîtez le pas à ce qui se fait dans d’autres cas. Le
ministre a effectivement — il s’agit d’un aspect très sensible, de
toute évidence, surtout dernièrement — des pouvoirs d’urgence;
des ordonnances d’urgence peuvent être prises.
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In view of that, why is it necessary really to do this, other than
to say you’re following suit with everybody else?

Michel Leclerc, Director, Regulatory Affairs Coordination,
Transport Canada: What happens with these provisions — and
it’s the same case in both the Transportation of Dangerous Goods
Act and the Railway Safety Act — is that these provisions were
actually placed into legislation a long time before the federal
regulatory policy was first initiated in 1986. It covered what was
then a gap, but today under the Cabinet Directive on Regulatory
Management, there is a requirement to pre-publish. We feel that it
makes little sense to have prepublication when an RCC process
would have involved stakeholders on both sides of the border —
regulators in Canada and the U.S.— having reached consensus to
give notice if we didn’t have to.

Mind you, the decision to pre-publish would be left to cabinet’s
discretion, so after all that, even if there was general consensus,
cabinet could direct prepublication. In fact, our minister could
recommend it as well.

The problem is —

Senator Eggleton: What’s the point of removing it, then?

Mr. Leclerc: It makes it mandatory and it extends the
regulatory process when everybody is already in agreement with
the approach. That’s the thing that people want to avoid: to align
the regulatory systems —

Senator Eggleton: This would be a more minor kind of
amendment; there are regulations as opposed to some of the more
controversial issues.

Mr. Leclerc: It is very minor. We call this a modernization of
the legislation rather than a significant departure from current
federal practice.

Senator Plett: I’m reading in our notes that exempting
Transport Canada inspectors from being required to testify in
civil suits is going to be there. Is Transport Canada now required
to testify in civil suits? If they are, why do we want to remove
that? And if they’re not, why are we writing about it?

Mr. Ram:We generally comply with a request to testify in civil
suits between two litigants where there is no public policy benefit
or safety issue that would be served. The requesters tend to be
strident and elevate the need for Transport Canada’s assistance as
a technical free-of-charge resource. That has been a bit of a
challenge for us in that it is a time-sink and a resource-user.

Compte tenu de cela, pourquoi est-il vraiment nécessaire de
faire ceci, si ce n’est que pour dire que vous emboîtez le pas à tout
le monde?

Michel Leclerc, directeur, Coordination des affaires
réglementaires, Transports Canada : Ce qui survient avec ces
dispositions — et il en est de même pour la Loi sur le transport
des marchandises dangereuses et la Loi sur la sécurité
ferroviaire —, c’est que ces dispositions ont en réalité été
intégrées à la loi bien avant que la politique de réglementation
fédérale ne soit mise en œuvre pour la première fois en 1986. Elle
visait ce qui constituait alors une lacune, mais aujourd’hui, en
vertu de la Directive du Cabinet sur la gestion de la réglementation,
il doit y avoir publication préalable. Nous estimons qu’il n’est pas
tellement logique de procéder à une publication préalable lorsque,
dans le cadre du CCR, les intervenants de chaque côté de la
frontière — les organes de réglementation au Canada et aux
États-Unis — se sont entendus pour signifier un avis.

Évidemment, la décision de procéder à une publication
préalable reviendrait au Cabinet de sorte que, au bout du
compte, même s’il y avait consensus, le Cabinet pourrait ordonner
une publication préalable. De fait, notre ministre pourrait aussi le
recommander.

Le problème...

Le sénateur Eggleton : Pourquoi la retirer alors?

M. Leclerc : Cela le rend obligatoire et élargit le processus
réglementaire alors que tout le monde s’entend pour ce qui est de
l’approche. Voilà ce que les gens veulent éviter : pour harmoniser
les systèmes réglementaires...

Le sénateur Eggleton : Il s’agirait donc d’une modification plus
mineure; il y a des règlements contrairement à certains enjeux plus
controversés.

M. Leclerc : Elle est très mineure. C’est ce que nous appelons
une modernisation de la loi plutôt qu’une dérogation importante
à la pratique fédérale actuelle.

Le sénateur Plett : Je lis dans nos notes que les inspecteurs de
Transports Canada seraient exemptés d’avoir à témoigner dans
un procès en matière civile. Est-ce que Transports Canada est à
l’heure actuelle obligé de témoigner dans les procès en matière
civile? Si c’est le cas, pourquoi voulons-nous enlever cette
disposition? Et s’il ne l’est pas, pourquoi en parlons-nous?

M. Ram : De façon générale, lorsqu’il n’y a aucun avantage sur
le plan de la politique publique ni aucun enjeu lié à la sécurité,
nous nous conformons à une demande de témoigner dans des
procès en matière civile opposant deux parties. Les demandeurs
ont tendance à être plus véhéments et à demander l’aide de
Transports Canada en tant que ressource technique gratuite. C’est
pour nous une complication en ce sens que nous devons
y consacrer beaucoup de temps et de ressources.
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By making it clear that it would be at the minister’s behest as to
whether or not we testified, we believe we could point to that in
the legislation when we are approached by litigants, thereby
giving them a little bit of sober second thought, and maybe they
will withdraw.

In certain circumstances, it’s rather defensible that we would
testify, such as where it is in the public interest and where there’s a
general safety issue, as opposed to what we see more often, which
is people alleging misuse or behaviour that resulted in a collision
and the other party saying, ‘‘No, it’s the vehicle.’’ That’s where we
would hope to dissuade misuse of Transport Canada employees
as free witnesses.

Senator Plett: So what I’m understanding is that you would be
able to make a choice; you’re not compelled to testify, but you
would be able to testify. Who makes that decision? Obviously, if
I’m suing, I would believe that it would be extremely important,
possibly, for you to testify, and if I’m being sued, I might not
want you to testify. So who makes the decision?

Mr. Ram: It is made within the department; we try to comply
where possible. Maybe I can direct that question to our counsel.

Senator Plett: Please. Mr. Ram said that the department would
make a decision in a civil suit as to whether or not Transport
Canada would testify, and he said it was made within the
department. Who makes the decision and why would you
differentiate whether or not you should go and testify? There
might be instances where I believe you should, and the company
I’m suing, GM, says, ‘‘Well, it’s not good if Transport Canada
testifies.’’

Linda Wilson, Counsel, Legal Services, Transport Canada: First
of all, if there is a subpoena to appear, which is something that a
judge orders, this provision wouldn’t apply. The subpoena would
take precedence.

If there’s no subpoena, whether the department would allow an
inspector to testify is a policy decision. The reasoning behind this
provision is to limit the use of free expert witnesses, because there
are many experts out there who can provide the same testimony.
My understanding was the department didn’t feel that civil
servants should be in a position of providing free expert testimony
in civil matters between two individual parties.

If we’re talking prosecution, that’s a completely different issue.
But if one entity is suing another, there may be other ways to
obtain the same information. Whether or not those exist would
inform part of the decision as to whether the inspector will testify.
If it’s something that the inspector is uniquely placed to provide
information on, and there’s a public policy reason for providing
that testimony, then presumably the decision would be more in
favour of testifying. If it’s something very generic that anyone can

En indiquant clairement dans la loi que ce serait à la demande
du ministre que nous témoignons, nous croyons que cela
donnerait à réfléchir aux parties à un litige qui demandent notre
aide et les amènerait peut-être à retirer leur demande.

Dans certaines situations, il est justifié que nous ayons à
témoigner, comme lorsqu’il y va de l’intérêt public et lorsqu’il
s’agit d’un enjeu de sûreté générale, par opposition à ce que nous
constatons plus souvent, c’est-à-dire que des gens prétendent que
la collision est attribuable à une mauvaise utilisation ou à un
comportement et que l’autre partie dit : « Non, c’est la faute du
véhicule ». C’est dans de telles situations que nous espérons
dissuader les gens de recourir de façon abusive aux employés de
Transports Canada comme des témoins gratuits.

Le sénateur Plett : Si je comprends bien, vous pourriez choisir;
vous n’êtes pas tenus de témoigner, mais vous pourriez le faire.
Qui prend cette décision? De toute évidence, si j’intente un procès,
il serait pour moi extrêmement important, selon toute
vraisemblance, que vous témoigniez; par contre, si je suis
poursuivi, je préférerais probablement que vous ne témoigniez
pas. Donc, qui prend la décision?

M. Ram : Le ministère le fait; nous essayons dans toute la
mesure du possible de nous conformer. Je peux peut-être poser la
question à notre avocate.

Le sénateur Plett : S’il vous plaît. M. Ram a dit que le
ministère déciderait dans le cadre d’une poursuite en matière civile
si Transports Canada devait témoigner, et il a dit que c’est une
décision prise à l’interne. Qui prend la décision et pourquoi feriez-
vous une distinction entre témoigner et ne pas témoigner? Il
pourrait y avoir des cas où vous devriez à mon avis, et l’entreprise
que je poursuis, GM, dit : « Eh bien, il n’est pas souhaitable que
Transports Canada témoigne. »

Linda Wilson, avocate, Services juridiques, Transports Canada :
Tout d’abord, s’il y a assignation à comparaître, ce qu’un juge
ordonne, cette disposition ne s’appliquerait pas. L’assignation
aurait préséance.

S’il n’y a pas assignation, le ministère prend une décision
stratégique de permettre à un inspecteur de témoigner. Le
règlement qui sous-tend cette disposition vise à limiter le
recours à des témoins experts gratuits parce qu’il y a par
ailleurs de nombreux experts qui peuvent offrir le même
témoignage. Ce que je comprends, c’est que le ministère
n’estimait pas que les fonctionnaires devraient être appelés à
témoigner gratuitement à titre d’experts dans des affaires civiles
opposant deux particuliers.

S’il s’agit d’une poursuite judiciaire, c’est autre chose. Mais si
une entité en poursuit une autre, il existe peut-être d’autres façons
d’obtenir les mêmes renseignements. L’existence de ces autres
façons éclairerait en partie la décision de faire témoigner
l’inspecteur. S’il s’agit d’un aspect pour lequel l’inspecteur
possède des connaissances particulières et si la politique
publique justifie ce témoignage, je suppose que la décision
pencherait davantage en faveur d’un témoignage. S’il s’agit d’un
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give, and it’s merely a way for a litigant to reduce their costs, then
there’s less of a public policy interest in the inspector testifying. If
there is a subpoena, then the inspector must attend.

Senator Plett: That’s very important information, and much
clearer than I expected to get.

The Chair: Mr. Leclerc, Mr. Roussel, Mr. Ram and
Ms. Wilson, thank you for your presentation.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, we are continuing our study
of Bill C-31, an Act to implement certain provisions of the budget
tabled in Parliament on February 11, 2014 and other measures.
The committee has been asked to conduct a pre-study of
Divisions 15, 16 and 28.

In the second part of this meeting, we will be studying
division 28, which contains the New Bridge for the St. Lawrence
Act, and deals with the construction and operation of a new
bridge in Montreal to replace the Champlain Bridge and the
Nuns’ Island Bridge.

[English]

Our witnesses are also from Transport Canada: Thao Pham,
Assistant Deputy Minister, Federal Montreal Bridges; and
Isabelle Jacques, General Counsel and Associate Head.

[Translation]

Thao Pham, Assistant Deputy Minister, Federal Montreal
Bridges, Transport Canada: Thank you very much, Mr. Chair,
and good morning, senators.

[English]

I would like to give you an overview this morning on the
proposed new bridge for the St. Lawrence act.

Based on an engineering expert report that was produced in
2010, the existing Champlain Bridge in Montreal has been found
to be at the end of its useful life. Following the recommendations
of a pre-feasibility study done in 2011, the Government of
Canada announced that it will replace the Champlain Bridge.

In December 2013, the Government of Canada announced
that the construction of the new bridge for the St. Lawrence will
be accelerated and be in service in 2018.

The Government of Canada announced that the bridge will be
built through a public-private partnership. A business case was
developed, and it demonstrated that the public-private
partnership approach will deliver better value for money for
taxpayers, on the one hand, but it will also guarantee that the
project is delivered on time and within budget.

aspect très générique et si c’est tout simplement une façon pour
une partie à un litige de réduire ses coûts, il est alors moins de
l’intérêt de la politique gouvernementale que l’inspecteur
témoigne. S’il y a assignation, l’inspecteur doit alors y aller.

Le sénateur Plett : Ces renseignements sont très importants et
beaucoup plus précis que ce à quoi je m’attendais.

Le président : Monsieur Leclerc, monsieur Roussel, monsieur
Ram, madame Wilson, merci d’être venus.

[Français]

Le président : Honorables sénateurs, nous poursuivons notre
étude sur le projet de loi C-31, Loi portant exécution de certaines
dispositions du budget déposé au Parlement le 11 février 2014 et
mettant en œuvre d’autres mesures. Le comité a reçu le mandat
d’effectuer une pré-étude des sections 15, 16 et 28.

Durant la deuxième partie de cette réunion, nous examinerons
la section 28 qui édicte la loi visant le nouveau pont pour le Saint-
Laurent et qui vise la construction et l’exploitation d’un nouveau
pont à Montréal pour remplacer le pont Champlain et le pont de
l’île des Sœurs.

[Traduction]

Les témoins suivants viennent également de Transports
Canada : Thao Pham, sous-ministre adjointe, Ponts fédéraux de
Montréal; et Isabelle Jacques, avocate générale et directrice
associée.

[Français]

Thao Pham, sous-ministre adjointe, Ponts fédéraux de Montréal,
Transports Canada : Merci beaucoup, monsieur le président.
Bonjour, mesdames et messieurs les sénateurs.

[Traduction]

Ce matin, j’aimerais que vous nous donniez un aperçu de la
nouvelle Loi visant le nouveau pont pour le Saint-Laurent.

D’après un rapport d’expert en ingénierie produit en 2010,
l’actuel pont Champlain à Montréal a atteint la fin de sa vie utile.
Suivant les recommandations d’une étude de préfaisabilité réalisée
en 2011, le gouvernement du Canada a annoncé qu’il remplacera
le pont Champlain.

En décembre 2013, le gouvernement du Canada a annoncé que
la construction du nouveau pont pour le Saint-Laurent sera
accélérée et que le pont entrera en service en 2018.

Le gouvernement du Canada a annoncé que le pont sera
construit dans le cadre d’un partenariat public-privé. Une analyse
de rentabilité a été préparée et elle a établi que l’approche du
partenariat public-privé optimisera l’utilisation des ressources
financières des contribuables, d’une part, mais qu’elle fera aussi
en sorte que le projet est réalisé dans les délais et dans les limites
du budget imparti.
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Given the context of the accelerated timeline, the new bridge
for the St. Lawrence will ensure that authorities required for the
implementation of all aspects of the building of the new bridge are
in place.

[Translation]

The New Bridge for the St. Lawrence Act will provide as much
certainty as possible in order to avoid delays due to different legal
interpretations or the potential charging of premiums by bidders
to account for areas of uncertainties.

[English]

The key legislative provisions of these acts include the
following: The first item is that the proposed new Bridges Act
will designate the minister appointed by the Governor-in-Council
to be responsible for the administration of the act. Essentially, the
minister appointed by the Governor-in-Council is the project
authority.

The proposed legislation for the new bridge will also declare
the bridge for the St. Lawrence to be for the general advantage of
Canada, thereby making it a federal structure.

Given the fact that the new bridge for the St. Lawrence is an
interprovincial bridge, and it is the only bridge in Canada that
belongs to the federal government that is located within a
province, this project will be considered provincial work. This
clause is, therefore, included to ensure that the Government of
Canada has the jurisdiction and control over the bridge, as
opposed to the province, which would otherwise have control
over provincial work.

The act will authorize the minister responsible to enter into any
agreement related to the bridge or related work in preparation to
the bridge. For example, the minister will have the authority to
sign agreements with the Government of Quebec and also with
Quebec municipalities on such things as information exchange
and relocation of public utilities. These agreements are not part of
the agreement that would be signed by the Minister of Public
Works and Government Services Canada with respect to the P3
agreement with the private partner.

The proposed new bridge for the St. Lawrence act will provide
the minister responsible with the authority to affix tolls and
collect tolls on the new bridge through regulations.

With respect to the contract with the P3 partner as the
operator, the act will provide the Minister of Public Works and
Government Services with the authority to enter into such an
agreement. The Minister of Public Works and Government
Services is, therefore, the contracting authority.

Moreover, the proposed legislation will provide the Governor-
in-Council authority to exempt the project from some federal
permits, licences or approvals if it is deemed in the public interest.
The intention, of course, is for the federal government to obtain

Compte tenu du calendrier accéléré, le nouveau pont pour le
Saint-Laurent fera en sorte que les autorisations nécessaires à la
mise en œuvre de tous les aspects de la construction du nouveau
pont sont en place.

[Français]

Le projet de loi visant le nouveau pont pour le Saint-Laurent
donnera le plus de certitude possible pour éviter des délais
additionnels, qu’il s’agisse de différentes interprétations légales
ou, potentiellement, de primes par rapport aux promoteurs
intéressés à soumissionner pour le projet.

[Traduction]

Les principales dispositions législatives de ces lois sont les
suivantes : tout d’abord, la nouvelle Loi sur les ponts qui est
proposée désignera le ministre nommé par le gouverneur en
conseil qui sera chargé de l’administration de la loi.
Essentiellement, le ministre nommé par le gouverneur en conseil
est le chargé de projet.

La loi proposée pour le nouveau pont déclarera aussi que le
pont pour le Saint-Laurent est à l’avantage général du Canada, en
faisant ainsi une structure fédérale.

Étant donné que le nouveau pont pour le Saint-Laurent est un
pont interprovincial et qu’il est le seul pont au Canada
appartenant au gouvernement fédéral qui soit situé dans une
province, les travaux liés à ce projet seront considérés de nature
provinciale. Par conséquent, cette disposition est incluse afin de
s’assurer que le pont relève de la compétence et du contrôle du
gouvernement du Canada, par opposition à la province, qui
exercerait par ailleurs le contrôle sur les travaux de nature
provinciale.

La loi autorisera le ministre responsable à conclure une entente
relativement au pont ou aux travaux connexes en vue de la
construction du pont. Par exemple, le ministre sera habilité à
signer des ententes avec le gouvernement du Québec et aussi avec
des municipalités du Québec sur des aspects comme l’échange de
renseignements et le déplacement de services publics. Ces ententes
ne font pas partie de l’accord qui serait signé par le ministre des
Travaux publics et des Services gouvernementaux Canada en ce
qui concerne l’accord PPP avec le partenaire privé.

La Loi visant le nouveau pont pour le Saint-Laurent proposée
donnera au ministre responsable le pouvoir de prendre des
règlements afin d’établir et de percevoir des péages.

En ce qui concerne le contrat avec le partenaire PPP en tant
qu’exploitant, la loi donnera au ministre des Travaux publics et
des Services gouvernementaux le pouvoir de conclure une telle
entente. Par conséquent, le ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux est l’autorité contractante.

De plus, la loi proposée donnera au gouverneur en conseil le
pouvoir d’exempter le projet de certains permis, licences ou
autorisations du gouvernement fédéral s’il est déterminé qu’il est
dans l’intérêt public de le faire. Évidemment, l’intention est que le
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all of the permits and approvals required, but if it is deemed in the
public interest and for safety and security reasons, if we have to
accelerate, then there is this provision.

Finally, the proposed legislation exempts the project from the
application of two pieces of existing legislation. The first one is
the Bridges Act, and the second is the User Fees Act.

With respect to the Bridges Act, given the fact that the P3
agreement will contain very specific clauses with respect to
expectations for safety inspections and the commission of the
bridge, the Bridges Act will not apply in this case to avoid, again,
any potential overlap or confusion in terms of interpretation.

With respect to the User Fees Act, given the specific nature of
this project, the tolls will be set through regulations, again to
avoid any duplication in terms of interpreting existing legislation
versus the special act for the project.

That gives you an overview of the special act, Mr. Chairman,
and I am open to questions.

Senator Plett: Some of the questions were answered at the tail
end of your presentation; I appreciate that. My questions were
based around the public-private partnership.

The P3, to have that clear, is federal, provincial and private; is
that correct?

Ms. Pham: No. It is going to be an agreement that will be
signed by the federal government with the private sector.

Senator Plett: It will be the private sector, then, that will be
paying for the construction of the bridge, and the federal
government will not be participating in supplying funds for the
bridge?

Ms. Pham: That is right. In the business case that was
developed and presented, the decision was to go ahead with the
design, build, operation and financing. Therefore, yes, the private
sector, the winning bidder, will provide the funding, and then the
federal government will enter into a contract with the private
partner and, therefore, will have different milestone payments, for
example, over the period of the agreement.

Senator Plett: So the tolls that are being set, at least the federal
government will take part in the negotiations for the tolls?

Ms. Pham: The federal government will regulate the toll rates
through regulations, as I indicated. Therefore, there is no
negotiation per se with respect to the private partner, because
that decision is a decision that belongs to the federal government.

gouvernement fédéral obtienne tous les permis et autorisations
nécessaires, mais s’il est jugé dans l’intérêt public de le faire et si,
pour des raisons de sécurité et de sûreté, nous voulons accélérer
les travaux, alors il y a cette disposition.

Finalement, la loi proposée exempte le projet de l’application
de deux lois actuelles, la Loi sur les ponts et la Loi sur les frais
d’utilisation.

En ce qui concerne la Loi sur les ponts, étant donné que
l’accord PPP comportera des dispositions très précises au sujet des
attentes liées aux inspections de sécurité et à la mise en service du
pont, la Loi sur les ponts ne s’appliquera pas afin d’éviter, une fois
de plus, tout chevauchement ou confusion possible au niveau de
l’interprétation.

Pour ce qui est de la Loi sur les frais d’utilisation, étant donné
la nature précise du projet, les péages seront fixés par règlement,
encore une fois pour éviter tout dédoublement au niveau de
l’interprétation des lois actuelles par rapport à la loi spéciale
concernant le projet.

Voilà, monsieur le président, un aperçu de la loi spéciale, et je
suis prête à répondre aux questions.

Le sénateur Plett : Vous avez répondu à certaines de mes
questions à la fin de votre exposé; je vous en remercie. Mes
questions étaient liées au partenariat public-privé.

Le PPP, par souci de précision, est fédéral, provincial et privé;
est-ce exact?

Mme Pham : Non, il s’agira d’un accord signé par le
gouvernement fédéral avec le secteur privé.

Le sénateur Plett : Le secteur privé paiera donc pour la
construction du pont, et le gouvernement fédéral ne participera
pas au financement du pont.

Mme Pham : C’est exact. Dans le cadre de l’analyse de
rentabilité qui a été préparée et présentée, la décision consistait
à aller de l’avant avec la conception, la construction,
l’exploitation et le financement. Par conséquent, oui, le secteur
privé, le soumissionnaire retenu, assurera le financement, puis le
gouvernement fédéral conclura un marché avec le partenaire privé
et, par conséquent, effectuera des paiements à diverses étapes, par
exemple, pendant la durée de l’accord.

Le sénateur Plett : Donc, en ce qui concerne les péages qui sont
fixés, est-ce que le gouvernement fédéral participera au moins aux
négociations à cet effet?

Mme Pham : Le gouvernement fédéral réglementera les péages,
comme je l’ai indiqué, par la prise de règlements. Par conséquent,
il n’y a pas de négociations comme telles au sujet du partenaire
privé, parce que la décision relève du gouvernement fédéral.

6:20 Transport and Communications 14-5-2014



[Translation]

Senator Verner: I would just like to get a better understanding
of this file. Last November, we discussed Bill C-4 here; it dealt
with the management of and funding for federal bridges, except
those in Quebec.

Given the debate that was already going on about the new
Champlain Bridge, I asked your colleagues if the federal
government already had the statutory and regulatory powers it
needed to establish and collect tolls using private partners.

There were a few vague references, but your colleagues
undertook to provide us with the answer in writing. My staff
checked with the clerk of the committee and nothing has been
received to date. Does that mean that you do not currently have
the powers needed to set tolls for the new bridge? Is my
understanding correct?

Ms. Pham: On your first question, I will follow up with the
department and get back to you with an answer, or at least an
update. On your second question, the minister’s authority to
establish tolls on the new St. Lawrence bridge is one of the
provisions proposed in the bill you are studying.

Senator Verner: So he did not have it beforehand. The bill we
are studying will correct that?

Ms. Pham: It gives him that authority, yes.

Senator Demers:Minister Lebel has been very specific and very
clear that it will be a toll bridge. There are two levels of
administration: federal and provincial. The provincial
administration does not want tolls. Even Mayor Denis Coderre
has said that there is no question of tolls.

At the end of the day, however, it is the taxpayers who are
going to be paying an exorbitant price for this bridge. Will tolls
reduce their taxes? How do you see that? This is not just
pigheadedness; it is to prevent taxpayers from being forced to pay
for the bridge for 20 or 30 years.

Ms. Pham: According to a previous public announcement, the
construction costs for the new bridge are estimated to be between
$3 billion and $5 billion and that the tolls will contribute to part
of the bridge’s construction and maintenance costs. There will
also be a federal contribution to the construction and operation of
the project.

I think that is the answer I can provide. There is a federal
government contribution, but revenue from the tolls will clearly
contribute to the construction costs.

[Français]

La sénatrice Verner : Je voudrais simplement améliorer ma
compréhension du dossier. En novembre dernier, on avait discuté
ici du projet de loi C-4 qui concernait la gestion et le financement
des ponts fédéraux, à l’exclusion de ceux qui sont situés au
Québec.

Compte tenu du débat qui avait déjà cours concernant le
nouveau Pont Champlain, j’avais demandé à vos collègues si le
gouvernement fédéral disposait déjà des pouvoirs législatifs et
réglementaires nécessaires pour établir et percevoir un droit de
péage par l’entremise de partenaires privés.

Il y a eu quelques références un peu vagues, mais vos collègues
s’étaient engagés à nous fournir cette réponse par écrit. Mon
personnel a vérifié avec le greffier du comité, et on n’a rien reçu
jusqu’à ce jour. Est-ce que cela veut dire que vous ne disposez pas
présentement des pouvoirs nécessaires pour imposer un droit de
péage sur le nouveau pont? Est-ce que ma compréhension est
juste?

Mme Pham : Par rapport à votre première question, je vais
faire le suivi auprès du ministère et vous revenir avec une réponse
ou au moins avec un suivi. Par rapport à la deuxième question,
l’autorité pour le ministre d’imposer un péage sur le nouveau pont
pour le Saint-Laurent constitue l’une des dispositions proposées
dans le projet de loi que vous étudiez.

La sénatrice Verner : Donc, il ne l’avait pas auparavant. Le
projet de loi que nous étudions vient corriger cela?

Mme Pham : Il lui donne cette autorité, en effet.

Le sénateur Demers : Au sujet du péage, le ministre Lebel a été
très précis et très clair sur le fait qu’il y aura un pont à péage. Il y a
deux niveaux : l’administration provinciale et l’administration
fédérale. L’administration provinciale ne veut pas de péage.
Même M. le maire Denis Coderre a dit qu’il n’était pas question
de péage.

Mais finalement, ce sont les contribuables qui vont
éventuellement payer ce pont à des prix exorbitants. Est-ce que
cela va alourdir leur fardeau fiscal? Comment voyez-vous cela? Ce
n’est pas seulement une questions d’entêtement; c’est pour
permettre éventuellement aux contribuables de ne pas être
obligés de payer le pont pendant 20 ou 30 ans.

Mme Pham : Comme cela a été annoncé publiquement, on
estime que le coût du projet de construction du nouveau pont
pourrait varier entre 3 et 5 milliards de dollars et que le péage
contribuera à payer une partie du coût de construction et de
maintien du pont. Il y aura également une contribution fédérale à
la construction et à l’opération du projet.

Je pense que c’est la réponse que je peux offrir, c’est-à-dire qu’il
y a une contribution du gouvernement fédéral, mais que,
évidemment, les revenus de péage vont contribuer à payer les
coûts de construction.
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Senator Demers: At some point, who is going to make the
decision and say, yes, you have to pay three dollars? We have to
make sure that it does not cost the people using the bridge a
fortune. Sometimes we hear yes, sometimes we hear no. I would
like to know, when the exact time comes for the final decision,
who makes it?

Ms. Pham: Given that it has always been said that there will be
tolls on the bridge, the department is presently evaluating toll
rates around the greater Montreal area, such as on Autoroutes 25
and 30.

We are also looking at the forecasts and models for how many
vehicles will use the new bridge. The rates will then be proposed
using the regulations in the framework of the bill. Then we will go
through a process of consultation about the rates. That is how it
will be done.

Senator Demers: So have those who are still fighting to prevent
tolls lost already? Some people are still fighting and saying that
they do not want tolls on the bridge. We hear that regularly.

Ms. Pham: The bill gives the minister the authority to build the
bridge and to make regulations to set tolls.

Senator Demers: Thank you.

[English]

Senator Eggleton: Who will own the bridge?

Ms. Pham: The ownership will belong to the federal
government.

Senator Eggleton: And the private sector is paying for most of
it or all of it?

Ms. Pham: That will be part of the proposals that the bidders
will put forward. Therefore, they will have to come up with the
financing scenarios. Ultimately, the federal government will own
the bridge and then will pay the private partner based on the
agreement for the building but also for the maintenance and
operation over 30 years.

Senator Eggleton: That is where the tolls come into play. The
tolls will be how the private sector recovers its investment in this?

Ms. Pham: The revenues generated by tolls will be collected by
the private partner, however remitted to the federal government.
Therefore, the toll revenues will belong to the federal government.
With that revenue and also with the federal contribution, the
federal government will make several payments to the private
partner for the building and operation of the bridge over a long
period of time, over 30 years.

Senator Eggleton: This bridge is totally within the province of
Quebec. What is the provincial government’s involvement in this?

Le sénateur Demers : À un moment donné, qui va trancher et
dire que oui, il faut payer trois dollars? Il faut s’assurer que ça ne
coûtera pas une fortune aux gens qui prennent le pont. À certains
moments, on entend oui, et à d’autres, non. J’aimerais savoir
quand viendra le moment précis de prendre la décision. Qui prend
la décision finale?

Mme Pham : Étant donné qu’il a toujours été annoncé qu’il y
aura un péage sur le pont, le ministère est en train d’évaluer le
taux de péage autour de la grande région de Montréal, par
exemple sur l’autoroute 25 et l’autoroute 30.

Nous étudions également les projections et la modélisation
quant au nombre de véhicules qui circuleront sur le nouveau pont.
Les taux qui seront alors proposés feront l’objet de la
réglementation demandée dans le cadre du projet de loi. Nous
passerons ensuite au processus de consultation au sujet du taux.
C’est de cette façon que ce sera fait.

Le sénateur Demers : Alors, pour ceux qui se battent encore
pour empêcher l’imposition d’un péage, c’est donc perdu
d’avance? Il y en a encore qui se battent et qui disent ne pas
vouloir que soit imposé un péage pour le pont. On entend ça
régulièrement.

Mme Pham : Le projet de loi donne l’autorité au ministre de
construire le pont et d’établir des péages par voie de
réglementation.

Le sénateur Demers : Merci.

[Traduction]

Le sénateur Eggleton : Qui sera propriétaire du pont?

Mme Pham : Il appartiendra au gouvernement fédéral.

Le sénateur Eggleton : Et le secteur privé assume la majorité
sinon la totalité des coûts?

Mme Pham : Cela fera partie des propositions que nous
recevrons des soumissionnaires. Par conséquent, ils devront
présenter des scénarios de financement. Au bout du compte, le
gouvernement fédéral sera le propriétaire du pont et il paiera le
partenaire privé en fonction de l’entente conclue pour la
construction, mais aussi pour l’entretien et l’exploitation
pendant 30 ans.

Le sénateur Eggleton : C’est ici qu’interviennent les péages. Ils
permettront au secteur privé de récupérer son investissement?

Mme Pham : Les péages seront perçus par le partenaire privé,
puis remis au gouvernement fédéral. Par conséquent, les revenus
des péages appartiendront au gouvernement fédéral. Grâce à ces
revenus et aussi à la contribution fédérale, le gouvernement
fédéral effectuera sur une période de 30 ans plusieurs paiements
au partenaire privé pour la construction et l’exploitation du pont.

Le sénateur Eggleton : Ce pont est totalement dans la province
de Québec. Quelle est la participation du gouvernement
provincial?
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Ms. Pham: As you probably know, in the media, there are
ongoing discussions, but, for the time being, of course, this bridge
belongs to the federal government. Given the safety and security
of the users, the federal government will go ahead with the
construction of the new bridge.

Senator Eggleton: There is no financial involvement by the
provincial government foreseen at this time?

Ms. Pham: No, there isn’t.

Senator Eggleton: What is the justification for the federal
government building this bridge?

Ms. Pham: As you know, the Champlain Bridge was found to
be at a critical stage and there —

Senator Eggleton: No, I know that. What is the justification for
the federal government paying the money out to build a bridge
that’s totally within a province? Does it do this in any other
province?

Ms. Pham: No, this is a unique situation where the federal
government owns a bridge within a province but, given the fact
that we have to replace the Champlain Bridge because of safety
reasons, we have to go ahead with the construction.

Senator Eggleton: What is the justification for the Champlain
Bridge, then, in the first place? What is the justification for the
federal government building a bridge within a province?

Ms. Pham: Because of historical reasons, for example —

Senator Eggleton: What are the historical reasons?

Ms. Pham: The construction of the seaway, and also for the
Jacques Cartier Bridge and part of the Mercier Bridge as well, so
it was very much around the construction of the seaway.

Senator Eggleton: But it doesn’t do this in any other province?

Ms. Pham: No, it doesn’t.

Senator Eggleton: Thank you.

Senator MacDonald: Picking up on what Senator Eggleton
said, I would suggest that it has been done with regard to the
Confederation Bridge to Prince Edward Island. That is where my
question comes from. Back in the 1980s, I was in the Ministry of
Public Works office when we commissioned the bridge to Prince
Edward Island. I am curious, was that model used or looked at in
terms of the construction of the model for building the new bridge
over the St. Lawrence?

Ms. Pham: I think the first element to clarify is that the
Confederation Bridge is interprovincial.

Senator MacDonald: Yes, it is. The point I was making is that it
is not an international bridge.

Isabelle Jacques, General Counsel and Associate Head,
Transport Canada: Yes, it falls with the federal jurisdiction.

Mme Pham : Comme vous le savez probablement, il en est
beaucoup question dans les médias, mais pour l’instant, bien
entendu, ce pont appartient au gouvernement fédéral. Compte
tenu de la sûreté et de la sécurité des usagers, le gouvernement
fédéral ira de l’avant et construira le nouveau pont.

Le sénateur Eggleton : À ce moment-ci, il n’y a donc aucune
participation financière de la part du gouvernement provincial.

Mme Pham : Non.

Le sénateur Eggleton : Qu’est-ce qui justifie que le
gouvernement fédéral construise ce pont?

Mme Pham : Comme vous le savez, le pont Champlain est
dans un état critique et il y a...

Le sénateur Eggleton : Non, je le sais. Qu’est-ce qui justifie que
le gouvernement fédéral paie pour faire construire un pont qui est
totalement dans une province? Le fait-il dans une autre province?

Mme Pham : Non, il s’agit d’une situation unique en vertu de
laquelle le gouvernement fédéral est le propriétaire d’un pont dans
une province. Cependant, étant donné que nous devons remplacer
le pont Champlain pour des raisons de sécurité, nous devons
procéder à la construction.

Le sénateur Eggleton : Alors, qu’est-ce qui justifie le pont
Champlain pour commencer? Qu’est-ce qui justifie que le
gouvernement fédéral construise un pont dans une province?

Mme Pham : Pour des raisons, historiques, par exemple...

Le sénateur Eggleton : Quelles sont les raisons historiques?

Mme Pham : La construction de la voie maritime, celle du pont
Jacques-Cartier et une partie du pont Mercier. Tout était donc
relié à la construction de la voie maritime.

Le sénateur Eggleton : Mais le fait-il dans une autre province?

Mme Pham : Non.

Le sénateur Eggleton : Merci.

Le sénateur MacDonald : Suite à ce que le sénateur Eggleton a
dit, je préciserais que cela a été fait pour le pont de la
Confédération à l’Île-du-Prince-Édouard. C’est ce à quoi ma
question fait référence. Dans les années 1980, je travaillais au
ministère des Travaux publics lorsque nous avons fait construire
le pont menant à l’Île-du-Prince-Édouard. Question de curiosité,
a-t-on utilisé ce modèle ou s’en est-on inspiré pour construire le
nouveau pont pour le Saint-Laurent?

Mme Pham : Je pense que le premier élément à clarifier est que
le pont de la Confédération est un pont interprovincial.

Le sénateur MacDonald : Oui, en effet. Ce que je veux dire,
c’est qu’il ne s’agit pas d’un pont international.

Isabelle Jacques, avocate générale et directrice associée,
Transports Canada : Oui, il relève de la compétence fédérale.
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Ms. Pham: With respect to whether or not the model that was
used for the Confederation Bridge was looked at, I have to get
back to you in terms of what we have learned from that project.

Senator Eggleton: That was totally within the province.

Senator MacDonald: Right, I realize that. I am familiar with
the geography of the country.

I am curious, though, why there have been provisions made for
the oversight of the construction of the bridge to be allocated to a
separate minister as opposed to the Minister of Public Works. I
am curious about the rationalization for that and perhaps what
ministry was chosen and why.

Ms. Pham: In this proposed legislation, we clarify the
authorities of each of the respective ministers. We want to make
sure that it is clear that the project authority is the minister who
will be appointed by the Governor-in-Council, whereas for Public
Works it is the minister who will be responsible for all contractual
aspects of it. That is the reason for the clarification of authorities.

Senator Housakos:My question is a technical one. I come from
the city of Montreal. Obviously the Champlain Bridge is of vital
importance to our city. It is the busiest bridge in the country. It is
vital for the economic development of the city and the region.

Maybe you can speak to a concern that I have. We have two
major bridges in the Montreal region. We have Jacques Cartier
and we have Pont Champlain. Jacques Cartier was built many
decades before Champlain, and it is still good. Experts seem to
believe it will be good for another 100 years. We have spent far
less money maintaining the Cartier Bridge than we have the
Champlain Bridge. Can you explain to us why that would be?
Why is a bridge that we built only 50 or 60 years ago falling down
and a bridge we built over 100 years ago solid as steel?

Ms. Pham: Several studies were done in the last couple of
years. Part of the answer to your question is because of the design
of the bridge, on the one hand, but also the material that was
used. When the Champlain Bridge was built in, I think, 1962,
there was not supposed to be a lot of de-icing salt to be used. I
think that has certainly accelerated the deterioration. The simple
answer to your question, senator, is the design but also the
material that was used.

Senator Housakos: In this round of replacing the bridge, I
assume that measures have been taken to make sure that the long-
term effectiveness of this bridge will be taken into consideration,
which clearly wasn’t the case in 1962.

Ms. Pham: For the new bridge for the St. Lawrence, we are
talking about having a life span of 125 years. All over the world
right now, with the technology and the material that we have, we
can expect bridges to have 100 years of life expectancy. However,

Mme Pham : Pour ce qui est de savoir si l’on s’est inspiré du
modèle utilisé pour le pont de la Confédération, je devrai vous
revenir pour vous dire ce que nous avons appris de ce projet.

Le sénateur Eggleton : C’était totalement dans la province.

Le sénateur MacDonald : Exact, je m’en rends compte. Je
connais la géographie du pays.

Question de curiosité, pourquoi a-t-on prévu des dispositions
pour confier la supervision de la construction du pont à un
ministre autre que le ministre des Travaux publics? J’aimerais en
connaître la raison ainsi que, éventuellement, le ministère qui a été
choisi et pourquoi.

Mme Pham : Dans la loi proposée, nous clarifions les pouvoirs
de chacun des ministres respectifs. Nous voulons nous assurer
qu’il ne fait aucun doute que le chargé de projet est le ministre qui
sera nommé par le gouverneur en conseil, tandis que le ministre
des Travaux publics sera chargé de tous les aspects contractuels
qui y sont reliés. Voilà la raison pour la clarification des pouvoirs.

Le sénateur Housakos : Ma question est d’ordre technique. Je
viens de Montréal. De toute évidence, le pont Champlain est
d’une importance cruciale pour notre ville. C’est le pont le plus
achalandé au pays. Il est essentiel pour le développement
économique de la ville et de la région.

Vous pouvez peut-être répondre à une de mes préoccupations.
Nous avons deux ponts majeurs dans la région de Montréal. Nous
avons le pont Jacques-Cartier, et nous avons le pont Champlain.
Le pont Jacques-Cartier a été construit bien des décennies avant le
pont Champlain, et il est toujours solide. Les experts semblent
croire qu’il le sera encore pendant 100 ans. Nous avons consacré
beaucoup moins d’argent à l’entretien du pont Jacques-Cartier
qu’à celui du pont Champlain. Pouvez-vous nous expliquer
pourquoi il en est ainsi? Pourquoi est-ce qu’un pont que nous
avons construit il y a à peine 50 ou 60 ans s’effondre, et pourquoi
est-ce qu’un pont que nous avons construit il y a plus de 100 ans
est solide comme du roc?

Mme Pham : Plusieurs études ont été réalisées au cours des
dernières années. Une partie de la réponse à votre question tient à
la conception du pont, d’une part, mais aussi aux matériaux
utilisés. Lorsque l’on a construit le pont Champlain, en 1962 sauf
erreur, on n’était pas censé utiliser beaucoup de sel de déglaçage.
Je pense que cela a de toute évidence accéléré la détérioration. La
réponse simple à votre question, sénateur, est la conception
conjuguée aux matériaux utilisés.

Le sénateur Housakos : Pour remplacer le pont, je suppose que
des mesures doivent être prises pour s’assurer que l’efficacité à
long terme du nouveau pont sera prise en considération, ce qui n’a
pas été le cas bien évidemment en 1962.

Mme Pham : Dans le cas du nouveau pont pour le Saint-
Laurent, nous parlons d’une durée de vie de 125 ans. Partout dans
le monde, grâce à la technologie et aux matériaux dont nous
disposons, nous pouvons nous attendre à une durée de vie des
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for this one, we really want to extend that as well and go for the
best building design and the building construction, so we are
aiming for 125.

Senator Housakos: I apologize for coming in late, and maybe
this question has already been asked, but it seems to me that we
have announced and re-announced this building of a new bridge
on a number of occasions. From what I have been reading in the
media, we have been spending in the last few years and will in the
next couple of years hundreds of millions of dollars on essential
maintenance on the current bridge to keep it afloat, so to speak.
Why the delay? It seems we are already spending, from different
figures I have read in different newspaper articles, close to half a
billion dollars over the last few years and the next couple of years
just in maintaining it and keeping it going. Why is it taking so
long to get going on the new bridge?

Ms. Pham: For the new bridge, as soon as December 2013, it
was announced that the timeline would be accelerated. Initially,
the new bridge was to be in operation in 2021 but, given the
situation with the Champlain Bridge, we worked with our experts,
our engineers, to look at ways to accelerate the timeline, so that
timeline has been moved until 2018. In 2018, the bridge will be in
operation.

The project is progressing as we have been planning, and there
is a procurement process that is under way. As you can imagine,
this is one of the largest infrastructure projects in North America
currently, so we have launched a procurement process.

It is a two-stage approach. The first one is a request for
qualifications. That work is under way. It will close on May 7,
which is tomorrow. We will have respondents submitting their
proposals, and then we will select the top three and move on to
the next stage, which is in July, for a request for proposals.
Absolutely, we are moving ahead with the building of the new
bridge.

With respect to the Champlain Bridge, it is one of the busiest
bridges, including the Jacques Cartier Bridge. Therefore, we have
to keep it in operation. All of the maintenance and inspection
work, everything that can be done, is being done right now to
ensure that the bridge is safe and continues to be in operation
until the new bridge is open.

Senator Housakos: My last question has to do with the tender
process itself. Have provisions been made to ensure that there
would be an advantage given to Canadian consortia or Canadian
bidders for the work? Are there companies right now in Canada
that can build this bridge, or will we rely uniquely on
international bidders?

Ms. Pham: Given the fact that we don’t build a bridge of this
scope and this magnitude frequently and the fact that we want to
have the most durable bridge possible, we have decided to open

ponts de 100 ans. Cependant, pour celui-ci, nous voulons
vraiment que ce soit plus et nous visons la meilleure conception
et la meilleure construction. Nous visons donc une durée de vie de
125 ans.

Le sénateur Housakos : Je m’excuse d’être arrivé en retard et
peut-être que ma prochaine question a déjà été posée, mais il me
semble que nous avons annoncé à plusieurs reprises la
construction d’un nouveau pont. D’après ce que j’ai lu dans les
médias, nous avons dépensé ces dernières années et nous
dépenserons au cours des prochaines des centaines de millions
de dollars pour assurer l’entretien essentiel du pont actuel afin de
le tenir à flot, si je peux m’exprimer ainsi. Pourquoi le retard?
D’après ce que j’ai lu dans différents journaux, il me semble que
nous aurons dépensé près d’un demi-milliard de dollars au cours
des dernières années et des deux prochaines uniquement pour
l’entretien et le maintien en service du pont. Pourquoi attendre
aussi longtemps avant de commencer à construire le nouveau
pont?

Mme Pham : En ce qui concerne le nouveau pont, il a été
annoncé dès décembre 2013 que le calendrier serait accéléré. Au
départ, le nouveau pont devait entrer en service en 2021, mais
compte tenu de la situation du pont Champlain, nous avons
cherché avec nos experts, nos ingénieurs, des façons d’accélérer le
calendrier afin que le pont soit mis en service en 2018.

Le projet progresse selon les plans et un processus
d’approvisionnement est en cours. Comme vous pouvez
l’imaginer, il s’agit de l’un des plus importants projets
d’infrastructure en Amérique du Nord à l’heure actuelle. Nous
avons donc lancé un processus d’approvisionnement.

Nous avons adopté une approche à deux volets. Le premier est
une demande de qualification. Ce travail est en cours. Il se
terminera le 7 mai, c’est-à-dire demain. Tous les répondants
feront parvenir leurs propositions, puis nous choisirons les trois
meilleures et nous passerons à l’étape suivante, en juillet, c’est-à-
dire une demande de propositions. Aucun doute possible, nous
allons de l’avant avec la construction du nouveau pont.

Pour ce qui est du pont Champlain, il est l’un des plus
achalandés, y compris le pont Jacques-Cartier. Par conséquent, il
doit rester en service. Tous les travaux d’entretien et d’inspection,
tout ce qui peut être fait, tout cela se fait en ce moment pour
s’assurer que le pont est sécuritaire et reste en service jusqu’à
l’ouverture du nouveau pont.

Le sénateur Housakos : Ma dernière question porte sur le
processus d’appel d’offres lui-même. Y a-t-il des dispositions pour
s’assurer qu’un avantage sera accordé aux consortiums canadiens
ou aux soumissionnaires canadiens pour effectuer les travaux? Y
a-t-il des compagnies en ce moment au Canada qui peuvent
construire ce pont ou miserons-nous uniquement sur des
soumissionnaires internationaux?

Mme Pham : Étant donné que nous ne construisons pas un
pont de cette envergure très souvent et que nous voulons avoir le
pont le plus durable possible, nous avons décidé d’ouvrir le
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the process internationally, including Canadian firms. We are
aiming for the best constructors, the best bridge builders in the
world. We organized, on March 31, an information session for all
of the international and Canadian builders on bridges and on
highways, and we had approximately 400 participants attending,
including Canadian companies.

During that session, we also organized an industry day where
all of the big consortia, the big builders, can also have a business-
to-business meeting with local, regional and provincial small and
medium-sized enterprises so that they can be part of the process as
well. That is how we can promote provincial and Canadian
expertise.

Senator Plett: Again, you may have answered, in part, my
question. If I missed it, I am sorry.

The Champlain Bridge will remain open while the new bridge is
being constructed. Where is the new bridge being constructed?
Did I miss that? Is it simply beside it, so there will just be a detour
of some form? So it is actually at the same place?

Ms. Pham: Its will be on the north side of the Champlain
Bridge, so it will be right next to it. As you can imagine, at the exit
of the bridge, there is Autoroute 10 coming from the Eastern
Townships and Autoroute 15. The new bridge will be right next to
the Champlain Bridge, on the north side, so it will be on the side
of the Victoria Bridge because we want to be able to reconnect
with Autoroute 10 and Autoroute 15.

I should also mention that we talk a lot about the bridge, but
this project is actually a corridor. In building the new bridge, we
will also widen Autoroute 15 and have maintenance for
Autoroute Bonaventure. We are talking about approximately
eight kilometres of infrastructure. The bridge is a main piece of
that, but we are also talking about the corridor. It will be right
next to it.

Senator Plett: Thank you for that.

I have spent my life in construction, though, obviously,
nothing of this magnitude. I was in China — I have been a
number of times over the last years— and I travelled on their pier
across the water to probably one of the largest container ports in
the world in Shanghai. They built a road across the ocean. I
believe it is 32 kilometres long, and they did this in a year and a
half. I don’t think Canada has a reputation of being able to go
that quickly with their construction.

Originally, the plan was to open in 2021, and now you are
saying it has been accelerated to 2018. That is quite easy to do on
a piece of paper, but what have you done to be able to accelerate
something by three years when this has to be one of the largest
projects that has been undertaken in quite some time? All of a
sudden, we say that we will shave three years off of that. Not
wanting to rain on the parade here, but I have a feeling that, in
2018, we will say that we are three years behind on the project.

processus à l’échelle internationale, ce qui comprend les
entreprises canadiennes. Nous voulons avoir les meilleurs
entrepreneurs, les meilleurs bâtisseurs de ponts au monde.
Le 31 mars, nous avons organisé une séance d’information à
l’intention de tous les bâtisseurs canadiens et internationaux de
ponts et d’autoroutes. Quelque 400 participants sont venus, dont
des entreprises canadiennes.

Au cours de cette séance, nous avons aussi organisé une
journée de l’industrie dans le cadre de laquelle tous les grands
consortiums, les grands bâtisseurs, ont pu tenir une réunion
d’affaires avec des petites et moyennes entreprises locales,
régionales et provinciales de façon à ce qu’elles puissent
également faire partie du processus. C’est ainsi que nous
pouvons promouvoir le savoir-faire provincial et canadien.

Le sénateur Plett : Encore une fois, vous avez peut-être déjà
répondu en partie à ma prochaine question. Si c’est le cas, je m’en
excuse.

Le pont Champlain restera ouvert pendant la construction du
nouveau pont. Où construit-on le nouveau pont? L’a-t-on indiqué
pendant mon absence? Le construit-on juste à côté, de sorte qu’il
n’y aura qu’une déviation? Le construit-on au même endroit?

Mme Pham : Il sera construit au nord du pont Champlain,
donc tout juste à côté. Comme vous pouvez l’imaginer, à la sortie
du pont, il y a l’autoroute 10 qui vient des Cantons de l’Est et
l’autoroute 15. Le nouveau pont sera immédiatement à côté du
pont Champlain, du côté nord, donc du côté du pont Victoria, car
nous voulons pouvoir faire les raccordements avec l’autoroute 10
et l’autoroute 15.

Je devrais également mentionner que nous parlons beaucoup
du pont, mais ce projet est en réalité un corridor. En construisant
le nouveau pont, nous élargirons aussi l’autoroute 15 et
effectuerons des travaux d’entretien pour l’autoroute
Bonaventure. Nous parlons d’une infrastructure d’environ huit
kilomètres. Le pont en est le principal élément, mais nous parlons
aussi du corridor. Il sera juste à côté.

Le sénateur Plett : Merci de ces données.

J’ai œuvré toute ma vie dans la construction, mais, de toute
évidence, rien de cette ampleur. J’étais en Chine — j’y suis allé à
quelques reprises ces dernières années — et j’ai emprunté la jetée
qui mène à probablement l’un des plus importants ports à
conteneurs au monde, à Shanghai. Ils ont construit une route sur
l’océan. Je crois qu’elle mesure 32 kilomètres, et elle a été
construite en un an et demi. Je ne pense pas que le Canada ait la
réputation de pouvoir construire aussi rapidement.

À l’origine, le plan prévoyait une ouverture en 2021, et
maintenant nous disons que ce sera en 2018. C’est assez facile à
faire sur un morceau de papier, mais qu’avez-vous fait pour
accélérer ce projet de trois ans, projet qui est l’un des plus
importants à être entrepris depuis bien longtemps? Soudainement,
nous disons que nous allons l’abréger de trois ans. Je ne veux pas
gâcher la fête, mais j’ai l’impression qu’en 2018, nous dirons que
le projet accuse un retard de trois ans.
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Ms. Pham: Certainly, that is not an option. I can certainly tell
you that since the announcement that the project will be carried
out as a public-private partnership we have met every milestone
along the way. We have a dedicated team, with experts from
Transport Canada, Public Works and Government Services
Canada, Justice Canada, and PPP Canada. We have brought
together an interdepartmental team to really be working on this
project.

We also work closely with our expert consultants, the
engineering firm Arup. Their expertise has made a huge
difference in terms of us being able to move at this pace. Up
until now, we have met every milestone, and there is no room for
slippage. The interdepartmental team, with our consultants, are
working extremely hard, as you can imagine, almost 24/7. We
have access to the most experienced engineers in the world with
our consultants, so the people who build bridges in Hong Kong,
for example, and in other parts of the world are contributing to
this exercise and this project.

Senator Plett: I certainly want to encourage and to hope that
will happen.

Senator Housakos asked about Canadian firms being involved.
The name of the consultant that you mentioned was Arup?

Ms. Pham: That’s right.

Senator Plett: Where are they from?

Ms. Pham: It is an international firm, but they have a great
presence in Canada. They have offices in Toronto and in
Montreal as well. I think that, according to the last number
that I saw, they have brought together 100 people from their firm
working from all over the world, including Canadian-based
experts, to contribute to this project.

Senator Plett: Thank you.

Senator MacDonald: Once the construction of the new bridge is
complete, am I safe to assume that there is a timeline set in place
for the cessation of traffic over the Champlain Bridge? Is it also
safe to assume that the only future for the Champlain Bridge is
that it will be broken down and deconstructed?

Ms. Pham: Once the new bridge is in operation, the traffic will
be diverted to the new bridge, and then the Champlain Bridge will
be closed and demolished at that time. That will be another
project that we will undertake at that time, but we won’t leave it
up because it will not be in service anymore.

Senator MacDonald: The Champlain Bridge will be a stranded
federal asset once the new bridge is complete. I would assume that
the deconstruction of that bridge will be a very expensive
proposition. Who will provide the funding for that? Is the
funding for that going to come from the revenue from the new
bridge?

Mme Pham : Bien entendu, ce n’est pas une option. Je peux
vous assurer que depuis que nous avons annoncé qu’il s’agirait
d’un partenariat public-privé, nous avons respecté toutes les
échéances. Nous avons une équipe dévouée composée de
spécialistes de Transports Canada, de Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada, de Justice Canada et de
PPP Canada. Nous avons réuni une équipe interministérielle pour
ce projet.

Nous travaillons aussi en étroite collaboration avec nos
experts-conseils, la firme d’ingénierie Arup. Son savoir-faire a
fait une énorme différence qui nous a permis d’avancer à ce
rythme. Jusqu’à maintenant, nous avons respecté toutes les
échéances et il n’y a aucune marge pour un dérapage. L’équipe
interministérielle et nos experts-conseils travaillent très fort,
comme vous pouvez l’imaginer, et ce 24 heures sur 24, 7 jours
sur 7. Nous avons accès aux ingénieurs les plus expérimentés au
monde en nos experts-conseils de sorte que les personnes qui
construisent des ponts à Hong Kong, par exemple, et ailleurs dans
le monde contribuent à cet exercice et ce projet.

Le sénateur Plett : Bien entendu, je tiens à vous encourager et
j’espère que c’est ce qui se produira.

Le sénateur Housakos a posé une question au sujet des
entreprises canadiennes qui participent au projet. Vous avez dit
que l’expert-conseil était Arup?

Mme Pham : C’est exact.

Le sénateur Plett : D’où vient-il?

Mme Pham : Il s’agit d’une firme internationale, qui est par
contre très présente au Canada. Elle a des bureaux à Toronto et à
Montréal. Selon les dernières données que j’ai consultées, je pense
qu’elle a réuni quelque 100 personnes de ses propres ressources
humaines qui travaillent un peu partout dans le monde, y compris
des experts établis au Canada, pour contribuer au projet.

Le sénateur Plett : Merci.

Le sénateur MacDonald : Une fois la construction du nouveau
pont terminée, ai-je raison de supposer qu’il y a un échéancier
pour mettre fin à la circulation sur le pont Champlain? Peut-on
raisonnablement supposer aussi que le seul avenir du pont
Champlain est qu’il sera démoli?

Mme Pham : Une fois le nouveau pont en service, la
circulation sera déviée vers le nouveau pont, puis le pont
Champlain sera fermé et démoli. Il s’agira d’un autre projet que
nous entreprendrons à ce moment-là, mais nous ne garderons pas
le pont Champlain puisqu’il ne sera plus en service.

Le sénateur MacDonald : Une fois le nouveau pont terminé, le
pont Champlain deviendra un actif fédéral non utilisé. Je suppose
que sa démolition sera aussi très dispendieuse. Qui en assumera le
financement? Est-ce que les fonds proviendront alors des revenus
tirés du nouveau pont?
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Ms. Pham: As you know, the Champlain Bridge is now under
the responsibility of the Jacques Cartier/Champlain Bridge
Corporation. There is a lot of material and concrete in the
existing bridge. In deconstructing, there is also an opportunity to
sell the material in the bridge currently, but that discussion has to
be undertaken with the corporation.

Senator MacDonald: Do we have an estimate of how much it
will cost to break that bridge down?

Ms. Pham: I do not have that information right now, but, if it
is the will of the committee, I will try to get that information for
you.

The Chair: We would appreciate it if you could.

Senator MacDonald: Anyway, it is user pay, and I like that.
That’s great.

Senator Housakos:My last question in the second round has to
do with the financing component of the tender process. This is
clearly one of the largest public works projects that this country
has gotten into, and it will go into the many billions of dollars.
There’s a huge component of the deal that has to do with the
financing of it. There aren’t many Canadian institutions I know
from my business background that have the wherewithal to
engage in a project of this magnitude alone.

Have you guys done enough strategic studies that assure us
that the net beneficiaries of this project won’t be uniquely external
and international financial institutions? I believe Arup is a
Spanish-based engineering firm that is international in magnitude,
and their institutions and Chinese institutions and American ones
are the leaders when it comes to multi-billion dollar international
projects of this nature.

At the end of the day, it’s the Canadian government that’s the
guarantor of this project being so palatable to so many companies
all over the world to come here. What have we done to assure
ourselves that there will be a major Canadian component in the
financing aspect of this project?

Ms. Pham: The financing component of this project is a very
important one in terms of how we’re going to assess the winning
bidders. As you can imagine, for this project, we don’t think there
is going to be any single company that will be able to bring
together all of the expertise or the funding. There are
consortiums, including funding partners, that are discussing
right now to come up with a proposal that will include the best
capacity in terms of financing, including Canadian institutions,
but also in terms of building highways and bridges. That work is
under way right now.

Senator Housakos: Are we doing anything special to make sure
this will be palatable to Canadian institutions and that they will
have an advantage compared to international financial
institutions?

Mme Pham : Comme vous le savez, le pont Champlain relève
actuellement de la Société des ponts Jacques-Cartier et
Champlain. Il y a énormément de matériaux et de béton dans le
pont actuel. La démolition est également une occasion de vendre
les matériaux actuellement dans le pont, mais cette discussion doit
être entreprise avec la société.

Le sénateur MacDonald : Avons-nous une idée de ce qu’il en
coûtera pour démolir le pont?

Mme Pham : Je ne dispose pas de cette information, mais si le
comité le désire, j’essaierai de l’obtenir.

Le président : Nous vous en serions reconnaissants.

Le sénateur MacDonald : Quoi qu’il en soit, on a retenu la
formule de l’utilisateur payeur, et je trouve que c’est excellent.

Le sénateur Housakos : Ma dernière question du second tour
porte sur le volet du financement du processus d’appel d’offres. Il
s’agit de toute évidence de l’un des plus importants projets de
travaux publics du pays qui coûtera des milliards et des milliards
de dollars. Le financement du projet constitue un élément très
important. Je ne connais pas beaucoup d’institutions canadiennes
qui ont les ressources nécessaires pour se lancer seules dans un
projet de cette ampleur.

Avez-vous réalisé suffisamment d’études stratégiques pour
nous donner l’assurance que les bénéficiaires nets du projet ne
seront pas uniquement des institutions financières externes et
internationales? Je crois qu’Arup est une entreprise d’ingénierie
espagnole qui œuvre à l’échelle internationale et que ses
institutions de même que les institutions chinoises et les
institutions américaines sont les chefs de file lorsqu’il s’agit de
projets internationaux de plusieurs milliards de dollars.

En fin de compte, c’est le gouvernement canadien qui est le
garant de ce projet qui attire de nombreuses entreprises de partout
dans le monde. Qu’avons-nous fait pour nous assurer qu’il y aura
un volet canadien important dans le financement du projet?

Mme Pham : Le volet du financement du projet est très
important pour ce qui est de la façon dont nous allons évaluer
les soumissionnaires retenus. Comme vous pouvez l’imaginer,
nous ne pensons pas qu’une entreprise seule sera en mesure de
réunir tout le savoir-faire et tout le financement pour ce projet. Il
y a des consortiums, notamment des partenaires financiers, qui
discutent en ce moment de la présentation d’une proposition qui
comprendra la meilleure capacité qui soit sur le plan du
financement, dont des institutions canadiennes, mais aussi pour
la construction de ponts et d’autoroutes. Ce travail est en cours en
ce moment.

Le sénateur Housakos : Faisons-nous quelque chose de spécial
pour nous assurer que le projet intéressera des institutions
canadiennes et qu’elles auront un avantage par rapport aux
institutions financières internationales?
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Ms. Pham: We don’t have any criteria that would put
Canadian companies or institutions at an advantage because, as
part of the P3, we really want this project to be the best-built
project and also value-for-money for Canadians. However, given
the scope and the magnitude of this project, there will be
economic benefits for Canadian companies — we are certain of
that — on many areas, either in the construction sector or the
financial component of it.

The Chair: I have a few questions and maybe a comment on
what Senator Plett said about your optimism for 2018. I was on
this committee eight years ago when we started talking about the
Ambassador Bridge being built— and I think it is open this week.
But as you know, it’s still in the newspapers this morning, because
we haven’t agreed with the Americans on how it’s going to be
built. They’re actually asking us to pay for their own customs
services, so they’ve got a good deal going here.

All the money is being put forward by the federal government,
and the bridge is not any closer to being built today than when I
first started sitting on this committee as a member, much less as
the chair. I was chair when Minister of Transport Cannon came
to the committee and promised us the Ambassador Bridge before
he was supposed to leave.

So I’m a little bit like Senator Plett in that I’m a bit pessimistic
about your objective, but I wish you well.

I have two questions, one being the effect on the other bridges;
namely, the fact that there will be tolls — it seems that this
legislation will be making that clear. There was a newspaper
report this morning that it would divert automobile circulation
across the St. Lawrence to other bridges and that, depending on
how much the tolls are, will affect how much people have to use
the other bridges. Two of the three other bridges are ours, and
they’ll have an effect on the usage of those bridges. The cost will
not be done by the tolls; it will be assumed by the federal
government owning Jacques Cartier Bridge. Regarding that
affect, I haven’t seen any answer saying it’s being taken into
consideration for the cost that will be spent by the federal
government on the other bridges.

My second question is one that wasn’t brought up this morning
but that has been the subject of major negotiations, I hear, with
the Quebec government: the tramway. The Quebec government
wants mass transportation capabilities on that bridge, and they
want the possibility of having a tramway that would cross from
the south shore to the north shore. Do you have any information
on that?

Ms. Pham: Yes, we have been working very closely with
Quebec officials on the light-rail train. The bridge will have three
corridors: one going to Montreal, another will go from Montreal
to the south shore, and the middle corridor will be dedicated to
public transit.

Mme Pham : Nous n’avons pas de critères qui avantageraient
les entreprises ou les institutions canadiennes parce que, dans le
cadre du PPP, nous voulons vraiment que ce projet soit le mieux
construit et le plus rentable pour les Canadiens. Cependant, étant
donné la portée et l’ampleur du projet, il y aura des avantages
économiques pour des entreprises canadiennes — nous en avons
la certitude — à de nombreux égards, soit dans le secteur de la
construction, soit dans le secteur financier.

Le président : J’ai quelques questions et peut-être un
commentaire concernant ce que le sénateur Plett a dit à propos
de votre optimisme pour 2018. Je faisais partie du comité il y a
huit ans lorsque nous avons commencé à parler de la construction
du pont Ambassador— et je pense qu’il est ouvert cette semaine.
Mais comme vous le savez, c’est encore dans les journaux ce matin
parce que nous ne nous sommes pas entendus avec les Américains
sur la façon de le construire. En fait, ils nous demandent de payer
pour leurs propres services de douanes de sorte que c’est une
bonne aubaine pour eux.

Tout l’argent est avancé par le gouvernement fédéral, et le pont
n’est pas plus près d’être construit aujourd’hui qu’il l’était au
moment où je suis devenu membre du comité, et encore moins
comme président. J’étais le président du comité lorsque le ministre
des Transports Cannon a comparu devant nous et nous a promis
le pont Ambassador avant de quitter.

Je suis donc un peu comme le sénateur Plett en ce sens que je
suis un peu pessimiste quant à votre objectif, mais je vous
souhaite tout le succès possible.

J’ai deux questions, l’une portant sur l’incidence sur les autres
ponts; je veux parler du fait qu’il y aura des péages — il semble
que la loi proposée ne laissera aucun doute à ce sujet. J’ai lu dans
le journal ce matin que l’on dévierait la circulation automobile
vers les autres ponts qui enjambent le Saint-Laurent et que, selon
le montant des péages, cela aura une incidence sur le nombre de
personnes qui utiliseront les autres ponts. Deux des trois autres
ponts nous appartiennent et les péages auront une incidence sur
l’utilisation de ces ponts. Le coût ne sera pas payé par les péages;
il sera assumé par le gouvernement fédéral qui est propriétaire du
pont Jacques-Cartier. À cet égard, je n’ai pas connaissance d’une
réponse selon laquelle on prend en considération les sommes qui
seront consacrées par le gouvernement fédéral aux autres ponts.

Ma deuxième question n’a pas été posée ce matin, mais elle a
fait l’objet d’intenses négociations, à ce qu’on me dit, avec le
gouvernement du Québec : le tramway. Le gouvernement du
Québec veut des capacités de transport en commun sur ce pont, et
il veut avoir la possibilité qu’un tramway puisse traverser le pont
de la Rive-Sud à la Rive-Nord. Avez-vous des renseignements à ce
sujet?

Mme Pham : Oui, nous travaillons étroitement avec les
représentants du Québec à un projet de train léger. Le pont
comptera trois corridors : un vers Montréal, un autre de
Montréal vers la Rive-Sud, et le corridor central sera réservé au
transport en commun.
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In our discussion with the Quebec officials right now, they have
asked that a corridor be built to accommodate a light-rail train.
So we have been working with them very closely, because we have
to plan that very early on, as you can imagine. That work is under
way, absolutely.

The Chair: Are there discussions with your colleagues at the
Detroit bridge organization to see if you can improve on their
process? According to their process, it was supposed to be a little
bit faster than had been promised. Since lessons learned are
always better than trying to learn by yourself, are there
discussions with them on how you can improve the process so
the same thing will not happen to you?

Ms. Pham: Certainly. I would say that, given the fact that we
now have an accelerated timeline for the new bridge for the
St. Lawrence — and the procurement process is under way — it
has been launched officially already, so there is no turning back
for us. What we do on the new bridge for the St. Lawrence is also
followed very closely by our colleagues working on the Detroit
River International Crossing, because they will have to go
through the same process as well.

The Chair: Senator Eggleton, there was another bridge — a
Quebec City bridge — that used to belong to the federal
government. However, that’s also in the courts, because it was
transferred to CN, the province and the city, and the governments
are suing each other. So it’s not a precedent that we have that
bridge. It’s probably a coincidence they were all in Quebec and
they were all probably built following a campaign.

Thank you for being here, Ms. Pham.

[Translation]

Tomorrow, we will deal with division 16 on roaming fees for
mobile telecommunications. We will hear from officials from the
CRTC and from Industry Canada.

[English]

I’d like the steering committee members to stay; we will have a
short meeting after we adjourn.

(The committee continued in camera.)

OTTAWA, Wednesday, May 7, 2014

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 6:45 p.m. to continue its study
on the subject matter of those elements contained in Divisions 15,
16 and 28 of Part 6 of Bill C-31, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on February 11,
2014 and other measures.

TOPIC: Part 6 — Division 16 — Telecommunications Act.

Dans nos discussions avec les représentants du Québec en ce
moment, on nous a demandé qu’un corridor soit aménagé pour
un train léger. Nous avons donc travaillé très étroitement avec eux
parce que nous voulons planifier cet aspect dès le départ, comme
vous pouvez l’imaginer. Ce travail est en cours.

Le président : Y a-t-il des discussions avec vos collègues de
l’organisation du pont de Detroit afin de déterminer si vous
pouvez améliorer leur processus? Selon ce processus, cela devait se
dérouler un peu plus rapidement que ce qui avait été promis.
Étant donné qu’il est toujours préférable de tirer parti des leçons
apprises que d’essayer d’apprendre par soi-même, y a-t-il des
discussions avec ces représentants sur la façon pour vous
d’améliorer le processus afin que nous n’ayons pas le même
problème?

Mme Pham : Certainement. Je dirais qu’étant donné que nous
avons accéléré le calendrier du nouveau pont pour le Saint-
Laurent— et le processus d’approvisionnement est en cours—, il
a été lancé officiellement de sorte que nous ne pouvons plus faire
marche arrière. Ce que nous faisons au sujet du nouveau pont
pour le Saint-Laurent est également suivi de très près par nos
collègues du passage international de la rivière Detroit parce
qu’ils seront également appelés à suivre le même processus.

Le président : Sénateur Eggleton, il y avait un autre pont— un
pont de la ville de Québec — qui appartenait déjà au
gouvernement fédéral. Cependant, les tribunaux sont saisis de
ce dossier parce qu’il a été transféré au CN, à la province et à la
municipalité de sorte que les administrations se poursuivent l’une
l’autre. Ce n’est donc pas un précédent que nous soyons les
propriétaires de ce pont. C’est probablement une coïncidence
qu’ils se trouvaient tous au Québec et ils ont probablement tous
été construits au terme d’une campagne.

Merci d’être venue, madame Pham.

[Français]

Demain nous traiterons de la section 16 qui touche les services
d’itinérance dans les télécommunications mobiles. Nous
entendrons des représentants du CRTC et d’Industrie Canada.

[Traduction]

J’aimerais que les membres du comité de direction restent; nous
tiendrons une brève réunion après quoi nous lèverons la séance.

(La séance se poursuit à huis clos.)

OTTAWA, le mercredi 7 mai 2014

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 18 h 45, pour
poursuivre son étude de la teneur des éléments des sections 15,
16 et 28 de la partie 6 du projet de loi C-31, Loi portant exécution
de certaines dispositions du budget déposé au Parlement le 11
février 2014 et mettant en œuvre d’autres mesures.

SUJET : Partie 6 — Section 16 — Loi sur les
télécommunications.

6:30 Transport and Communications 14-5-2014



Senator Dennis Dawson (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, I call this meeting of the
Standing Committee on Transport and Communications to
order.

This evening, we are continuing our study of Bill C-31, An Act
to implement certain provisions of the budget tabled in
Parliament on February 11, 2014 and other measures.

Our committee has been asked to conduct a pre-study of
Divisions 15, 16 and 28. We are now studying Division 16, which
amends the Telecommunications Act to set a maximum amount
that a Canadian carrier can charge to another Canadian carrier
for certain roaming services, or roaming fees.

[English]

The witnesses for our first panel are from the Canadian
Radio-television and Telecommunications Commission: Chris
Seidl, Executive Director, Telecommunications; and Alastair
Stewart, Senior Legal Counsel.

I invite the witnesses to make their presentation.

[Translation]

Chris Seidl, Executive Director, Telecommunications, Canadian
Radio-television and Telecommunications Commission (CRTC):
We are pleased to appear before you as you study Division 16 of
Bill C-31. This legislation contains proposed amendments to the
Telecommunications Act, including a provision to limit the
roaming rates that Canadian wireless companies charge to other
Canadian wireless companies.

Let me begin with some facts about Canada’s wireless sector.
With 28 million subscribers, the sector has grown quickly over the
last few years and is of vital importance to the Canadian
economy. In 2012, wireless companies reported total revenues of
over $20 billion, which accounted for 46 per cent of the total
telecommunications revenues of $43.9 billion. According to the
Canadian Wireless Telecommunications Association, over
280,000 people are employed in Canada as a result of the
wireless industry.

[English]

In addition, smartphones are more particular than ever. An
increasing number of Canadians rely on these devices as their
primary means to talk, text, surf the Internet, download data and
watch videos and television programs. From 2011 to 2012, the
number of Canadians who owned a smartphone jumped from
38 per cent to 51 per cent.

Le sénateur Dennis Dawson (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Honorables sénateurs, je déclare la séance du
Comité permanent des transports et des communications ouverte.

Ce soir, nous continuons notre étude du projet de loi C-31, Loi
portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au
Parlement le 11 février 2014 et mettant en œuvre d’autres mesures.

On a demandé au comité de faire une étude préliminaire des
sections 15, 16 et 28. Nous examinons maintenant la section 16,
qui modifie la Loi sur les télécommunications, afin de fixer un
plafond à la somme qu’une entreprise canadienne peut exiger
d’une autre entreprise canadienne pour certains services
d’itinérance, ou « roaming fees ».

[Traduction]

Nos premiers témoins, représentant le Conseil de la
radiodiffusion et des télécommunications canadiennes, sont
Chris Seidl, directeur exécutif des télécommunications, et
Alastair Stewart, conseiller juridique principal.

Je vous invite, messieurs, à présenter votre exposé.

[Français]

Chris Seidl, directeur exécutif, Télécommunications, Conseil de
la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) :
C’est avec plaisir que nous nous présentons devant vous alors que
vous faites l’étude de la section 16 du projet de loi C-31.
Ce document législatif propose d’apporter des modifications à
la Loi sur les télécommunications, y compris une disposition
visant à plafonner les tarifs des services d’itinérance que les
entreprises canadiennes de services sans fil imposent à d’autres
entreprises canadiennes de services sans fil.

Permettez-moi de commencer en relatant certains faits au sujet
du secteur canadien du sans fil. Ce secteur, qui compte 28 millions
d’abonnés, a connu une forte croissance ces dernières années et
joue un rôle essentiel dans l’économie canadienne. En 2012, les
entreprises de services sans fil ont déclaré des revenus totaux de
plus de 20 milliards de dollars, qui représentent 46 p. 100 de
l’ensemble des revenus des télécommunications, qui se sont établis
à 43,9 milliards de dollars. D’après l’Association canadienne des
télécommunications sans fil, plus de 280 000 personnes travaillent
au Canada grâce à l’industrie du sans fil.

[Traduction]

De même, les téléphones intelligents n’ont jamais été aussi
populaires. Les Canadiens sont de plus en plus nombreux à
utiliser principalement ces appareils pour parler, texter, naviguer
dans Internet, télécharger des données et regarder des vidéos et
des émissions de télévision. De 2011 à 2012, le pourcentage de
Canadiens qui possédaient un téléphone intelligent est passé de
38 p. 100 à 51 p. 100.

14-5-2014 Transports et communications 6:31



The wireless networks that support smartphones as well as
tablets and other devices that access data over the Internet are
available to 99 per cent of the population. Moreover, companies
are making significant investments in next-generation networks,
known as Long-Term Evolution or LTE networks. The
percentage of Canadians who can access these faster networks
increased from 45 per cent in 2011 to 72 per cent in 2012. This is
an impressive reach, given the challenges posed by Canada’s size
and geography.

We are currently gathering the data for 2013. The updated
figures will be included in our annual publication, the
Communications Monitoring Report.

When looking at the overall performance of the wireless sector,
it is important to keep in mind that there is a retail and wholesale
market. The retail market consists of the services companies offer
to Canadian consumers. Last year, the CRTC introduced a
wireless code that is contributing to a more dynamic retail
market. It ensures that Canadians can make informed choices
about the services and companies that best meet their needs. A
feature of the code is that Canadians can cancel their contracts at
no cost after two years, if not sooner. The code offers wireless
subscribers a number of additional protections, including a limit
on national and international data roaming charges.

The wholesale market on the other hand consists of agreements
between companies. The revenues generated from these
agreements, including roaming, came in at $800 million in 2012.
In Canada, many wireless companies have their own networks to
serve their customers within specific geographic areas. However,
they must rely on other companies’ networks when their
customers travel outside their coverage area. This is referred to
as roaming. Under roaming arrangements, wireless companies
make their home networks available to each other. This ensures
that Canadians can continue using their cell phones and other
mobile devices when they travel.

The CRTC wants to ensure that there is a sustainable level of
competition in the wireless sector today and in the years ahead.
We recently published an ambitious three-year plan that will take
us to 2017, in which we have identified a number of activities to
achieve this goal. I would like to give you an update on the public
consultations we recently launched with respect to the wireless
sector, as well as what we have planned in the months ahead.

In 2013, the CRTC conducted a fact-finding exercise on the
rates, terms and conditions associated with roaming arrangements
in Canada. Based on the information we gathered, we learned that

Actuellement, 99 p. 100 de la population dispose d’un accès
aux réseaux sans fil qui soutiennent les téléphones intelligents, les
tablettes et autres appareils qui permettent d’accéder aux données
d’Internet. Par ailleurs, les entreprises procèdent à des
investissements importants dans les réseaux de la prochaine
génération, que l’on appelle les réseaux de technologie d’évolution
à long terme ou réseaux LTE. Le pourcentage de Canadiens qui
peuvent accéder à ces réseaux plus rapides est passé de 45 p. 100
en 2011 à 72 p. 100 en 2012. Une telle atteinte est impressionnante
lorsque l’on songe aux défis que représente la taille de la
géographie du Canada.

Nous sommes présentement à collecter l’information pour
l’année 2013. Les données mises à jour feront partie de notre
publication annuelle, le Rapport de surveillance des
communications.

Lorsque nous examinons le rendement global du secteur du
sans fil, il importe de nous rappeler qu’il existe un marché de
détail et un marché de gros. Sans surprise, le marché de détail
représente les services que les entreprises offrent aux
consommateurs canadiens. L’an dernier, le CRTC a mis de
l’avant un code sur les services sans fil qui contribue à un marché
de détail plus dynamique. Grâce au code, les Canadiens peuvent
faire des choix éclairés quant aux services et aux entreprises qui
répondent le mieux à leurs besoins. Un des éléments du code
permet aux Canadiens d’annuler sans frais leurs contrats après
deux ans ou plus tôt. Le code offre également aux abonnés de
services sans fil des protections supplémentaires, notamment un
plafond sur les frais des services d’itinérance au pays et à
l’étranger.

De son côté, le marché du gros porte sur des ententes entre
entreprises. En 2012, les revenus générés par ces accords, y
compris les services d’itinérance, s’élevaient à 800 millions de
dollars. Au Canada, plusieurs entreprises de services sans fil
possèdent leurs propres réseaux afin de servir leurs clients dans
des zones géographiques précises. Cependant, elles doivent se
tourner vers les réseaux d’autres entreprises lorsque leurs clients se
déplacent à l’extérieur de leur zone de couverture. Voilà ce qu’on
appelle l’itinérance. En vertu des ententes sur les services
d’itinérance, les différentes entreprises de services sans fil
mettent leurs propres réseaux à la disposition de l’une et de
l’autre entreprise. Cela fait en sorte que les Canadiens peuvent
continuer d’utiliser leurs cellulaires et autres appareils mobiles
lorsqu’ils sont en déplacement.

Le CRTC veut s’assurer qu’il existe un niveau de concurrence
durable au sein du secteur du sans-fil aujourd’hui et pour les
années à venir. Récemment, nous avons publié un ambitieux plan
triennal qui nous guidera jusqu’en 2017, nous y avons déterminé
différentes actions pour atteindre ce but. Aussi, j’aimerais vous
présenter une mise à jour au sujet des consultations publiques que
nous avons amorcées récemment sur le secteur du sans-fil, ainsi
que les projets que nous avons prévus pour les prochains mois.

En 2013, le CRTC a mené un exercice de collecte de données
sur les tarifs et les modalités entourant les ententes sur les services
d’itinérance au Canada. Selon les renseignements que nous avons
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some national wireless companies are charging or were planning
to charge smaller competitors higher wholesale roaming rates
than those charged to U.S.-based companies. In December 2013,
we launched a public consultation to investigate whether these
arrangements may be putting certain companies at an unfair
disadvantage. We are currently studying the comments we
received from the wireless sector, the public and other interested
parties and expect to issue a decision in the next few months.

Earlier this year, the CRTC launched a second public
consultation on the wireless sector in Canada. The scope of this
consultation is much broader than the one I just explained, as it
aims to review whether the mobile wireless market as a whole is
sufficiently competitive. Notably, we are examining the wholesale
services, including roaming, that wireless companies obtain from
other wireless companies.

[Translation]

The CRTC sought comments on three questions. First, what is
the state of competition in the market for wholesale wireless
services? Second, what impact does the wholesale wireless market
have on the prices and services that Canadian consumers pay for
and receive? And third, do we need more regulatory oversight for
the wholesale wireless market?

The deadline to submit the first round of comments is on
May 15. We will examine the submissions in preparation for a
public hearing that will be held in the National Capital Region in
late September.

[English]

In carrying out these activities, the CRTC wants to make
certain that the competitive environment in the wireless sector is
sustainable and provides benefits to Canadians. These include
having access to high-quality networks and innovative services at
reasonable prices.

Bill C-31 proposes to limit wholesale wireless roaming rates in
Canada pending the outcome of the CRTC consultations I have
just explained. Bill C-31 sets out the formula that would be used
to calculate the maximum wholesale rate for domestic voice, data
and text services that one wireless company can charge another in
Canada. The CRTC will be responsible for implementing the
proposed amendments should Parliament decide to adopt the
legislation.

We would now be pleased to answer your questions. That
being said, there are a number of ongoing proceedings before the
CRTC, Mr. Chair, and I hope the committee members will
understand that, depending on the question, our answers will
necessarily be limited in order to maintain the integrity of those
proceedings.

obtenus, nous avons appris que certaines entreprises de services
sans fil facturent ou comptent facturer à de plus petits concurrents
des tarifs de gros pour les services d’itinérance supérieurs à ceux
qui sont facturés aux entreprises américaines. En décembre 2013,
nous avons amorcé une consultation publique afin de déterminer
si ces arrangements plaçaient injustement certaines entreprises
dans une situation défavorable. À l’heure actuelle, nous sommes à
examiner les commentaires que nous ont transmis le secteur du
sans-fil, le public et autres parties intéressées. Nous prévoyons
rendre une décision au cours des prochains mois.

Plus tôt cette année, le CRTC a amorcé une deuxième
consultation publique sur le secteur du sans-fil au Canada.
Cette consultation a une plus grande portée que celle dont je viens
de vous parler, puisqu’elle vise à examiner si le marché du sans-fil
mobile est suffisamment concurrentiel. En particulier, nous nous
penchons sur les services de gros, dont les services d’itinérance,
que les entreprises des services sans fil obtiennent des autres
entreprises de services sans fil.

[Français]

Le CRTC a sollicité des observations sur trois questions.
D’abord, quel est l’état de la concurrence dans le marché en ce qui
concerne les services sans fil de gros? Deuxièmement, quelle est
l’incidence du marché du sans fil de gros sur les services que
reçoivent les consommateurs canadiens et sur les prix qu’ils
paient? Enfin, a-t-on besoin d’établir une plus grande surveillance
réglementaire pour le marché du sans fil de gros?

La date limite pour soumettre une première série
d’observations a été fixée au 15 mai. Nous étudierons les
présentations au moment de préparer l’audience publique qui se
tiendra dans la région de la capitale nationale à la fin de
septembre.

[Traduction]

Avec ces actions, le CRTC veut s’assurer que le caractère
concurrentiel du secteur du sans-fil soit durable et procure des
avantages aux Canadiens. Parmi ceux-ci, soulignons l’accès à des
réseaux de grande qualité et à des services novateurs à des prix
raisonnables.

Le projet de loi C-31 propose de plafonner les tarifs pour les
services sans fil d’itinérance au Canada, dans l’attente des
consultations du CRTC dont je viens de parler. Le projet de
loi C-31 établit la formule qui servirait à calculer le tarif de gros
maximal pour les services de téléphonie, de données et de
messagerie texte au pays qu’une entreprise de services sans fil
peut facturer à une autre au Canada. Advenant que le Parlement
adopte le projet de loi, le CRTC sera chargé de mettre en œuvre
les modifications proposées.

C’est avec plaisir que nous répondrons maintenant à vos
questions. Cela dit, le CRTC mène actuellement plusieurs
instances, monsieur le président, et j’espère que les membres du
comité comprendront que, selon la question, nous devrons
nécessairement limiter nos réponses, et ce, pour préserver
l’intégrité de ces instances.
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Thank you.

The Chair: I understand you, sir.

Senator Mercer: Thank you, gentlemen, for being here. I find it
disturbing that, in your fact finding exercise in 2013, you learned
that some national wireless companies are charging or were
planning to charge smaller companies higher wholesale roaming
rates than those charged to the U.S.-based companies.

This predatory pricing is not unusual in the airline industry, for
the big guys to put the small guys out of business. This
government and other governments have spent a lot of time
trying to ensure that the spectrum has spread around and there
has been competition. Are there no rules in place currently to help
solve this problem?

Mr. Seidl: The CRTC forbore or stopped regulating rates for
the wireless industry back in the mid-1990s. We did retain some
powers with respect to that forbearance. In particular, we
maintained a power to investigate any issue of unjust
discrimination or undue preference. We launched that
proceeding in December 2013 to look at those particular cases.
There is currently no rate regulation on the wholesale rates that
wireless companies can charge each other.

Senator Mercer: You can do the study and release your
findings, and the hope is that public pressure will make some
changes?

Mr. Seidl: As I mentioned, we have two proceedings ongoing.
The first one is looking at the narrow issue of unjust
discrimination. From that, we could come with a finding and, if
there is an issue, introduce some form of rule to control the rates,
if that is necessary. The second proceeding is much broader, and
we’re looking at the wholesale wireless market as a whole,
including roaming and other services. In that proceeding, if
deemed appropriate, we could reintroduce certain powers we have
and go as far as going back to rate regulation on the wholesale
market if we wanted to.

Senator Mercer: Under the heading of other services, are you
looking at the accessibility of smaller companies to access the
established tower systems that other companies may have across
the country?

Mr. Seidl: Our proceeding is open to all wholesale services in
the wireless market, including towers. That’s in scope in the
second proceeding. We also asked for any input in what other
services they may want us to look at.

Senator Mercer: CBC abandoned a number of towers a
number of years ago when they switched from analog to digital.
I do not know whether those towers are being used for telephone
distribution or not. Do you have any idea?

Merci.

Le président : Je vous comprends, monsieur.

Le sénateur Mercer : Merci, messieurs, de votre présence ici. Je
trouve troublant le fait que vous ayez appris, dans le cadre de
votre exercice de collecte de données en 2013, que certaines
entreprises de services sans fil nationales facturent ou comptent
facturer à de plus petits concurrents des tarifs de gros pour les
services d’itinérance supérieurs à ceux qui sont facturés aux
entreprises américaines.

Ce genre de prix d’éviction n’est pas rare dans l’industrie du
transport aérien, les grosses sociétés poussant à la ruine des petites
sociétés. Notre gouvernement et d’autres gouvernements ont
consacré beaucoup de temps à veiller à ce que le spectre soit élargi
et à ce qu’il y ait une concurrence. Y a-t-il présentement des règles
qui permettraient de régler ce problème?

M. Seidl : Le CRTC s’est abstenu ou a cessé de réglementer les
tarifs dans l’industrie du sans-fil vers le milieu des années 1990.
Nous avons cependant conservé certains pouvoirs dans le cadre
de cette abstention. En particulier, nous maintenons le pouvoir de
faire enquête dans tout cas de discrimination injuste ou de
préférence injustifiée. Nous avons entrepris une instance en
décembre 2013 afin d’examiner ces cas particuliers. À l’heure
actuelle, aucun règlement ne régit les tarifs de gros que les
entreprises de sans-fil peuvent facturer à d’autres entreprises.

Le sénateur Mercer : Vous procédez à l’étude, publiez vos
constatations, et on espère que les pressions exercées par le public
entraîneront certains changements?

M. Seidl : Comme je l’ai mentionné, nous avons deux instances
en cours. La première porte sur la question précise de la
discrimination injuste. À l’issue de cette instance, nous
pourrions arriver à une constatation et, si un problème existe,
introduire une certaine forme de règle pour contrôler les tarifs, au
besoin. La deuxième instance est de portée beaucoup plus large,
car nous étudions le marché du sans-fil de gros dans son
ensemble, y compris les services d’itinérance et d’autres services.
Dans le cadre de cette instance, nous pourrions, si nous le jugeons
approprié, réappliquer certains des pouvoirs que nous avons,
allant même jusqu’à réglementer de nouveau les tarifs de gros.

Le sénateur Mercer : Dans la catégorie des autres services,
étudiez-vous l’accessibilité par les petites entreprises aux réseaux
de tours établis que les autres entreprises pourraient avoir à
l’échelle du pays?

M. Seidl : Notre instance touche tous les services de gros dans
le marché du sans-fil, y compris les tours. Cela fait partie de la
portée de la seconde instance. Nous avons aussi demandé à
recevoir toute suggestion d’autres services que nous pourrions
examiner.

Le sénateur Mercer : Radio-Canada a abandonné un certain
nombre de tours il y a quelques années quand la société est passée
de l’analogique au numérique. J’ignore si ces tours sont utilisées
pour les services téléphoniques ou pas. Le savez-vous?
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Mr. Seidl: The comments on that particular file are not in yet.
They are coming in in May of this year, later this month. We are
collecting information on which towers individuals are using at
this point. I don’t have the details in front of me.

The Chair: Maybe you can forward them to the clerk, when
made public?

Mr. Seidl: It depends on whether the information will be made
public. A lot of the information is confidential.

The Chair: If it is. Thank you.

Senator Batters: Thank you for coming to our committee
tonight. I have a couple of brief questions. I am wondering if you
could tell us what the expected annual cost savings to consumers
might be as a result of this proposed change. I think it’s a welcome
change and a lot of consumers will notice a difference. Do you
have any estimate as to the annual cost savings that could be
recouped?

Mr. Seidl: We don’t have any specific numbers in terms of
potential cost savings. As I mentioned, the wholesale market in
Canada in 2012 was $800 million, including all wholesale services,
including international companies, and international roamers
coming into Canada as well. Really, if there is a reduction in
charges from one wireless company to another wireless company,
it’s up to that wireless company to determine what it does with
those savings, if there are some savings. It could pass it on to
consumers. It could offer innovative offerings to consumers. It
could reduce costs and use those funds for expanding its
networks. There are multiple choices a provider can provide.

Senator Batters: I was recently in the U.S. for my sister’s
wedding. When the flight landed in the U.S., I would get this text
that strikes the fear of God into me. ‘‘Welcome to the United
States. You are now roaming outside of SaskTel’s network.’’ I am
from Saskatchewan. ‘‘Roaming rates are up to $1.50 a minute,
$10 per megabyte and 20 cents per text. Rates are lower with
travel add-ons, et cetera. In June, SaskTel will have caps on data
charges to help manage your usage. Until then, all data charges
apply’’. I’m wondering about the caps on data starting in June. Is
that as the result of a CRTC initiative, or is that SaskTel doing
that on their own?

Mr. Seidl: As part of the wireless code, which I mentioned
earlier, we did introduce a cap on roaming charges, both
international and national roaming. The cap is $100. The
carrier is not allowed to charge you more than that in any
particular month, at that point in time, and they’re also supposed
to notify you when you’ve reached that limit.

M. Seidl : Nous ne disposons pas encore des constatations
concernant ce dossier en particulier. Celles-ci seront produites
vers la fin mai cette année. Nous procédons à la collecte de
données sur les tours qu’utilisent actuellement les particuliers à ce
stade. Je n’ai pas les détails avec moi ici.

Le président : Vous pourriez peut-être les transmettre au
greffier, une fois qu’ils seront publiés?

M. Seidl : Si cette information sera publiée. Une grande partie
des renseignements est confidentielle.

Le président : Si elle est publiée. Merci.

La sénatrice Batters : Je vous remercie de votre présence ce
soir. J’ai une ou deux petites questions. Pouvez-vous me dire
quelles économies annuelles devraient résulter pour les
consommateurs du changement proposé? À mon avis, c’est un
changement bienvenu et bien des consommateurs constateront la
différence. Avez-vous une estimation de l’économie annuelle qui
sera réalisée?

M. Seidl : Nous ne disposons pas de chiffres précis en ce qui a
trait aux économies éventuelles. Comme je l’ai mentionné, le
marché du gros au Canada en 2012 s’élevait à 800 millions de
dollars, y compris tous les services de gros, et notamment ceux des
entreprises internationales et des usagers itinérants étrangers qui
viennent au Canada. En réalité, s’il y avait une réduction des frais
facturés par une entreprise de services sans fil à une autre
entreprise de services sans fil, c’est à cette entreprise de services
sans fil de déterminer ce qu’elle fait de ces économies, le cas
échéant. Elle pourrait les transmettre aux consommateurs. Elle
pourrait offrir des services novateurs aux consommateurs. Elle
pourrait réduire les coûts et utiliser ces fonds pour l’élargissement
de ces réseaux. Les choix qu’un fournisseur de services pourrait
offrir sont multiples.

La sénatrice Batters : J’étais récemment aux États-Unis pour
assister au mariage de ma sœur. Quand nous avons atterri aux
États-Unis, j’ai reçu un message texte qui m’a frappée de terreur :
« Bienvenue aux États-Unis. Vous êtes maintenant en itinérance
hors du réseau de SaskTel. » Je suis de la Saskatchewan. Les tarifs
de services d’itinérance vont jusqu’à 1,50 $ la minute, 10 $ par
mégaoctet et 20 cents par message texte. Les tarifs sont inférieurs
lorsqu’on utilise des forfaits de voyage et autres services du genre.
En juin, SaskTel imposera une limite à tous les frais de
transmission de données pour aider les gens à gérer leur usage.
D’ici là, tous les frais de transmission de données s’appliquent. En
ce qui concerne les limites appliquées à la transmission de données
en juin, est-ce le résultat d’une initiative du CRTC, ou une
initiative de SaskTel seulement?

M. Seidl : Dans le cadre du code sur les services sans fil que j’ai
mentionné plus tôt, nous avons imposé une limite aux frais des
services d’itinérance au pays et à l’étranger. Cette limite s’établit à
100 $. L’entreprise de télécommunications n’est pas autorisée à
facturer à l’utilisateur plus que ce montant au cours d’un mois
donné à un moment donné, et elle est aussi supposée avertir le
consommateur quand celui-ci a atteint cette limite.
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Senator Batters: So that would avoid some of those news
stories where you hear about these crazy $8,000 roaming charges
on a phone bill.

Senator Mercer:When you reach the limit and they notify you,
can you still use the service or do you have to pay extra?

Mr. Seidl: At that point you’re given a choice. If you want to
continue and go beyond the $100 you can contact your cellphone
provider or go to a site and accept it going forward. There needs
to be an expressed consent that you want to continue beyond that
amount.

Senator Mercer: There is no benefit; you’re just being advised
when you reach that level.

Mr. Seidl: They won’t be able to charge you more unless you
expressly consent.

Senator Eggleton:What mechanisms would ensure that the cost
savings as a result of this change would be passed on to
consumers?

Mr. Seidl: The commission really looks at trying to develop
competition sufficient to ensure there is a dynamic retail market.
We look at potential supply and demand conditions and the
barriers to entry in these markets. Where competition issues are in
play, we will try to remove those items and let market forces
determine the appropriate price for consumers.

If this is a barrier for certain providers in terms of offering
better solutions to consumers, then you would expect that they
would be able to compete and offer better solutions. There is no
guarantee.

Senator Eggleton: No guarantee, except the fact that the
government is putting it in this bill. It wants to see quick results.
It’s postponing the long-term thing while you’re doing your study,
but I think they’re looking for some short-term, quick results here
for consumers. My understanding is that that’s the purpose
behind it. It doesn’t sound like you can do that.

Mr. Seidl: If the amendments in the legislation bring the price
down for these wireless companies, then they would have a cost
savings.

Senator Eggleton: How do you know they’ll pass it on?

Mr. Seidl: That’s up to the wireless companies to do that, but if
it’s a competitive market they will need to compete.

Senator Eggleton: Is it competitive enough, I wonder? Thank
you.

La sénatrice Batters : Cela éviterait certaines des histoires
d’horreur qu’on entend au sujet de factures de téléphone
comportant 8 000 $ de frais d’itinérance.

Le sénateur Mercer : Quand j’atteins la limite et que
l’entreprise m’en informe, puis-je quand même utiliser le service,
ou dois-je payer un supplément?

M. Seidl : À ce stade, vous avez un choix. Si vous voulez
continuer et aller au-delà de la limite de 100 $, vous pouvez
communiquer avec votre fournisseur de services cellulaires ou
aller à un site web et accepter de poursuivre. Vous devez donner
un consentement exprès signifiant que vous voulez poursuivre au-
delà de ce montant.

Le sénateur Mercer : Il n’y a aucun avantage; on est
simplement informé quand on atteint ce niveau.

M. Seidl : L’entreprise ne pourra pas vous facturer davantage
à moins que vous n’ayez donné votre consentement exprès.

Le sénateur Eggleton : Quels mécanismes garantissent que les
économies découlant de ce changement seront transmises aux
consommateurs?

M. Seidl : Le conseil s’efforce vraiment d’instaurer
suffisamment de concurrence pour qu’il y ait un marché au
détail dynamique. Nous examinons les conditions de l’offre et de
la demande potentielles et les obstacles à l’accès à ces marchés.
Lorsque des problèmes de concurrence entrent en jeu, nous
tentons d’éliminer les éléments qui en sont la cause et de laisser les
forces du marché déterminer le prix approprié pour les
consommateurs.

Si cela constitue pour certains fournisseurs un obstacle pour ce
qui est d’offrir de meilleures solutions aux consommateurs, on
peut donc s’attendre à ce qu’ils soient en mesure de soutenir la
concurrence et d’offrir de meilleures solutions, mais rien ne le
garantit.

Le sénateur Eggleton : Pas de garantie, sauf que le
gouvernement va l’intégrer dans ce projet de loi. Il veut voir
rapidement des résultats. Il reporte les considérations à long terme
le temps que vous complétiez votre étude, mais je crois qu’il
recherche ici certains résultats rapides, à court terme, pour les
consommateurs. Je crois comprendre que c’est l’objectif recherché
avec ce projet de loi. Il ne semble pas que vous puissiez l’atteindre.

M. Seidl : Si les changements à la loi entraînent une réduction
du prix pour ces entreprises de services sans fil, elles bénéficieront
alors d’économies.

Le sénateur Eggleton : Comment peut-on savoir qu’elles
transmettront ces économies?

M. Seidl : Cela revient aux entreprises de services sans fil, mais
si le marché est concurrentiel, elles devront s’efforcer de soutenir
la concurrence.

Le sénateur Eggleton : Je me demande s’il est suffisamment
concurrentiel. Merci.
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Senator Merchant: Thank you, and welcome. My question is
similar to my colleague’s. Are there any penalties imposed on the
companies? If a consumer has a complaint is there going to be sort
of an ombudsman that the consumer can call and register his
complaint with? How are you proposing to ensure that the
consumers have some outlet to voice their complaints?

Mr. Seidl: There is the Commissioner for Complaints for
Telecommunications Services, so consumers can call the CCTS
and raise their issues. They deal with quite a few wireless
complaints. It’s probably the largest growing area for that
organization. They try to rectify the issue with the provider and
the consumer.

In terms of the legislation it is, as I mentioned, on wholesale, so
it’s to the retail mechanism. Again, it’s between wireless
companies and their agreements. There is not a direct retail
aspect to that.

Senator Merchant: How do you notify consumers? If you have
somewhere we can take a complaint, how do you let us know? Is
there a number?

Mr. Seidl: We require providers themselves to advertise the
presence of the CCTS to their consumers. It’s on our website as
well. The CCTS does outreach to ensure consumers are aware
they can reach out to the CCTS if they’re not getting a proper
response from the service provider.

The Chair: If there are no other questions, I would like to
thank the witnesses.

I will tell the committee we have a dilemma because the
following witnesses are spectators in the other committee room. I
will ask the clerk to see if they can come here. If not, we will have
to wait for the other committee to finish. We can do the report.

We will free the witnesses. Mr. Stewart and Mr. Seidl, thank
you.

We have another issue that we have to deal with.

We will go in camera. Is it agreed?

Hon. Senators: Agreed.

(The committee continued in camera.)

[Translation]

(The committee resumed in public.)

La sénatrice Merchant : Merci et bienvenue. Ma question est
semblable aux précédentes. Y a-t-il des pénalités imposées aux
entreprises? Si un consommateur présente une plainte, y aura-t-il
un genre d’ombudsman auquel le consommateur pourrait faire
appel et adresser sa plainte? Comment proposez-vous de vous
assurer que les consommateurs ont un moyen par lequel déposer
leurs plaintes?

M. Seidl : Il y a le commissaire aux plaintes relatives aux
services de télécommunications, et les consommateurs peuvent
donc soulever leurs problèmes auprès du bureau du CPRST. Cet
organisme traite un assez grand nombre de plaintes portant sur les
services sans fil. C’est probablement le domaine qui connaît la
plus grande croissance pour cet organisme. Il tente de rectifier la
situation auprès du fournisseur et du consommateur.

Comme je l’ai mentionné, la loi porte sur le marché du gros, et
cela vise le marché du détail. Je le répète, il est question des
entreprises de services sans fil et des ententes qu’elles ont entre
elles. À ce niveau, il n’est pas question directement du marché du
détail.

La sénatrice Merchant : Comment informez-vous les
consommateurs? S’il y a un point de réception des plaintes
quelque part, comment nous en informez-vous? Y a-t-il un
numéro?

M. Seidl : Nous exigeons des fournisseurs eux-mêmes qu’ils
annoncent l’existence du CPRST à leurs consommateurs.
L’information se trouve aussi dans notre site web. Le CPRST
diffuse de l’information dans les collectivités afin de faire en sorte
que les consommateurs sachent qu’ils peuvent s’adresser à cet
organisme s’ils n’obtiennent pas une réponse satisfaisante du
fournisseur de services.

Le président : S’il n’y a pas d’autres questions, j’aimerais
remercier les témoins.

J’aimerais dire au comité que nous avons un léger problème,
car les témoins suivants assistent à une réunion dans une autre
salle de comité. Je demanderais au greffier de voir s’ils peuvent
venir ici. Sinon, nous devrons attendre que l’autre comité finisse.
Nous pouvons travailler au rapport en attendant.

Nous allons libérer les témoins. Monsieur Stewart et monsieur
Seidl, merci.

Nous avons un autre problème à régler.

Nous poursuivrons à huis clos. Êtes-vous d’accord?

Des voix : D’accord

(La séance se poursuit à huis clos.)

[Français]

(La séance publique reprend.)
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The Chair: Honourable senators, we now resume the meeting
and continue our study on division 16 of Bill C-31, which amends
the Telecommunications Act to set a maximum amount that a
Canadian carrier can charge to another Canadian carrier for
certain roaming services.

[English]

Our witnesses for our second panel are from Industry Canada.
I want to thank them. They are support staff in the other room
normally, and they have accommodated us, so we will try to
accommodate them, not keeping them here if things are urgent on
the other side.

We have PamelaMiller, Director General, Telecommunications
Policy Branch from Industry Canada; and Christopher Johnstone,
Senior Director, Industry Framework Policy, from the same
department.

I invite the witnesses to make their presentations.

[Translation]

Pamela Miller, Director General, Telecommunications Policy
Branch, Industry Canada: Good evening. It is our pleasure to be
here today to explain section 16 concerning wireless roaming rates
and to answer your questions.

[English]

I would first like to explain what is meant by roaming rates in
this amendment. This amendment addresses wholesale roaming
rates; that is, the rates that are charged between companies to use
each other’s networks. So that their customers have access to
services outside of their network footprint, wireless companies
must enter into roaming agreements with other wireless service
providers. This is particularly important for new competitors
entering the market.

This clause would amend the Telecommunications Act to
prohibit Canadian carriers from charging their Canadian
competitors wireless roaming rates that are higher than they
charge their own customers.

Industry Canada mandates that carriers offer roaming service
to other carriers, but does not regulate the price of that access.

We understand that the roaming rates that Canada’s largest
wireless companies are charging other domestic providers are
significantly above the rates they charge their own customers —
that is, they have wholesale prices that are higher than retail
prices.

Le président : Honorables sénateurs, nous reprenons la séance
et continuons l’étude de la section 16 du projet de loi C-31 qui
modifie la Loi sur les télécommunications afin de fixer un plafond
à la somme qu’une entreprise canadienne peut exiger d’une autre
entreprise canadienne pour certains aspects des services
d’itinérance.

[Traduction]

Nos témoins du deuxième groupe d’experts viennent
d’Industrie Canada. J’aimerais les remercier. Ils sont
normalement des membres du personnel de soutien dans l’autre
salle, et ils font un effort pour nous rendre service; par
conséquent, nous tenterons de tenir compte de leurs besoins et
de ne pas les retenir ici si les choses sont urgentes de l’autre côté.

Nous avons Pamela Miller, directrice générale, Politique des
télécommunications, à Industrie Canada, et Christopher
Johnstone, directeur principal, Politiques d’encadrement
industriel, dans le même ministère.

J’invite les témoins à présenter leur exposé.

[Français]

Pamela Mil ler , directr ice générale, Pol it ique des
télécommunications, Industrie Canada : Bonsoir, c’est avec plaisir
que nous sommes ici aujourd’hui pour expliquer l’article 16, qui
concerne les tarifs des services d’itinérance sans fil, et pour
répondre à vos questions.

[Traduction]

Tout d’abord, j’aimerais expliquer ce qu’on entend par tarifs
des services d’itinérance dans la présente modification. Cette
modification vise les tarifs des services d’itinérance de gros, c’est-
à-dire les tarifs facturés d’une entreprise à une autre pour
l’utilisation de leurs réseaux respectifs. Pour que leurs clients
puissent avoir accès à leurs services hors de leur réseau, les
entreprises de services sans fil doivent conclure des ententes de
services d’itinérance avec d’autres fournisseurs de services sans fil.
Cette question est particulièrement importante pour les nouveaux
concurrents qui font leur arrivée sur le marché.

Cet article modifierait la Loi sur les télécommunications afin
d’interdire aux entreprises de télécommunications canadiennes de
facturer à leurs concurrents canadiens des tarifs d’itinérance plus
élevés que les tarifs qu’ils facturent à leurs propres clients.

Industrie Canada oblige les fournisseurs de services à offrir des
services d’itinérance à d’autres fournisseurs, mais le ministère ne
réglemente pas le prix de cet accès.

Nous comprenons que les tarifs d’itinérance facturés par les
principales entreprises de services sans fil au Canada à d’autres
fournisseurs à l’échelle nationale sont considérablement
supérieurs aux tarifs facturés à leurs propres clients — c’est-à-
dire que leurs prix de gros sont plus élevés que leurs prix au détail.
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These high wireless roaming costs negatively impact
competition as new entrants must either pay these costs
themselves or pass them on to the consumer.

In its submission to the current CRTC proceedings, the
Competition Bureau indicated that incumbents have retail
market power and therefore have an incentive to ensure that
new entrants are not fully effective competitors.

The amendments set out the wholesale mobile roaming services
that would be capped: wireless, voice, text and data services, and
include a formula for the cap based on a carrier’s average retail
rate for a service.

Regarding how this measure relates to CRTC regulatory
processes, the CRTC will be responsible for enforcing the
roaming cap. The CRTC has launched two proceedings to
examine wholesale wireless roaming, and the government has
indicated that this measure will be in place until the CRTC makes
a decision on roaming rates.

The amendments provide that a wholesale roaming rate
established by the CRTC would take priority over the legislated
rate.

To summarize, these amendments provide a cap on the rates
charged between companies to roam on each other’s networks.
Capping domestic roaming rates will help Canadian consumers
benefit from more competition in the wireless market.

That briefly summarizes the proposal. We welcome any
questions. Thank you.

Senator Eggleton: What helps to ensure that the cost savings
are going to be passed on to consumers? That, I would
understand, is the objective of this exercise. While the CRTC is
looking at things long-term, the government wants to see some
quick impact here. How is that going to be assured? Sometimes
these companies don’t always pass on cost savings to consumers.

Christopher Johnstone, Senior Director, Industry Framework
Policy, Industry Canada: The amendment does relate to the
wholesale cost. It does not relate to the retail cost. That being
said, companies such as new entrants into the market are
obviously trying to be as competitive as possible in the
marketplace.

Currently, because the wholesale rates are at this level, they
either need to absorb the cost, which is obviously difficult for
smaller companies, or pass those costs on to their customers, so
those are the choices that smaller, newer entrants to the market
have right now.

Ces tarifs élevés des services d’itinérance sans fil ont un effet
négatif sur la concurrence, puisque les nouveaux fournisseurs sur
le marché doivent eux-mêmes acquitter ces coûts, ou les transférer
à leurs clients.

Dans la présentation des délibérations actuelles du CRTC, le
Bureau de la concurrence a indiqué que les titulaires disposent
d’un pouvoir sur le marché de détail, et que par conséquent, ils
sont incités à s’assurer que les nouveaux fournisseurs ne sont pas
des concurrents entièrement efficaces.

Les présentes modifications définissent les services d’itinérance
sans fil qui seraient assujettis à une limite : services téléphoniques
sans fil, services de messagerie texte et services de données. De
plus, les modifications comprennent une formule pour le calcul de
la limite, en fonction du tarif moyen au détail d’un fournisseur
pour un service donné.

En ce qui concerne la façon dont cette mesure est liée aux
processus de réglementation du CRTC, le CRTC sera responsable
de la mise en application de la limite pour les services d’itinérance.
Le CRTC a lancé deux procédures pour examiner les services
d’itinérance sans fil de gros, et le gouvernement a indiqué que
cette mesure sera en place jusqu’à ce que le CRTC ait pris une
décision au sujet des tarifs des services d’itinérance.

Les modifications prévoient qu’un tarif d’itinérance de gros
établi par le CRTC aurait la priorité sur le tarif prévu par la loi.

En résumé, ces modifications prévoient une limite des tarifs
facturés d’une compagnie à l’autre pour les services d’itinérance
sur leurs réseaux respectifs. L’imposition d’une limite pour les
tarifs d’itinérance à l’échelle nationale aura pour effet d’aider les
consommateurs canadiens à profiter d’une concurrence accrue
dans le marché des services sans fil.

Cela résume brièvement la proposition. Nous répondrons avec
plaisir aux questions. Merci.

Le sénateur Eggleton : Quels mécanismes permettraient de
s’assurer que les économies seront transmises aux
consommateurs? Si je comprends bien, c’est là l’objectif de cet
exercice. Si le CRTC envisage la perspective à long terme, le
gouvernement, lui, veut voir des résultats rapides. Comment cela
peut-il être assuré? Quelquefois, ces entreprises ne transmettent
pas les économies aux consommateurs.

Christopher Johnstone, directeur principal, Politiques
d’encadrement industriel, Industrie Canada : La modification vise
les tarifs de gros. Elle ne vise pas les tarifs de détail. Ceci étant dit,
les nouvelles entreprises sur le marché tentent, de toute évidence,
d’être aussi concurrentielles que possible.

À l’heure actuelle, les tarifs de gros étant à ce niveau, elles
doivent soit absorber le coût, ce qui est manifestement difficile
pour les petites entreprises, soit transférer ces coûts à leurs clients;
ce sont les seules options qu’ont les nouvelles petites entreprises
sur le marché à l’heure actuelle.
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Senator Eggleton: So it’s really only the small, newer entrants
that are going to have cost savings to pass on, is that it? Not the
big guys.

Mr. Johnstone: It’s not limited to any size or type of company.
The measure relates to all companies, but in terms of the
companies that stand to benefit a great deal, obviously they are
new entrants to the market.

In December, when the government announced this measure,
we noted that the roaming rates that Canada’s largest wireless
companies are charging other domestic providers can be more
than 10 times what they charge their own customers.

Senator Eggleton: So if you’re a customer of one of the big
companies, you may not see any savings at all.

Mr. Johnstone: There are areas of the country where larger
companies rely on roaming between companies.

In terms of domestic roaming, however, larger companies don’t
typically charge their customers for domestic roaming. Usually
their plans are domestic-wide.

Senator Eggleton: So all of this expectation about consumer
savings is put out there, but it may not be realized for a lot of
people.

Mr. Johnstone: The focus of the legislation is on addressing
those domestic wholesale rates, the rates that can be 10 times what
these companies are charging their own customers. Again, this
has been an issue that has been raised a number of times,
especially by new entrants into the marketplace. It’s a factor that’s
limiting their ability to compete effectively in the marketplace.

Senator Mercer: Thank you for being here. In 2013, the CRTC
conducted a fact-finding exercise. One of the things they found
was that national wireless companies were charging or were
planning to charge smaller competitors higher wholesale roaming
rates than they charged the U.S.-based companies.

It seems to me that this is predatory pricing designed with one
thing in mind, to drive the little guy out of the marketplace,
because nobody can survive this type of pricing.

I’m actually surprised that the Competition Bureau has no
power to deal with this issue and predatory pricing, especially
when it involves a spectrum that the government has put out
there. The government spent a lot of time, to their credit, and
tried to encourage new people into the business but provided no
protection to them against predatory pricing and these
outlandish, outrageous wholesale roaming fees that are being
charged.

Le sénateur Eggleton : Ainsi donc, ce sont seulement les
nouvelles petites entreprises qui auront des économies à transférer
à leurs clients, et non pas les grosses entreprises, n’est-ce pas?

M. Johnstone : Cela ne se limite pas à une taille ou un type
précis d’entreprise. La mesure concerne toutes les entreprises,
mais celles qui pourront en bénéficier le mieux seront, de toute
évidence, les nouvelles entreprises sur le marché.

En décembre, quand le gouvernement a annoncé cette mesure,
nous avons noté que les tarifs de services d’itinérance que les plus
grosses entreprises de services sans fil au Canada facturent aux
autres fournisseurs de services du pays peuvent être jusqu’à 10 fois
plus élevés que ceux qu’elles facturent à leurs propres clients.

Le sénateur Eggleton : Par conséquent, si vous êtes client de
l’une de ces grosses entreprises, il est possible que vous ne
bénéficiiez d’aucune économie.

M. Johnstone : Il y a des zones dans le pays où les grosses
entreprises comptent sur les frais d’itinérance prélevés auprès
d’autres entreprises.

Pour ce qui est des services d’itinérance à l’intérieur du pays,
cependant, les grosses entreprises ne facturent généralement pas
ces services à leurs clients. En général, leurs forfaits couvrent
l’ensemble du pays.

Le sénateur Eggleton : Alors toute la question des économies
possibles pour les consommateurs est mise sur la table, mais elle
pourrait ne pas se concrétiser pour un grand nombre de
personnes.

M. Johnstone : La loi met l’accent sur le problème des tarifs de
gros à l’intérieur du pays, des tarifs qui peuvent être 10 fois plus
élevés que ceux que ces entreprises facturent à leurs propres
clients. Là encore, c’est un problème qui a été soulevé à maintes
reprises, surtout par les nouvelles entreprises sur le marché. C’est
un facteur qui limite leur capacité d’être concurrentielles.

Le sénateur Mercer : Je vous remercie de votre présence. En
2013, le CRTC a mené un exercice de collecte de données à l’issue
duquel il a appris que certaines entreprises de services sans fil
facturent ou comptent facturer à de plus petits concurrents des
tarifs de gros pour les services d’itinérance supérieurs à ceux
qu’elles facturent aux entreprises américaines.

Il me semble que c’est là une pratique de prix d’éviction conçue
pour un objectif précis, c’est-à-dire expulser les petites entreprises
du marché, car personne ne peut survivre à ce niveau de prix
établis.

Je suis surpris, en fait, que le Bureau de la concurrence ne
puisse pas intervenir dans cette question de prix d’éviction,
surtout quand cela touche un spectre que le gouvernement lui-
même a établi. Le gouvernement a consacré beaucoup de temps, il
faut le dire, à tenter d’encourager la venue de nouveaux acteurs
dans l’industrie, mais il n’a prévu aucune protection pour eux
contre l’établissement de prix d’éviction et ces frais de services
d’itinérance de gros exorbitants et scandaleux.
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Ms. Miller: The Competition Bureau did make a submission to
the CRTC proceedings. They actually did find that Canada’s
largest wireless companies have incentive to use high mobile
roaming rates to ensure new entrants are not and do not become
fully effective competitors. As a result, new entrants are likely
limited in their ability to bring attractive product offerings to
market.

They made a number of other observations. They made quite
an extensive submission on January 29, 2014, and that is part of
the CRTC proceedings that are ongoing. I know you just heard
from our colleagues from the CRTC in the previous session and I
would again draw your attention to this quite extensive
submission the CRTC has presented as part of that.

Senator Mercer: You also talked about roaming fees that the
big companies charge each other. As we know, if you have a
phone from one company and you happen to be in another part
of the country, you may not be able to get direct service from
them so you’re roaming and you end up roaming on the other
guy’s network or you don’t get service at all.

Do the big three charge each other these outlandish fees, or is
this just what they do to the little guy?

Mr. Johnstone: The rates between carriers are negotiated
between carriers and are company agreements that are
confidential. Again, I would point to the statement that was
made in December that the rates the largest wireless companies
are charging other domestic providers can be more than 10 times
higher.

Senator Mercer: You just said these deals are confidential
among the big three, but we know that they’re charging the little
guy 10 times more. We must know what the rates are or you
wouldn’t know it was 10 times higher. You can’t do the math if
you don’t have the numbers.

Mr. Johnstone: The CRTC has requested all the information
and they’ve requested all that information as part of the
proceedings they’re undertaking right now.

The Chair: That’s a question I asked before. If they can make
them public they will make them public to us as soon as they get
them.

Senator Mercer: The Canadian public and people watching
tonight are going to be shocked and angry that companies are
being allowed to charge 10 times the rate they charge each other
with the sole purpose of trying to put the little guy out of business.

The Chair: I’d like to thank the two witnesses for having
accommodated the committee. I know you’ve been asked to move
back to the other meeting.

Mme Miller : Le Bureau de la concurrence a présenté un
mémoire dans le cadre de l’instance du CRTC. Il a en effet
constaté que les grosses entreprises de services sans fil du Canada
sont encouragées à appliquer des tarifs de services d’itinérance
élevés pour s’assurer que les nouveaux venus ne soient pas et ne
deviennent pas des concurrents efficaces. Par conséquent, les
nouvelles entreprises sont plutôt limitées dans leur capacité
d’offrir des produits attrayants sur le marché.

Le CRTC a présenté un certain nombre d’autres observations
lors d’un exposé approfondi le 29 janvier 2014 dans le cadre de
l’instance en cours. Je sais que vous venez tout juste d’entendre
nos collègues du CRTC avant nous, et j’attire de nouveau votre
attention sur l’exposé exhaustif présenté par le CRTC.

Le sénateur Mercer : Vous avez aussi parlé des tarifs de services
d’itinérance que les grosses entreprises se facturent entre elles.
Comme vous le savez, si vous avez un téléphone relié au réseau
d’une entreprise donné et que vous vous trouvez dans une autre
région du pays, il est possible que vous ne puissiez pas obtenir le
service directement de votre entreprise et que vous finissiez donc
par être en itinérance sur le réseau d’un autre fournisseur, ou
encore que vous n’ayez pas de service du tout.

Les trois principales entreprises se facturent-elles ces tarifs
exorbitants les unes aux autres, ou est-ce simplement ce qu’elles
font pour les petites entreprises?

M. Johnstone : Les tarifs pratiqués entre les entreprises de
télécommunications sont négociés entre ces entreprises et font
partie d’accords confidentiels. Là encore, j’attire votre attention
sur la déclaration faite en décembre voulant que les tarifs facturés
par les plus grosses entreprises de services sans fil aux autres
fournisseurs du pays puissent être jusqu’à 10 fois plus élevés.

Le sénateur Mercer : Vous venez de dire que ces accords entre
les trois grosses entreprises sont confidentiels, mais nous savons
qu’elles facturent aux petites entreprises des tarifs 10 fois plus
élevés. Nous devons bien savoir quels sont les tarifs, sinon nous ne
saurions pas qu’ils sont 10 fois plus élevés. On ne peut arriver à un
résultat si on ne dispose pas des chiffres.

M. Johnstone : Le CRTC a demandé toutes ces données dans
le cadre de l’instance qui se déroule actuellement.

Le président : C’est une question que j’ai déjà posée. Si ces
chiffres peuvent être publiés, ils nous seront communiqués
aussitôt que possible.

Le sénateur Mercer : Le public canadien et les personnes qui
assistent à cette séance ce soir seront choqués et furieux
d’apprendre que les entreprises sont autorisées à facturer des
tarifs 10 fois plus élevés que celui qu’elles se facturent
mutuellement et ce, dans le seul but de tenter d’expulser les
petites entreprises du secteur.

Le président : J’aimerais remercier les deux témoins de nous
avoir rendu le service de venir témoigner. Je sais qu’on vous
demande à l’autre séance.
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If senators agree, we will adjourn at this point. We will meet
next week, on Tuesday morning with The Public Interest
Advocacy Centre and on Wednesday with the Automotive Parts
Manufacturers’ Association.

Thank you, Mr. Johnstone and Ms. Miller, for your
presentation and your presence and I hope you have just as
pleasant a time at the next meeting.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Tuesday, May 13, 2014

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 9:30 a.m. to continue its study
on the subject matter of those elements contained in Divisions 15,
16 and 28 of Part 6 of Bill C-31, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on February 11,
2014 and other measures (TOPIC: Part 6 — Division 15 —
Regulatory Cooperation). The committee is also continuing its
study on the challenges faced by the Canadian Broadcasting
Corporation in relation to the changing environment of
broadcasting and communications.

Senator Dennis Dawson (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, I call this meeting of the
Standing Senate Committee on Transport and Communications
to order. Today, we are continuing our study of Bill C-31, An Act
to implement certain provisions of the budget tabled in
Parliament on February 11, 2014 and other measures. The
committee has been asked to conduct a pre-study of
Divisions 15, 16 and 28.

[English]

Our witnesses for today are from the Public Interest Advocacy
Centre. We have: John Lawford, Executive Director and General
Counsel, and Geoff White, Legal Counsel.

I invite the witnesses to make their presentations.

John Lawford, Executive Director and General Counsel, Public
Interest Advocacy Centre: Thank you, Mr. Chair. Honourable
senators, my name is John Lawford, and I am the Executive
Director and General Counsel of the Public Interest Advocacy
Centre. Thank you for having us here today to speak about
Bill C-31, in particular Division 16 of Part 6, Amendments to the
Telecommunications Act.

The Public Interest Advocacy Centre, PIAC, is a charitable,
non-profit and federally incorporated organization founded in
1976 that provides legal and research services on behalf of
consumer interests and, in particular, vulnerable consumer
interests concerning the provision of important public services.

Si les sénateurs sont d’accord, nous lèverons la séance
maintenant. La semaine prochaine, nous recevrons mardi matin
le Centre pour la défense de l’intérêt public, et mercredi,
l’Association des fabricants de pièces d’automobile.

Merci, monsieur Johnstone et madame Miller, de votre exposé
et de votre présence, et j’espère que votre prochaine réunion sera
tout aussi plaisante.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mardi 13 mai 2014

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 9 h 30, pour
poursuivre son étude de la teneur des éléments des sections 15,
16 et 28 de la partie 6 du projet de loi C-31, Loi portant exécution
de certaines dispositions du budget déposé au Parlement
le 11 février 2014 et mettant en œuvre d’autres mesures
(SUJET : Partie 6 — Section 15 — Coopération en matière de
réglementation). Le comité poursuit également son étude sur les
défis que doit relever la Société Radio-Canada en matière
d’évolution du milieu de la radiodiffusion et des communications.

Le sénateur Dennis Dawson (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Honorables sénateurs, je déclare cette séance du
Comité sénatorial permanent des transports et des
communications ouverte. Aujourd’hui, nous continuons notre
étude sur le projet de loi C-31, Loi portant exécution de certaines
dispositions du budget déposé au Parlement le 11 février 2014 et
mettant en œuvre d’autres mesures. Le comité a été chargé
d’effectuer une pré-étude des sections 15, 16 et 28.

[Traduction]

Nos témoins d’aujourd’hui représentent le Centre pour la
défense de l’intérêt public. Nous recevons John Lawford,
directeur général et avocat général ainsi que Geoff White,
conseiller juridique.

J’invite les témoins à faire leurs exposés.

John Lawford, directeur général et avocat général, Centre pour
la défense de l’intérêt public : Merci, monsieur le président.
Mesdames et messieurs, je m’appelle John Lawford et je suis le
directeur général et l’avocat général du Centre pour la défense de
l’intérêt public. Je vous remercie de nous accueillir aujourd’hui
pour parler du projet de loi C-31 et plus particulièrement de la
section 16 de la partie VI, qui apporte des amendements à la
Loi sur les télécommunications.

Le Centre pour la défense de l’intérêt public ou CDIP est un
organisme caritatif sans but lucratif, constitué sous le régime de la
loi fédérale en 1976. Le centre offre des services juridiques et de
recherche au nom des consommateurs et, plus particulièrement,
de ceux qui sont les plus vulnérables en ce qui touche la prestation
d’importants services publics.
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With me is Geoff White, Counsel for PIAC. We are pleased to
comment on the proposed amendments, in particular the goal to
set a maximum amount that a Canadian wireless carrier can
charge another carrier for roaming.

Our main message today is that it’s necessary and positive to
address ongoing challenges with wireless competition, in part
through wholesale rate regulation, which is part of what this bill
seeks to do. However, we have four specific points to make about
this bill.

First, wholesale roaming rates directly affect the way that
Canadians select and use their wireless devices and, therefore,
affect competition.

Second, presently, high domestic retail roaming rates impair
the goal of promoting wireless competition, and so we welcome
efforts to address that threat.

Third, the rate formula in the bill, while a step in the right
direction, temporarily passes on the same high prices that the
incumbents can charge their own customers.

Fourth, the amendment is an exceptional occurrence that
should not be repeated as it may undermine the authority of the
CRTC.

Geoff White, Legal Counsel, Public Interest Advocacy Centre:
I’ll expand on the first two of those points. The first point is that
wholesale roaming fees directly affect the way Canadians select
and use their wireless devices and, therefore, affect retail
competition.

Roaming, the ability of a customer to have voice and data
connectivity when travelling outside of their service’s home
network, is an important element of the government’s measures
to promote competition in the wireless market. It’s important
because, if designed appropriately, mandatory roaming allows
new-entrant or regional competitors the chance to offer national
voice, data and texting coverage to their subscribers as a viable
alternative to the big three national wireless companies.

Wholesale roaming rules can directly affect the health of the
retail wireless market by helping smaller and regional carriers to
compete with the larger ones. Where unreasonably high wholesale
roaming rates or restrictive terms and conditions are imposed by
one carrier on another, these rates are inevitably passed on to
consumers as retail charges. Canadian consumers, on their end,

Je suis accompagné de Geoff White, conseiller juridique du
CDIP. Nous sommes heureux de présenter nos observations sur
les modifications proposées, et en particulier sur l’objectif visant à
établir un montant plafond que les entreprises de service sans fil
peuvent facturer aux autres entreprises de télécommunications en
frais d’itinérance.

Aujourd’hui, notre message principal est qu’il est nécessaire et
positif de se pencher sur les défis permanents que présente la
concurrence qu’exercent les entreprises de télécommunications
sans fil, en partie grâce au règlement sur les tarifs de gros, et c’est
ce que cette partie du projet de loi cherche à faire. Toutefois, nous
avons quatre points bien précis à présenter quant au projet de loi.

Premièrement, les tarifs d’itinérance de gros touchent
directement la façon dont les Canadiens choisissent et utilisent
leurs appareils sans fil et, par conséquent, ils ont une incidence sur
la compétitivité.

Deuxièmement, à l’heure actuelle, les tarifs d’itinérance de
détail élevés au Canada nuisent à la compétition dans le secteur
du sans-fil. C’est pourquoi nous accueillons les efforts visant à
contrer cette menace.

Troisièmement, la formule de calcul du taux contenue dans le
projet de loi, même si c’est un pas dans la bonne direction,
transfère temporairement les mêmes prix élevés que les titulaires
peuvent exiger de leurs propres clients.

Quatrièmement, l’amendement est une occurrence
exceptionnelle qui ne devrait pas être répétée puisqu’elle peut
miner l’autorité du CRTC.

Geoff White, conseiller juridique, Centre pour la défense de
l’intérêt public : Je vais présenter des détails sur les deux premiers
points. Ce point stipule que les tarifs d’itinérance de gros touchent
directement la façon dont les Canadiens sélectionnent et utilisent
leurs appareils sans fil et par conséquent ont une incidence sur la
compétitivité au détail.

L’itinérance, c’est-à-dire la capacité d’un client de transmettre
des communications vocales et de données lorsqu’il se déplace à
l’extérieur du réseau de son fournisseur de services est un élément
important des mesures que prend le gouvernement pour
promouvoir la compétitivité dans le marché du sans-fil. C’est
important, parce que si l’itinérance obligatoire est bien conçue,
elle permet aux nouveaux arrivés et aux compétiteurs régionaux
d’avoir la chance d’offrir à leurs abonnés une couverture
nationale pour les communications vocales, de données et de
textes comme solution de rechange aux trois grandes entreprises
nationales de service sans fil.

Les règles sur les tarifs d’itinérance de gros peuvent toucher
directement la santé du marché au détail du sans-fil en aidant les
entreprises de télécommunications régionales et de plus petite
taille à concurrencer les grandes entreprises. Lorsque les tarifs
d’itinérance de gros sont déraisonnablement élevés et que les
conditions générales imposées par une entreprise à une autre sont
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are more reluctant to subscribe to carriers if they face significant
prices for domestic roaming. Wholesale rate regulation is
intended to address this problem.

Our second point is that high roaming rates have been
impairing the goal of promoting wireless competition, and so
we welcome measures to address that threat.

As the Commissioner of Competition has recently noted, the
incumbent service providers have ‘‘market power’’ and the
marketplace is ‘‘. . . characterized by other factors that, when
combined with high concentration and very high barriers to entry
and expansion, create a risk of coordinated interaction in these
markets.’’ In other words, when it comes to roaming, the big three
can use wholesale roaming rates they charge to other carriers as a
tool to suppress competition, resulting in Canadians paying
higher roaming rates than they should in a competitive
environment.

This has been a real problem in recent years, with smaller
competitors being charged unreasonable, unsustainable roaming
rates that were orders of magnitude higher than rates the big three
charged each other for roaming and higher rates even than the
smaller competitors could get for roaming in the U.S. from major
U.S. carriers.

Rightly so, therefore, the CRTC just held a public proceeding
to determine whether the rates being charged for wholesale
r oam ing a r e un j u s t l y d i s c r im ina to r y unde r t h e
Telecommunications Act. The CRTC is, in addition, in the
midst of another public process to examine other broad issues
affecting wireless competition, including tower sharing and
network sharing agreements.

Mr. Lawford: Our third point is that the rate formula in the
bill, while a step in the right direction towards greater fairness in
roaming rates, will pass on higher prices that the incumbents can
charge their own customers by virtue of their market power.

There are a number of ways that telecom regulators set
wholesale roaming rates, so bear with us for this technical
discussion. These include ‘‘cost-plus,’’ ‘‘retail minus’’ or a cap.
What this bill proposes, however, is a simple application of retail
rates to wholesale: Basically, the rates being charged to the
incumbents’ own retail customers become the wholesale rates that
competitors will pay so that their customers can roam on the
incumbents’ networks. This is a rough and ready way to
approximate what the going rate is for voice, text or data, but
what it does not do and what the CRTC will be doing in an open,

trop restrictives, ces tarifs sont inévitablement transmis aux
consommateurs sous forme de frais de détail. Les consommateurs
canadiens, pour leur part, hésitent à s’abonner s’ils doivent
assumer des tarifs d’itinérance intérieure importants. Le
règlement sur les tarifs de gros vise à régler ce problème.

Dans notre deuxième point, nous estimons que les tarifs
d’itinérance élevés nuisent à l’objectif qui consiste à mousser la
compétitivité dans le secteur du sans-fil. Nous accueillons donc
toutes les mesures visant à contrer cette menace.

Comme le commissaire à la concurrence l’a signalé récemment,
les fournisseurs de service actuels disposent du « pouvoir du
marché » et le marché est « ... caractérisé par d’autres facteurs
qui, combinés à la forte concentration des marchés et aux
obstacles importants à l’entrée et à l’expansion, créent un risque
de comportement coordonné dans ces marchés. » En d’autres
mots, les trois grandes entreprises peuvent se servir des tarifs
d’itinérance de gros qu’elles facturent à d’autres entreprises de
télécommunications comme des outils pour supprimer la
compétition, de sorte que les Canadiens paient des tarifs
d’itinérance plus élevés qu’ils ne le feraient dans un
environnement compétitif.

Cela a été un véritable problème ces dernières années, puisque
des compétiteurs de plus petite taille devaient payer des tarifs
d’itinérance déraisonnables et non viables dont l’ordre de
grandeur était plus important que les tarifs que les trois grandes
entreprises se facturaient entre elles pour ce type de tarifs et même
plus élevés que les tarifs que les plus petits compétiteurs pouvaient
obtenir auprès des principales entreprises de télécommunications
américaines.

C’est donc à juste titre que le CRTC vient tout juste de tenir
des audiences publiques pour déterminer si les tarifs de gros exigés
pour l’itinérance sont injustement discriminatoires aux termes de
la Loi sur les télécommunications. En outre, le CRTC a déjà
entamé un autre processus public pour examiner les autres
questions générales entourant la compétitivité du marché du sans-
fil, y compris le partage de tours et les ententes de partage de
réseaux.

M. Lawford :Notre troisième point est que, même si la formule
tarifaire prévue dans le projet de loi est un pas dans la bonne
direction pour accroître l’équité en matière de tarifs d’itinérance,
cette formule fera en sorte que les prix plus élevés que les titulaires
peuvent exiger de leurs propres clients en raison de leur pouvoir
commercial seront transférés à d’autres.

Les organismes de réglementation des télécommunications
peuvent établir les tarifs d’itinérance de gros de diverses façons et
je fais appel à votre patience pour cette discussion technique. Ces
tarifs peuvent être établis en fonction du coût majoré, du tarif de
détail réduit ou d’un plafond. Toutefois, le projet de loi ne
propose que l’application du tarif de détail au tarif de gros :
essentiellement, les tarifs facturés par les titulaires à leurs propres
clients de détail deviennent les tarifs de gros qui seront exigés des
compétiteurs afin que leurs clients puissent utiliser le réseau des
titulaires lorsqu’ils sont en itinérance. C’est une façon
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expert and public process is to assess whether that going rate is
the right one for roaming competit ion under the
Telecommunications Act.

The rate proposed in the bill is not based on the cost of
providing the service, so whatever margin the incumbents make
from their own retail customers for these services becomes part of
the wholesale roaming rate. If those retail rates are high in the
first place, which we believe they are because of the lack of
competition and the incumbents’ market power, then even after
the bill passes, everyone will continue to pay high roaming rates,
perhaps less than before but still likely too high until the CRTC
considers it. We note here that a major investment bank as well as
a technology consulting firm have made similar observations
recently. We recognize, however, that given the urgency and
importance of this issue as the big three retrench and the
remaining competitors struggle or consider whether to enter the
market nationwide, this may be an acceptable approach in the
interim.

Our fourth point is that amending the Telecommunications
Act before the CRTC has finished its review is not the preferable
way to achieve the result being sought. We would have preferred
that the government leave the CRTC to pursue its mandate of
setting rates and regulating the wireless market. Given the
situation described in our first point about the market situation,
however, we understand the purpose of the approach. We suggest
that quick, targeted amendments made in the absence of the
regulator’s full review of issues not become a frequent practice as
it may eventually undermine the authority of the CRTC.

Thank you for your time, and we look forward to your
questions.

The Chair: How do we compare, as far as roaming rates are
concerned, with Europe and with the States? If you’re in Europe,
you have 15 countries that you are travelling through inside of a
month. What are their standards?

Mr. Lawford: The European situation is different. The pan-
European regulators set, at a first stage, wholesale roaming rates
and they cap them. That was done about four or five years ago,
and they had the cap drop over time. They had a regulatory
proceeding where they did the same sort of inquiry the CRTC is
doing now and came to the conclusion that the wholesale rates,
there as well as here, were well above cost and maybe 10 to 100
times more than they should be. But in order to promote

approximative de déterminer quel est le tarif courant pour les
communications de type voix, textes ou données, mais cela ne
permet pas de déterminer si le tarif courant est convenable pour
assurer la compétitivité en cas d’itinérance aux termes de la Loi
sur les télécommunications, et c’est ce que le CRTC devra
déterminer dans un processus public ouvert et spécialisé.

Le tarif proposé dans le projet de loi n’est pas fondé sur le coût
de la prestation des services, de sorte que peu importe la marge
qu’obtiennent les titulaires de la part de leurs propres clients de
détail, cette marge fera partie des tarifs d’itinérance de gros. Si ces
tarifs d’itinérance sont déjà élevés, et nous estimons qu’ils le sont
en raison du manque de compétition et du pouvoir commercial
dont disposent les titulaires, et même une fois que le projet de loi
sera adopté, tout le monde continuera de payer des tarifs
d’itinérance élevés, il se pourrait qu’ils soient moins élevés
qu’auparavant, mais ils risquent d’être toujours trop chers
jusqu’à ce que le CRTC se penche sur la question. Veuillez
noter qu’une importante banque d’investissements ainsi qu’un
cabinet d’experts-conseils en technologie ont présenté des
observations semblables récemment. Toutefois, nous
reconnaissons qu’étant donné l’urgence et l’importance de cette
question et puisque les trois grandes entreprises se replient sur
leurs droits et que les autres compétiteurs luttent pour survivre ou
se demandent s’ils doivent entrer dans le marché à l’échelle
nationale, cette approche pourrait être acceptable dans l’intérim.

Dans notre quatrième point, nous faisons valoir que le fait de
modifier la Loi sur les télécommunications avant que le CRTC
n’ait terminé son examen n’est pas la meilleure façon d’obtenir les
résultats escomptés. Nous aurions préféré que le gouvernement
laisse le CRTC poursuivre son mandat qui consiste à établir les
tarifs et à réglementer le marché du sans-fil. Étant donné toutefois
la situation décrite dans notre premier point sur l’état du marché
nous comprenons la raison pour laquelle cette approche est
adoptée. Nous proposons que des modifications rapides et ciblées
faites avant que l’organisme de réglementation n’ait pu procéder à
un examen complet des questions ne deviennent pas une pratique
courante, puisque cela pourrait au bout du compte miner
l’autorité du CRTC.

Nous vous remercions du temps que vous nous avez accordé et
nous sommes prêts à répondre à vos questions.

Le président : Comment comparez-vous les tarifs d’itinérance
canadiens à ceux de l’Europe et des États-Unis? En Europe, on
peut facilement se déplacer dans 15 pays en moins d’un mois.
Quelles sont leurs normes?

M. Lawford : La situation européenne est différente. Dans une
première étape, les autorités de réglementation paneuropéennes
ont établi un tarif de gros pour les frais d’itinérance et elles ont
imposé un plafond. Cela a été fait il y a quatre ou cinq ans, et le
plafond est tombé au fil du temps. Au cours d’audiences, elles ont
effectué le même genre d’enquête que le CRTC et ont conclu que
les tarifs de gros, là-bas ainsi qu’ici, étaient bien supérieurs aux
coûts, et peut-être de 10 à 100 fois plus qu’ils devraient être. Mais
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competition and to increase the utility of wireless service in the
European community, they said we have to get the wholesale rate
down in hopes that the retail rate would drop.

Europe didn’t stop there. They watched the market for two or
three years. They noticed retail rates were not dropping fast
enough. Then the European regulator went back and regulated
retail rates. We’re not even proposing to do that in Canada. They
had to cap the retail rates, again on a sliding scale, so now they’re
down to quite a low level.

Europe is a special situation. The regulator has been quite
interventionist. We’re looking at the first step, which is wholesale
rate regulation and setting up a wholesale regime.

In the United States, we not only have higher roaming rates
than U.S. carriers but fewer competitors offering nationwide
roaming and text, voice or data. That’s the most important
comparison there, I think.

Mr. White: I will give you an example that was filed in evidence
before either the CRTC or Industry Canada when they each
looked at this issue in the past. One new entrant competitor gave
the example of it being cheaper to call coast to coast in the United
States than it is to call within a region of Canada when you’re
travelling down to the U.S. The real effect is that it’s cheaper to
make a call outside of our country than it is regionally here.

Senator Eggleton: My understanding is that this is an interim
provision while the CRTC carries on with its study and whatever
it subsequently recommends there, and it only relates to
wholesale. Specifically, it’s the wholesale rate charged by the big
guys, the big three, to the smaller companies as opposed to what
the big three charge to their customers. My understanding is the
only people who might benefit from this are the people signed up
by the small companies. Have I got that right?

Mr. Lawford: I think effectively that’s what’s going to happen.
You’re right, Senator Eggleton. It’s a situation where the big three
have negotiated agreements when they need to roam with each
other, which don’t look like any agreements they have concluded
with the smaller players.

Yes, to be absolutely honest, the smaller players’ customers will
benefit. The smaller players will benefit, but we think that’s good
for competition because that will put pressure on the incumbents
to lower their rates because their customers will see the roaming
rates of their competitors.

Senator Eggleton: My understanding is that they’re charging
these small companies far in excess: five, ten times. If it brings it in
line with everyone else, then I’m not sure Canadians are going to
see much of a benefit out of this.

afin de promouvoir la concurrence et d’accroître l’utilité des
services sans fil au sein de la communauté européenne, elles ont
dit qu’il fallait baisser les prix de gros dans l’espoir de faire
diminuer les tarifs de détail.

L’Europe ne s’est pas arrêtée là. Après avoir observé le marché
pendant deux ou trois ans, les instances réglementaires ont
remarqué que les tarifs de détail ne baissaient pas assez
rapidement et sont donc intervenues pour réglementer les tarifs
de détail. Nous ne proposons même pas de faire cela au Canada.
Elles ont dû imposer un plafond pour les tarifs de détail, encore
une fois selon une échelle mobile, tarifs qui sont désormais assez
faibles.

La situation est particulière en Europe. Le régulateur a été
plutôt interventionniste. Nous envisageons une première étape,
c’est-à-dire la réglementation des tarifs de gros et la mise sur pied
d’un cadre pour les services de gros.

Aux États-Unis, nous n’avons pas seulement des frais
d’itinérance plus élevés mais moins de concurrents offrant des
services d’itinérance nationaux pour la communication vocale, de
textes ou de données. C’est la comparaison la plus importante, je
crois.

M. White : Je vais vous donner un exemple qui a été déposé
comme preuve devant soit le CRTC soit Industrie Canada
lorsqu’ils ont étudié la question. Un nouveau concurrent a donné
l’exemple du fait que ça coûte moins cher d’appeler d’un bout à
l’autre du pays aux États-Unis que d’appeler à l’intérieur d’une
région au Canada quand vous voyagez aux États-Unis. En fait,
cela coûte moins cher de téléphoner à l’extérieur de notre pays que
de placer un appel au niveau régional.

Le sénateur Eggleton : Je crois comprendre qu’il s’agit d’une
disposition transitoire pendant que le CRTC effectue son étude et
en attendant ses recommandations, et que cela ne touche que le
gros. Précisément, c’est le tarif de gros pratiqué par les trois
grandes entreprises pour les plus petites et non ce qu’elles
demandent à leurs clients. Je crois comprendre que les seuls
bénéficiaires de cette mesure seront ceux qui ont un contrat avec
les petites entreprises. Est-ce que je me trompe?

M. Lawford : C’est effectivement ce qui va se passer. Vous avez
raison, sénateur. Il s’agit d’une situation où les trois grandes
entreprises ont conclu des ententes lorsqu’elles ont besoin de
passer entre leurs réseaux et qui ne ressemblent pas à celles
conclues avec les petits acteurs.

Pour être honnête avec vous, ce sont les clients des petites
entreprises qui en bénéficieront. Les petits acteurs vont y gagner,
mais nous pensons que c’est bon pour la concurrence parce que ça
créera une pression sur les titulaires afin qu’ils abaissent leurs
tarifs, étant donné que leurs clients verront les frais d’itinérance de
leurs concurrents.

Le sénateur Eggleton : Ce que je comprends c’est qu’elles
demandent beaucoup plus aux petites entreprises : 5 à 10 fois
plus. Si le tout s’harmonise, je ne suis pas certain que les
Canadiens en sortiront gagnants.
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How many Canadians are signed up with the big three? What
percentage?

Mr. Lawford: They have 90 per cent market share.

Senator Eggleton:Maybe only 10 per cent of the market, of the
consumers, is really going see any benefit in this?

Mr. Lawford: The goal for a company, take WIND for
example, would be that they would launch nationwide calling,
texting and data plans, which they don’t have in the market right
now. The theory would be, from their point of view, I believe —
and Vidéotron could do this too if they launch a network — that
they would gain market share by doing that. It wouldn’t be
10 per cent of the market they would have, it would start to go up
to 11, 12, 15, and put pricing pressure on the incumbents.

Senator Eggleton: Still, the vast majority are with the big three.

Canadians, having heard about this amendment and the
purpose behind it, think that they’re all of a sudden going to
see lower roaming rates on a retail basis, but there’s no guarantee
of that at all.

Mr. Lawford: No guarantee immediately. We think that this
bill is, as we said, a step in the right direction. Some competitors
can come and put some products together to put some
competitive pressure on the big three and hopefully have them
lower their roaming rates in order to gain customers. There does
need to be more done in terms of other measures within the
wireless market, for sure. This is only a small piece of it and it’s
mostly affecting the competitors, you’re correct.

Senator Eggleton: If the small players become more
competitive, you think it’s going to create pressure on the big
three to lower their prices to their retail customers?

Mr. Lawford: That’s the theory. At what point they start to do
that is always a question, but what has been holding back the
competition, we believe, in Canada is that you don’t have a fourth
player at the national level. The big three price nationally. They
run campaigns nationally, and if you want to have more relief for
Canadians right across the country, not just pockets where there
are four players like Quebec, Manitoba and Saskatchewan, then
you want that fourth national player. What has been holding
back national rollout, to be honest, is roaming rates are too high
for these national all-you-can-eat talk and text plans to be rolled
out by their competitors.

Senator Eggleton: The European model that you mentioned, is
that a good one to follow? Should we be encouraging the CRTC
to look at that possibility and perhaps go further afield than just
wholesale and look at retail?

Combien de Canadiens ont des contrats avec les trois grandes
entreprises? Quel pourcentage?

M. Lawford : Les trois grandes entreprises ont 90 p. 100 du
marché.

Le sénateur Eggleton : Il y aura peut-être 10 p. 100 du marché,
des consommateurs, qui verront vraiment des avantages dans tout
cela?

M. Lawford : Prenons l’entreprise WIND, par exemple. Son
but serait de lancer des plans nationaux d’appels, de messagerie et
de données. En théorie, elle penserait — et Vidéotron ferait le
même calcul si elle lançait un nouveau réseau — qu’elle gagnerait
ainsi une part du marché. Ce ne serait pas la part de 10 p. 100
qu’elle a actuellement, mais le pourcentage grimperait à 11, 12,
15 p. 100 et cela créerait des pressions tarifaires sur les titulaires.

Le sénateur Eggleton : Néanmoins, la grande majorité est avec
les trois plus grandes entreprises.

Ayant entendu parler de cet amendement et des raisons qui le
motivent, les Canadiens s’imaginent que les frais d’itinérance vont
baisser du jour au lendemain, mais ce n’est aucunement garanti.

M. Lawford : Il n’y a pas de garantie immédiate. Comme nous
l’avons dit, nous croyons que ce projet de loi est un pas dans la
bonne direction. De nouveaux acteurs peuvent regrouper certains
produits afin d’exercer une pression concurrentielle sur les trois
grandes entreprises en espérant qu’elles diminueront leurs frais
d’itinérance afin d’obtenir des clients. D’autres mesures devront
certainement être prises à l’intérieur du marché du sans-fil. Ce
n’est qu’un aspect secondaire de l’enjeu et vous avez raison de dire
qu’il touche surtout les concurrents.

Le sénateur Eggleton : Si les plus petites entreprises deviennent
plus concurrentielles, pensez-vous que cela créera une pression sur
les trois grandes afin qu’elles baissent leurs prix pour leurs clients
au détail?

M. Lawford : C’est ce que l’on pense. On ne sait toujours pas
quand cette évolution va s’amorcer, mais ce qui freine la
concurrence au Canada, c’est, à notre avis, l’absence d’un
quatrième acteur au niveau national. Les trois grands
établissent leurs prix et mènent leurs campagnes au niveau
national. Si vous voulez soulager l’ensemble de la population et
pas seulement celle qui vit dans les quelques provinces où il y a
quatre acteurs comme le Québec, le Manitoba et la Saskatchewan,
il faut avoir un quatrième acteur national. Honnêtement, ce qui a
retenu le déploiement national, c’est le fait que les frais
d’itinérance sont trop élevés pour que les plans d’appels et de
messagerie à volonté soient déployés par leurs concurrents.

Le sénateur Eggleton : Vous avez mentionné le modèle
européen; est-ce un bon exemple à suivre? Est-ce qu’on devrait
encourager le CRTC à envisager cette possibilité, et à se pencher,
outre les frais de gros, sur les frais au détail?
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Mr. Lawford: I believe they’ve had good results in Europe for
consumers, with prices dropping and people being able to move
from country to country with no worries. I believe we would be in
favour of that. CRTC likely would think about that.

What might be helpful is indication from the political end of
town to the CRTC that there needs to be follow-up so they don’t
stop at wholesale. If there’s still a problem after a couple of years,
they should look at the retail market.

Senator Eggleton: Good advice; thank you.

The Chair: WIND will be appearing as a witness at the end of
the month, so we’ll have occasion to get their version of this.

[Translation]

Senator Verner: Mr. Lawford, I will speak to you in French.
You have provided a partial answer, but you may have more to
add. As you know, our government’s ultimate goal is to reduce
costs for consumers.

Last February, we saw the arrival of Vidéotron, the player that
the government has been very much looking forward to. From
what I understand, there will actually be more competition in
some areas of the country. However, can the three major players
really allow themselves to drop prices only in certain regions or
will they be forced to do so across the country?

Mr. Lawford: For the time being, the three major players set
their prices regionally and when necessary. In Quebec,
Saskatchewan and Manitoba, prices are a bit lower than
elsewhere, but in other parts of the country, the prices are
higher. I do not have the numbers with me at this time, but I
could provide them to the clerk.

For the time being, that is the way things are. Theoretically,
however, the arrival of a new competitor will create some pressure
and drive down prices across the country.

[English]

Senator Mercer: Gentlemen, thank you for being here. I
appreciate your presentations; they were very concise.

Senator Eggleton’s comment about the expectation of the
public will be lower rates; I don’t think any of us believe that.
Even though the government has spent a lot of money on
advertising that hinted at it, it’s not going to get there.

I want to talk about the overall problem of predatory pricing.
This is predatory pricing designed to keep the market the way it is
with the big three and to keep all the other guys out.
Governments have gone to great lengths, and we’ve had
presentations before this committee to talk about the new
spectrum and making sure that the big three were kept out of
purchasing the spectrum to create just the atmosphere we want of
more competition.

M. Lawford : Je crois que les consommateurs européens ont eu
de bons résultats, grâce à des baisses de prix et à la possibilité de
se déplacer sans souci d’un pays à l’autre. Je pense que nous
serions en faveur de cela. Le CRTC le prendrait probablement en
considération.

Ce qui pourrait être utile, c’est que le gouvernement fasse
savoir au CRTC qu’il faut suivre le dossier et ne pas s’arrêter aux
tarifs de gros. Si le problème persiste après quelques années, il
devra se pencher sur le marché au détail.

Le sénateur Eggleton : Ce sont de bons conseils. Merci.

Le président : Comme WIND témoignera à la fin du mois,
nous aurons l’occasion de connaître sa version.

[Français]

La sénatrice Verner : Monsieur Lawford, je vais m’adresser à
vous en français. Vous avez répondu partiellement, mais peut-être
que vous avez autre chose à ajouter. Comme vous le savez,
l’objectif ultime du gouvernement est de réduire la facture du
consommateur.

Depuis février dernier, il y a l’arrivée de Vidéotron, le joueur
tant attendu pour le gouvernement. Ce que je comprends, c’est
que, dans certaines parties du pays, il y aura effectivement
davantage de compétition. Cependant, les trois grands joueurs
peuvent-ils vraiment se permettre de réduire les prix uniquement
dans certaines régions du pays ou seront-ils forcés de le faire
partout au pays?

M. Lawford : Pour l’instant, les trois grands joueurs établissent
les prix de façon régionale et lorsque c’est nécessaire. Au Québec,
en Saskatchewan et au Manitoba, les prix sont un peu plus bas
qu’ailleurs, mais dans les autres régions du pays, le prix est plus
élevé. Je n’ai pas les données avec moi présentement, mais je
pourrai les faire parvenir au greffier.

Pour l’instant, c’est comme ça, mais avec l’arrivée d’un
nouveau concurrent, la théorie est que cela va créer une
pression et faire baisser les prix partout au pays.

[Traduction]

Le sénateur Mercer : Messieurs, je vous remercie d’être venus.
J’apprécie vos exposés; ils étaient très succincts.

Le sénateur Eggleton a parlé du public qui s’attend à une baisse
des tarifs. Or, aucun d’entre nous n’y croit. Même si le
gouvernement a dépensé beaucoup d’argent sur des publicités
qui le laissaient entendre, je ne pense pas que ce sera le cas.

Je veux parler du problème général des prix abusifs, qui visent
à maintenir le marché dans sa forme actuelle, c’est-à-dire
constitué des trois grandes entreprises, à l’exclusion de toutes les
autres. Les gouvernements ont pris des mesures importantes, et
nous avons déjà fait des exposés devant ce comité pour parler du
nouveau spectre et faire en sorte que les trois grandes entreprises
ne puissent pas en acheter une partie afin de créer le cadre
souhaité, soit davantage de concurrence.
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We’ve seen predatory pricing on roaming fees, and not just in
the telecommunications industry. We’ve seen predatory pricing in
the airline industry. Any time a regional airline seems to be
putting a dent in Air Canada’s control, Air Canada will cut their
prices to make it impossible for a regional carrier to survive.

My question is: Should the Competition Bureau, not the
CRTC, be addressing this issue for all industries, not just the
telecommunications industry?

Mr. Lawford: It’s interesting to conceptualize it that way, that
the Competition Bureau could look at predatory pricing. Overall,
I know that they are constantly reviewing their guidelines, and I
believe they even have a review of the legislation on that matter
out there for consultation right now, if I’m not mistaken.

The answer usually is, from the industry side — not to speak
for them — that they’re a regulated industry. The Competition
Bureau is usually very careful about treading into those waters,
although we did see— and Geoff may speak to it— as we quoted
in our opening remarks, the Competition Bureau take more of an
advocacy approach in front of the regulator. So they entered on
this CRTC proceeding, which was considering whether the pricing
you’re talking about was unjustly discriminatory, which is
roughly the same thing, I think, as the Competition Bureau test.
The Competition Bureau did come in and said, ‘‘Yes we believe
that they have market power, that they are acting in a coordinated
fashion and that that is stifling entry by other competitors.’’

That’s about as far as they can go, but I do believe the
Competition Bureau could stand back, on an industry-by-
industry basis, and do a market study. That may not be what
you’re asking them, perhaps, to do, but I think that’s as far as
they would think they’re able to go at the moment.

In terms of a pan-federally regulated industries kind of
approach to this, it might be an interesting market study they
would be able to do across sectors. I can’t speak for the
Competition Bureau, but it would be interesting.

Mr. White: It was important that the Competition Bureau file
their submission before the CRTC when the CRTC is looking at
this because there has been a lot of debate and a lot of studies
funded trying to argue in favour of letting the big three charge
prices as they wish. The Competition Bureau comes in with an
assessment of facts saying that, yes, CRTC, there is market power
here, and it can be used to the detriment of competitors. When we
say ‘‘competitors,’’ I think it’s important that it’s not just the
smaller new entrants that emerged from the 2008 spectrum
auction. It’s also regional players, and there are at least four or
five serving provinces, northern Ontario and the East Coast. It is
important, and they do have that parallel jurisdiction.

Nous avons constaté des prix abusifs sur les services
d’itinérance, mais cela n’est pas unique à l’industrie des
télécommunications. On les a constatés aussi dans l’industrie
aérienne. Chaque fois qu’une ligne régionale semble grignoter une
partie du contrôle d’Air Canada, cette dernière coupe ses prix
pour rendre impossible sa survie.

Je me demande alors si ce n’est pas le Bureau de la
concurrence, plutôt que le CRTC, qui devrait se pencher sur
cette question pour l’ensemble des industries et non pas
uniquement pour le secteur des télécommunications.

M. Lawford : C’est une idée intéressante que le Bureau de la
concurrence puisse se pencher sur la pratique des prix abusifs. En
général, je sais qu’il examine constamment leurs lignes directrices
et, si je ne m’abuse, on procède en ce moment même à un examen
de la loi à ce chapitre.

La réponse habituelle de l’industrie — non pas que je veuille
parler en son nom— c’est qu’elle est déjà réglementée. Le Bureau
de la concurrence évite habituellement de naviguer dans ces eaux,
même si nous avons pu voir— Geoff pourrait vous en parler plus
longuement et nous avons évoqué le sujet dans notre déclaration
préliminaire— que le Bureau de la concurrence adopte plutôt une
approche de défense des droits. Il a ainsi témoigné devant le
CRTC qui examinait si les prix que vous avez mentionnés étaient
injustement discriminatoires. Les principes retenus correspondent
en gros aux critères du Bureau de la concurrence. Le témoignage
laissait entendre que les trois grandes disposent en effet d’un
pouvoir commercial et qu’elles agissent de façon coordonnée pour
empêcher l’arrivée d’autres concurrents.

On ne s’est pas avancé davantage, mais je crois que le Bureau
de la concurrence pourrait procéder à une étude du marché,
industrie par industrie. Ce n’est peut-être pas ce que vous lui
demandez de faire, mais je crois que ce serait dans ses cordes.

Pour ce qui est d’une approche face aux industries réglementées
par le gouvernement fédéral, il pourrait être intéressant de voir si
le Bureau pourrait faire une étude de marché pour l’ensemble des
secteurs. Je ne peux pas parler pour le bureau, mais ce serait
intéressant.

M. White : Il était important que le Bureau de la concurrence
dépose son mémoire devant le CRTC lorsque ce dernier examinait
cette question parce qu’il y a eu beaucoup de débats et d’études
qui ont été financés et qui plaident en faveur de laisser les trois
grandes entreprises fixer les prix à leur guise. Le Bureau de la
concurrence a présenté une évaluation des faits en disant au
CRCT qu’effectivement il y avait en l’occurrence un pouvoir
commercial qui pouvait être utilisé au détriment des concurrents.
Lorsqu’on parle des « concurrents », il faut préciser qu’il ne s’agit
pas uniquement des petites entreprises arrivées sur le marché à
l’occasion de la vente aux enchères du spectre en 2008. Il s’agit
également de joueurs régionaux, et il y en a au moins quatre ou
cinq qui font affaire dans les provinces, le Nord de l’Ontario et la
côte Est. C’est important, et ce champ de compétence parallèle
existe.

14-5-2014 Transports et communications 6:49



However, to echo Mr. Lawford’s point, there is this sort of
regulated industry argument out there, but we say it’s very good
that the bureau is there on the factual matters.

Senator Mercer: You made an interesting point that we should
all realize — that there are strong regional players. EastLink, in
Atlantic Canada, is not a small player in our neck of the woods.
Beyond that, it becomes an issue and subject to some of this stuff.

At the end of the day, in your opinion, the consumer is not
going to see a difference. I’m not going to see a difference in my
cellphone bill if I’m a Bell, Rogers or Telus customer. We’re not
going to see a difference at all, but if I was a WIND customer,
would I see any difference?

Mr. Lawford: I heard that WIND is coming to your
committee, and they will tell you definitively. However, I would
expect that you would, yes, as a WIND customer, fairly quickly
see a difference because I imagine that they would launch
nationwide text, calling and data plans fairly quickly after this
amendment.

The other providers might be interested. Say, for example, you
were with Bell and were thinking of changing to EastLink. If this
amendment came through, EastLink might think of launching a
similar product to WIND, but they would have to do a bit more
work because they’re starting from a smaller base. They may need
a lower rate, and they may wait for the CRTC to come to a lower
number in their proceeding. For the WIND customers, I think
you would see it right away.

The hard part is, though, that if you are with the big three now,
you’re right that you won’t see an immediate lowering of roaming
rates because they are already set at a good rate for their own
customers, and they roam on each other’s networks. For example,
Bell and Telus share a network, and they let each other roam for
free. No, you won’t see it right away, but if you’re a WIND
customer, I think you’d see it fairly quickly.

Senator Plett: I’m going to ask a question and I’m not sure
whether it’s relevant. If it isn’t, I guess you’ll tell me that it’s not
relevant. It is more for my own curiosity than anything else. Also,
I was absent from this committee for a couple of years, and I
know the chair has been anxiously waiting for me to talk about
Buffalo Point cottage country again.

The Chair: It’s been missing.

Senator Plett: I do want to talk about that.

I have a cottage on the Canadian-American border in
Manitoba, and depending on what side of my cottage I stand
on some days, I pick up service across the line and pay $2.50 a

Toutefois, pour me faire l’écho des propos de M. Lawford,
l’industrie ressort cet argument à l’effet qu’elle est réglementée, eh
bien nous signalons qu’il est bien que le bureau présente les faits
tels qu’ils sont.

Le sénateur Mercer : Vous avez mentionné un point à ne pas
oublier, la présence de solides joueurs régionaux. EastLink, au
Canada atlantique, n’est pas un petit joueur dans notre région.
Par ailleurs, la taille est un enjeu et cette entreprise n’est pas
immunisée contre ce genre de choses.

Au bout du compte, selon vous, le consommateur ne verra
aucune différence. Vous dites que je ne verrai pas de différence sur
ma facture de téléphone cellulaire si je suis un client de Bell, de
Rogers ou de Telus. Nous ne verrons aucune différence, mais si
j’étais un client de WIND, verrais-je une différence?

M. Lawford : J’ai entendu dire que WIND allait témoigner
devant votre comité, à ce moment-là ses représentants pourront
vous dire exactement ce qu’il en est. Toutefois, si vous étiez un
client de WIND, j’imagine que vous verriez une différence assez
rapidement, parce que je suppose que cette entreprise ne va pas
tarder à lancer, d’un bout à l’autre du pays, des forfaits pour la
transmission de textes, d’appels et de données, après l’adoption de
cette modification.

Les autres fournisseurs pourraient aussi s’y intéresser. Disons,
par exemple, que vous êtes un client de Bell et que vous songez à
vous tourner vers EastLink. Si la modification est adoptée,
EastLink pourrait songer à lancer un produit semblable à celui de
WIND, mais cette entreprise devrait travailler un peu plus fort
puisqu’elle commence à partir d’une base de plus petite taille. Elle
aura peut-être besoin d’un tarif inférieur et attendra peut-être que
le CRTC en arrive à un chiffre plus bas au terme de son processus.
Pour les clients de WIND, je pense que vous verriez la différence
immédiatement.

Par contre, ce qui est moins intéressant, c’est que si vous êtes
déjà client d’une des trois grandes entreprises, vous avez raison de
dire que vous ne verrez pas de réduction immédiate des tarifs
d’itinérance parce qu’ils sont déjà établis à un bon taux pour les
clients de ces entreprises, et qu’ils permettent l’itinérance sur
chacun de leur réseau. Par exemple, Bell et Telus partagent un
réseau et ils ne se facturent pas de frais d’itinérance. Non, vous ne
verrez rien immédiatement, mais si vous êtes un client de WIND,
je pense que vous verrez un changement assez rapidement.

Le sénateur Plett : Je vais poser une question, mais je ne suis
pas sûr qu’elle soit pertinente. Si elle ne l’est pas, je suppose que
vous me le direz. C’est plus pour satisfaire ma curiosité. De plus,
j’ai été absent du comité pendant quelques années, et je sais que le
président a attendu avec impatience que je parle de nouveau de la
région de villégiature de Buffalo Point.

Le président : Cela nous a manqué.

Le sénateur Plett : J’aimerais en parler.

Je suis propriétaire d’un chalet à la frontière canado-
américaine au Manitoba, et certains jours, en fonction de
l’endroit où je me trouve dans mon chalet, j’ai accès au service
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minute. I go to the other side of my cottage and pick up the tower
in Canada. Is there anything that can be done about this type of
issue, or do I just simply make sure that I’m standing in the right
part of my lot when I want to make a phone call?

Mr. Lawford: It’s an issue that’s been brought up by a number
of the folks who contact us directly because they live in Windsor
or along the border in many places. It’s something that can be
solved between the two carriers. The question would be whether
the CRTC and FCC should be working on it together. I don’t
think enough work has been done in that area to sort that out.

One of the safety valves that we’ve recommend people avail
themselves of now is the Commissioner for Complaints for
Telecommunications Services. We have had some success with
referring border customers to them when they get a large bill. I
had a couple from B.C., about two months ago, who had a $1,000
bill from accessing the U.S. carrier and got most of it chopped
down by the CCTS, who feels that if the carrier that you run with
— the Canadian carrier — doesn’t make it clear that there could
be this problem, at least, if you complain to that body, you might
get some money back. But that’s not a solution. There needs to be
a technical sorting of the traffic. It’s totally technically doable. It’s
just a matter of getting the right people behind it, but it’s an issue
that we have had complaints on as well.

Senator Plett: Thank you very much. So it is doable?

Mr. Lawford: It is absolutely doable. It’s one of those things
that has to be a priority for both regulators. The CRTC has had
some amendment to their legislation. They’re more able to deal
with other agencies now, and they can certainly open discussions
with the FCC on this.

Senator Plett: Thank you very much.

The Chair: It says a lot about the size of his cottage.

Senator Merchant: Good morning and welcome.

I live in Saskatchewan, and there are many places in
Saskatchewan where you really cannot get any reception unless
there’s a sharing of towers. How will this benefit smaller players
getting into the process? How will that benefit Saskatchewan
directly?

Mr. White: Thank you for the question.

américain que je paie 2,50 $ la minute. Et si je me déplace de
l’autre côté du chalet, je capte les signaux de la tour canadienne. Y
a-t-il quelque chose à faire pour régler ce genre de problème, ou
bien dois-je tout simplement m’assurer d’être placé au bon endroit
sur ma propriété lorsque je veux faire un appel?

M. Lawford : C’est une question qui a été soulevée par un
certain nombre de personnes qui communiquent avec nous
directement parce qu’elles vivent à Windsor ou dans différentes
localités le long de la frontière. C’est un problème qui peut être
réglé entre les deux entreprises de télécommunications. Il faudrait
voir si le CRTC et le FCC devraient travailler de concert. Je pense
qu’il n’y a pas eu suffisamment de collaboration à cet égard pour
régler ce genre de problème.

L’une des précautions que nous recommandons est de se
prévaloir des services du Commissaire aux plaintes relatives aux
services de télécommunications. Ces services ont été utiles à des
clients qui vivent au bord de la frontière et qui ont reçu de grosses
factures. Je connais un couple de la Colombie-Britannique qui, il
y a environ deux mois, avait reçu une facture de 1 000 $ parce
qu’il avait eu accès au service offert par l’entreprise de
télécommunications américaine. Ce couple avait réussi à ce que
le Commissaire réduise une bonne partie de cette facture parce
qu’il estime que si l’entreprise de télécommunications avec
laquelle vous faites affaire — l’entreprise canadienne —
n’indique pas clairement que ce genre de problème pourrait
survenir, au moins si vous vous plaignez à cette instance, vous
risquez de vous faire rembourser en partie. Mais ce n’est pas une
solution. Il faudrait pouvoir faire un tri des communications et
c’est tout à fait faisable au plan technique. Il faudrait aussi que les
personnes concernées appuient ce genre de projet, mais c’est un
problème pour lequel nous avons également reçu des plaintes.

Le sénateur Plett : Merci beaucoup. Donc, c’est faisable?

M. Lawford : C’est tout à fait faisable. C’est l’une des choses
qui doit devenir une priorité pour les deux organismes de
réglementation. Des amendements ont été apportés à la loi
régissant le CRTC. Il est maintenant plus en mesure de traiter
avec d’autres organismes de réglementation et il peut discuter
ouvertement de cette question avec le FCC.

Le sénateur Plett : Merci beaucoup.

Le président : Ça nous donne une bonne idée de la taille de
votre chalet.

La sénatrice Merchant : Bonjour et bienvenue.

Je vis en Saskatchewan et il y a de nombreux endroits dans
cette province où nous ne pouvons pas vraiment obtenir de
réception à moins qu’il y ait un partage des tours. Comment cela
sera-t-il utile aux plus petits joueurs qui veulent entrer dans le jeu?
Comment la Saskatchewan pourra-t-elle en bénéficier
directement?

M. White : Merci pour cette question.
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It’s important to understand that we view the purpose of this
bill as being an interim measure while the CRTC looks at the
proper fix for the issue of charging unjust rates for roaming.

This was a follow up to a series of policy decisions made in
2007 for what was the advanced wireless spectrum auction, the
AWS auction, where Industry Canada, the radio frequency
regulator, said, ‘‘Okay, we need some measures to promote
competition. We’ll set aside some spectrum so that the new
entrants can bid on it at affordable rates. We’ll mandate roaming
at commercial rates, and we’ll mandate access to the towers.’’ In
the five-year period of learning with these new rules, the
regulators realized that there were some problems, including the
speed at which roaming deals and tower sharing were concluded,
the rates and so on.

It has come to light. The CRTC and Industry Canada, we
believe, are aware of this now, and that’s why this is all
happening. The measures to promote competition haven’t been
executed as well as they could have been, so we’re faced with this
situation now where the new entrants and the regional players
that remain independent of the big three, having not been
purchased by them, are still trying to be viable and potentially be
in a position to go national.

Whether or not this particular amendment will fix that, it’s too
interim a measure and related to too small a point within a
broader framework of measures that were designed to bring that
sort of competition out to the rural and remote areas.

Senator Merchant: You represent a consumer advocacy group.
What efforts were made to seek opinion from the consumer? Were
there focus groups that the government carried out? How were
you involved? Was there polling? I’m trying to see how your
organization was involved in the conception of this.

Also, and I think you touched on this earlier, how will this be
monitored? Will the government report every six months? I’m
trying to see how this will work out.

Mr. Lawford: I’ll take the two parts of the question; Geoff may
answer the second one.

What we do at the Public Interest Advocacy Centre is legally
represent other consumer groups to the extent that we can. At
times we are able to do primary research, such as polling. We
don’t do unscientific ‘‘give us your opinion through our website’’
kind of stuff. Some of our clients, such as the Consumers’
Association of Canada and Canada Without Poverty, do that sort
of thing.

Il est important de comprendre que nous considérons ce projet
de loi comme une mesure intérimaire en attendant que le CRTC
trouve la solution adéquate au problème des prix faramineux
exigés pour l’itinérance.

C’est en fait un suivi à une série de décisions stratégiques faites
en 2007 en vue de la mise aux enchères du spectre des services sans
fil évolués. Industrie Canada, l’organisme de réglementation en
matière de radiofréquence, avait dit alors : « Très bien, nous
avons besoin de mesures pour promouvoir la compétitivité. Nous
allons donc mettre de côté une partie du spectre afin que les
nouveaux arrivés puissent enchérir à des prix abordables. Nous
allons réglementer l’itinérance aux tarifs commerciaux, et nous
allons imposer l’accès aux tours. » Pendant les cinq années
d’apprentissage qui ont suivi ces nouveaux règlements, les
organismes de réglementation se sont rendu compte qu’il y avait
des problèmes, y compris la vitesse à laquelle des ententes sur
l’itinérance et le partage des tours étaient conclues, ainsi que la
question des tarifs, et cetera.

Le CRTC et Industrie Canada sont maintenant au courant de
ce qui se passe et c’est pour cette raison que tout cela a lieu. Les
mesures visant à promouvoir la compétitivité n’ont pas été mises
en place aussi bien qu’elles auraient pu l’être, c’est pourquoi les
nouveaux arrivants et les joueurs régionaux qui demeurent
indépendants des trois grandes entreprises, puisqu’ils n’ont pas
été achetés par ces dernières, essaient toujours d’être viables et de
trouver un rôle à jouer sur la scène nationale.

Il est impossible de savoir si cette modification réglera le
problème, la mesure est trop intérimaire et porte sur un élément
de moindre importance faisant partie de toute une série de
mesures qui ont été conçues pour stimuler la compétition dans les
régions rurales et éloignées.

La sénatrice Merchant : Vous représentez un groupe de défense
des droits des consommateurs. Qu’a-t-on fait pour obtenir leur
avis? Le gouvernement a-t-il organisé des groupes de
consultation? Comment y avez-vous participé? Y a-t-il eu des
sondages? J’essaie de voir comment votre organisation a participé
à l’élaboration du concept.

En outre, et je pense que vous en avez parlé, comment va-t-on
assurer un suivi? Le gouvernement fera-t-il rapport tous les six
mois? J’essaie de voir comment cela va fonctionner.

M. Lawford : Je vais répondre à deux éléments de votre
question et Geoff pourra répondre à la deuxième question.

Au Centre pour la défense de l’intérêt public, nous
représentons légalement et le mieux possible d’autres groupes de
protection des consommateurs. Quelquefois, nous sommes en
mesure de faire des recherches de base, comme des sondages. Nos
sondages sont scientifiques et nous ne demandons pas aux gens de
nous donner leur opinion sur notre site web. Certains de nos
clients, comme l’Association des consommateurs du Canada et
Canada sans pauvreté, font ce genre de choses.
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To be honest, in working in spectrum and wireless competition,
to go right back to the early days, there was no money in this for
us. When you have to work in front of Industry Canada, you’re
not going to go to the CRTC, as we do get cost awards there.
There is no money for this, so we were limited in what we could
do until recent years.

We’ve restructured so that we are more involved now. Some of
this work has pushed the CRTC, as you’ve seen, now into the
political sphere. We do not have a lot of direct input into this.
We’re working from secondary input from, as I said, our clients.

The government, I don’t believe, did a whole lot of polling.
This was not a hot issue until three years ago. That probably
should be added to the mix, but the CRTC has started to open its
processes to the public much more than before. We’re finding that
the public record of most proceedings, including these roaming
proceedings, gets public comment out. We’re able to use that
public comment to get some gauge of what the average consumer
thinks about this.

It’s a difficult area to work in, from our point of view. More
could be done to help us and others by the regulator, Industry
Canada and others to get some real facts and figures in front of
us. It’s always a struggle for us to do that.

Concerning the second part of your question about how we can
check up on tower sharing and roaming, there have been recent
changes to the tower-sharing rules. One was that the CRTC now,
when there is a dispute, is the arbiter of the dispute rather than
Industry Canada. This was a process that got bogged down in the
past, so that should help. We can go to those processes. I think
there are fines and such.

Mr. White: The CRTC and Industry Canada, in their
respective roles, do quite a bit of monitoring of the industry in
terms of annual reporting and filing of agreements. They also take
the pulse of the market in terms of rates for certain services.

I think it’s important to note that the average Canadian
household spends $185 a month on their communications
services. We take our services from increasingly concentrated,
vertically integrated companies that have a bigger and bigger
share of our wallet. The CRTC is monitoring this, and they
publish an annual communications monitoring report.

Pour être honnête, nous travaillons dans le domaine de la
compétitivité du spectre et des télécommunications sans fil et si
nous remontons à nos débuts, il n’y avait pas d’argent à faire dans
ce domaine. Quand il faut faire affaire avec Industrie Canada, on
ne va pas décider d’aller témoigner devant le CRTC, parce que là,
nous recevons l’adjudication des frais. Il n’y a pas d’argent à faire
dans ce domaine, c’est pourquoi jusqu’à tout récemment, notre
champ d’action était limité.

Nous nous sommes restructurés de manière à pouvoir
participer davantage. Une partie de ce travail a été transmis au
CRTC, comme vous l’avez vu, et maintenant dans la sphère
politique. Nous n’avons pas beaucoup de contributions directes
dans ce domaine. Nous travaillons à partir d’intrants secondaires
qui, comme je l’ai dit, proviennent de nos clients.

Je ne pense pas que le gouvernement ait fait beaucoup de
sondages. Ce n’était pas un dossier chaud avant les trois dernières
années. Il faudrait probablement en tenir compte, mais le CRTC a
commencé à rendre ces processus beaucoup plus ouverts au
public. Nous trouvons que le compte rendu de la plupart des
audiences, y compris celle sur l’itinérance, permet au public de
faire valoir son point de vue. Nous pouvons nous en servir pour
nous faire une idée de ce que pense le consommateur moyen sur
cette question.

De notre point de vue, c’est un secteur d’activité difficile.
L’organisme de réglementation, Industrie Canada et les autres
parties prenantes pourraient nous aider, ainsi que d’autres
acteurs, en nous donnant accès à des données et à des
renseignements concrets, que nous avons toujours de la
difficulté à obtenir.

Pour ce qui est de la deuxième partie de votre question
concernant les moyens de vérification du partage des tours et de
l’itinérance, il y a eu des changements récents aux règles de
partage des tours. Un de ces changements fait en sorte que
maintenant, lorsqu’il y a différend, c’est le CRTC qui agit à titre
d’arbitre plutôt qu’Industrie Canada. C’est un processus qui
s’enlisait par le passé, de sorte que ce changement pourrait être
utile. Nous pouvons assister à ces audiences. Je pense aussi qu’on
impose maintenant des peines et d’autres types de sanctions.

M. White : Le CRTC et Industrie Canada, dans leurs rôles
respectifs, surveillent d’assez près l’industrie dans le cadre de
rapports annuels et par le biais de dépôts d’ententes. Ils prennent
également le pouls du marché quant aux tarifs exigés pour
certains services.

Je pense qu’il est important de signaler qu’un ménage canadien
moyen dépense 185 $ par mois pour des services de
communication. Nous obtenons ces services d’entreprises
intégrées verticalement, de plus en plus concentrées et qui
détiennent une part progressivement plus importante de notre
portefeuille. Le CRTC suit la situation et publie un rapport de
surveillance annuel sur les télécommunications.
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Fundamentally, the score card for this is if the prices
Canadians pay for the services that they rely on are comparable
to other jurisdictions. Is this the best that Canadians can expect of
their service providers?

Senator Merchant: I’m just afraid that consumers think they’ll
save a lot of money through this. This is maybe the way that this
has been presented, but you are saying that right now they’re not
going to see many savings. It’s something that other people have
asked, too.

Mr. Lawford: Sure. I take your point, Senator Eggleton’s and
Senator Mercer’s point that for the 90 per cent of people with the
big three, no, you won’t see an immediate change after this bill
goes through, even after the CRTC process. But what you might
do is you might actually consider that fourth player because
they’ll be able operate nationwide and maybe you will switch.
That’s the hope. It’s a long road, but it’s a glimmer at the end of
the tunnel that we don’t have otherwise.

The only other way to approach this is that if you don’t think
the wireless market is producing retail prices that are the right
ones, the CRTC would have to look at rate regulation. They’ve
said no, the wireless market is an area where they’re going to trust
competition. This bill, and the other measures they’re trying, is
still giving the competition one last kick at the can. What will
happen if it doesn’t work in two years, I don’t know.

Senator Demers: Thank you very much for your presentation.
You were very clear.

Competition is the best thing for anybody. At first, obviously,
it will not be seen that way. When the fourth company comes in, if
it’s well programmed and people join, as you mentioned a few
times, the competition will eventually favour the consumer. If you
go in as a fourth party and it’s new, there’s also the tentativeness
to switch because you’ve been with one for so many years.

From your studies, do you see that the competition coming in
will be well structured and give an opportunity to have good, solid
competition, as said by Senator Merchant and everyone else who
spoke about that? Right now no one will benefit but in the future,
if it is well structured, it will benefit the consumer. Do you see that
in your studies?

Mr. Lawford: That’s the hope, Senator Demers. It’s hard to see
proof, but we have some figures which have been cited in CRTC
reports and elsewhere showing that some wireless prices in
Canada did drop after the first auction, the AWS auction in 2007,
2008 and 2009. Prices had gone down because of the competitive

Essentiellement, il s’agit de déterminer si le prix que paient les
Canadiens pour ces services est comparable à ceux payés ailleurs.
Est-ce là le mieux à quoi ils peuvent s’attendre de leurs
fournisseurs de service?

La sénatrice Merchant : Je crains tout simplement que les
consommateurs pensent qu’ils vont économiser beaucoup
d’argent grâce à ces mesures. C’est peut-être de cette façon-là
qu’elles ont été présentées, mais vous dites que dans le contexte
actuel, ils ne verront que très peu d’économies. C’est la question
qu’on nous a posée.

M. Lawford : Bien sûr. Je comprends ce que vous dites et ce
qu’ont soulevé les sénateurs Eggleton et Mercer, à savoir que
90 p. 100 des clients faisant affaire avec les trois grandes
entreprises ne verront pas de changement immédiat après
l’adoption du projet de loi, ni même au terme du processus du
CRTC. Par contre, vous pourriez envisager de faire affaire avec le
quatrième joueur qui sera en mesure d’offrir des services à
l’échelle nationale. C’est ce que nous souhaitons. Nous n’en
sommes pas encore là, mais il y a une lumière au bout du tunnel
qui n’existerait pas autrement.

La seule autre façon d’aborder ce problème, c’est de demander
au CRTC de se pencher sur la réglementation, parce que vous
estimez que le marché du sans-fil offre des prix au détail qui ne
sont pas valables. Or, il a refusé au motif qu’il se fie à la
compétition dans ce secteur. Ce projet de loi et les autres mesures
qui ont été mis à l’essai visent à permettre encore une fois au jeu
de la compétitivité de fonctionner. Que se passera-t-il si dans deux
ans cela ne fonctionne pas, je ne le sais pas.

Le sénateur Demers : Merci de votre exposé. Vous avez été très
clair.

La concurrence, c’est ce qu’il y a de mieux pour tout le monde.
Bien sûr, ce n’est pas ainsi qu’elle sera perçue pour commencer.
Lorsqu’arrive une quatrième compagnie, si elle est bien
programmée et que les gens s’y abonnent, comme vous l’avez
mentionné à plusieurs reprises, c’est généralement le
consommateur qui profitera de la concurrence. Si vous vous
lancez en tant que quatrième partie et que vous êtes nouveau, les
gens peuvent hésiter à changer de fournisseur ayant eu le même
depuis tant d’années.

D’après les études que vous avez menées, vous semble-t-il que
la nouvelle entreprise sera bien structurée et en mesure d’offrir
une solide concurrence, comme l’ont dit la sénatrice Merchant et
d’autres? Pour l’instant, personne n’en profitera, mais à l’avenir,
si l’entreprise est bien structurée, c’est le consommateur qui en
bénéficiera. Est-ce bien ce qu’a démontré votre recherche?

M. Lawford : C’est bien ce que nous espérons, monsieur. Il est
difficile de trouver des preuves, mais nous disposons quand même
de certains chiffres cités dans les rapports du CRTC et ailleurs,
montrant que certains prix des services sans fil au Canada ont
chuté suite à la première vente aux enchères, soit les enchères
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pressure of these three new entrants, which are now two and
might be one soon.

We can’t see which way the kaleidoscope will turn. Vidéotron
could go in across the country, we don’t know. EastLink could
branch out and maybe make an alliance with others and offer a
coalition, nationwide service. It’s hard to see the future. We know
that the third competitor, WIND, is interested in this amendment
because they want to roll out national pricing.

There is still hope that somehow this bill is setting a condition
that is necessary so that they can go ahead. There are lots of other
conditions they need: money, tower-sharing and spectrum. That
maybe didn’t work out so well the last time, but Vidéotron got a
big chunk, so we don’t know. However, this is a big step.

The Chair: If there are no further questions, Mr. Lawford and
Mr. White, thank you for your presentation. We will continue
studying this for the next few weeks. I’m certain you will be
listening in on WIND’s presentation.

For members, our next witness tomorrow is the Automotive
Parts Manufacturers’ Association. After the break, as mentioned,
we will have WIND Mobile and the Mayors of Montreal and
Longueuil.

The next study we will have, if you were in the Senate on
Thursday, is on Bill S-4, the digital privacy bill, which means we
will probably be sitting through the month of June on that bill.
This will mean that most other considerations, including CBC,
will be kept until autumn. The steering committee will meet at the
end of this meeting.

I think Senator Plett had something he wanted to add.

Senator Plett: I would like to table a couple of documents.

I have two motions in order to table two important documents
with the clerk. The first one would be that I move:

That the letter to the committee from Mr. Hubert
Lacroix, President and CEO of the Canadian Broadcasting
Corporation, dated April 9, 2014, be published as an
appendix to today’s evidence.

If there is debate on that, I have a few comments to make.

Senator Eggleton: Is that today’s evidence or the evidence he
gave at the time?

Senator Plett: Today’s evidence.

Senator Eggleton: How does it fit with today’s evidence?

relatives au SSFE en 2007, 2008 et 2009. Les prix avaient baissé à
cause de la vive concurrence qu’exerçaient les trois nouveaux
entrants, qui ne sont maintenant que deux et pourraient bientôt se
limiter à un seul.

Nous ne connaissons pas l’avenir. Vidéotron pourrait opérer à
l’échelle nationale, mais c’est impossible de le prédire. EastLink
pourrait s’allier à d’autres entreprises et mettre sur pied une
coalition nationale. Nous ne savons pas ce que nous réserve
l’avenir. Nous savons que le troisième concurrent, WIND,
s’intéresse à cette modification puisqu’il souhaite déployer des
prix à l’échelle nationale.

Il demeure un certain espoir que ce projet de loi créera d’une
façon quelconque les conditions nécessaires pour qu’il puisse aller
de l’avant. D’autres conditions seront aussi requises : de l’argent,
le partage des tours et le spectre. La dernière fois, cela ne s’est pas
tellement bien passé, mais Vidéotron en a reçu une grosse part,
alors nous ne le savons pas. Toutefois, cela représente un grand
pas en avant.

Le président : Si vous n’avez pas d’autres questions, monsieur
Lawford et monsieur White, je vous remercie de votre exposé.
Nous comptons poursuivre notre étude au cours des prochaines
semaines. Vous allez sans doute prendre connaissance de la
présentation de WIND.

Chers collègues, notre prochain témoin demain sera
l’Association des fabricants de pièces d’automobile. Après la
pause, tel que mentionné, nous entendrons le témoignage de
WIND Mobile et des maires de Montréal et de Longueuil.

Si vous étiez au Sénat jeudi, vous saurez que notre prochaine
étude porte sur le projet de loi S-4, le projet de loi portant sur la
protection des renseignements personnels numériques. Cela
signifie que nous avons de fortes chances de siéger tout au long
du mois de juin à son sujet. C’est aussi dire que la plupart des
autres sujets à considérer, y compris la SRC, seront reportés à
l’automne. Le comité directeur se réunira à la fin de cette séance.

Je crois que le sénateur Plett avait quelque chose à ajouter.

Le sénateur Plett : J’aimerais déposer des documents.

J’ai deux motions visant le dépôt de deux documents
importants auprès du greffier. Voici donc ma première motion :

Que la lettre envoyée au comité de la part de M. Hubert
Lacroix, président-directeur général de la Société Radio-
Canada, en date du 9 avril 2014, soit publiée en annexe au
témoignage d’aujourd’hui.

Si nous tenons un débat à ce sujet, j’aurai quelques
commentaires à formuler.

Le sénateur Eggleton : S’agit-il du témoignage d’aujourd’hui,
ou du témoignage qu’il nous a donné lors de sa comparution?

Le sénateur Plett : Je parle du témoignage d’aujourd’hui.

Le sénateur Eggleton : Et quel serait le rapport avec le
témoignage d’aujourd’hui?
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Senator Plett: We’ll have to ask the clerk that. I’m reading his
wording here.

Senator Eggleton: What does the letter say? What’s its
relevance to today’s evidence?

The Chair: When he left, we finished the meeting saying, ‘‘If
you have additional answers to submit to us, send them in writing
to the clerk.’’ He sent it, but it has not been passed on to all of
you.

Senator Eggleton: I didn’t understand the connection with
today’s evidence.

The Chair: It has nothing do with today’s evidence.

Senator Eggleton: It’s just the fact that it’s filed today.

The Chair: I mentioned the CBC. The clerk has something to
add.

Daniel Charbonneau, Clerk of the Committee: The reason it’s
today’s evidence is because Mr. Lacroix appeared on
February 26, and that evidence has been published already. To
become part of the public record, it has to be done this way.

Senator Eggleton: I just didn’t understand what it had to do
with what we had today.

The Chair: Since we won’t be going to the CBC until next
September, most likely, I wanted to get it on the record.

Senator Plett: I would also like to put on the record that, as the
clerk just alluded to, Mr. Lacroix appeared before this committee
on February 26. It took him until April 10 to send us the letter. If
everybody reads the letter, we’ll see that these are simple things
that he answered. These were not difficult questions.

I want to draw the committee’s attention to at least three of the
questions. One was a question that I asked with regard to travel
policy, and he answers it in his letter.

He told us he did not know what the travel policy was for CBC,
which I found strange at the time. His letter says that senior
executives can fly business class outside of the Montreal-Toronto-
Ottawa triangle. I thought that would be something that the
senior executive should know. It’s similar, obviously, to our travel
policy. I think we are allowed to travel business class and staff is
not. I want to make that point.

Our deputy chair, who was in the chair that evening, asked a
couple of questions. One of them was how many in-house lawyers
CBC has. Again, for the CEO of a company to not know how
many in-house lawyers they have I found strange. His answer in

Le sénateur Plett : Il faudrait poser la question au greffier.
C’est lui qui a rédigé la motion que je vous ai lue.

Le sénateur Eggleton : Que dit la lettre? Quel rapport a-t-elle
avec les témoignages d’aujourd’hui?

Le président : Lorsqu’il est parti, nous avons conclu la réunion
en disant : « Si vous avez des réponses de plus à nous faire
parvenir, veuillez les envoyer par écrit au greffier. » Il nous a
envoyé des réponses par écrit, mais celles-ci n’ont pas été
communiquées à tous les membres du comité.

Le sénateur Eggleton : Je ne voyais pas le lien avec le
témoignage d’aujourd’hui.

Le président : C’est que ça n’a rien à voir avec les témoignages
d’aujourd’hui.

Le sénateur Eggleton : C’est tout simplement que cela a été
déposé aujourd’hui.

Le président : J’ai parlé de la CBC. Le greffier a quelque chose
à ajouter.

Daniel Charbonneau, greffier du comité : Si cela fait partie du
témoignage d’aujourd’hui, c’est parce que M. Lacroix a comparu
le 26 février et que ce témoignage a déjà été rendu public. Afin de
rendre ses réponses par écrit publiques également, il faut procéder
de la sorte.

Le sénateur Eggleton : Je ne voyais pas le rapport avec la
séance d’aujourd’hui.

Le président : Comme nous n’étudierons pas le dossier de la
CBC avant septembre, probablement, je voulais faire en sorte que
ce soit inscrit au procès-verbal.

Le sénateur Plett : Je voudrais également dire, aux fins du
procès-verbal, que, comme le greffier vient de le mentionner,
M. Lacroix a comparu devant ce comité le 26 février. Il a attendu
jusqu’au 10 avril pour nous envoyer ses réponses écrites. Et en
lisant la lettre, on constate que les réponses sont très simples. Les
questions n’étaient pas difficiles.

Je souhaite attirer l’attention du comité sur les trois dernières
questions. L’une d’entre elles, que j’ai moi-même posée, portait
sur la politique de déplacement.

Il nous avait dit qu’il n’était pas au courant de la politique de
déplacement s’appliquant à la CBC, ce que j’avais trouvé étrange
à l’époque. Il dit néanmoins dans sa lettre que la haute direction
peut réserver des billets de classe affaires lorsque ses membres se
déplacent en dehors du triangle Montréal-Toronto-Ottawa. Je me
suis dit que c’est bien quelque chose qu’un cadre supérieur devrait
savoir. C’est semblable à notre propre politique de déplacement.
Je pense que nous avons tous le droit de réserver des billets de
classe affaires, contrairement au personnel. Je voulais le faire
remarquer.

Notre vice-président, qui présidait la séance le jour en question,
a posé quelques questions. L’une d’elles portait sur le nombre
d’avocats internes à la CBC. Une fois de plus, j’ai trouvé étrange
que le PDG d’une entreprise ne sache pas combien d’avocats il a à
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the letter says that in fact they have 23 in-house lawyers at a cost
of $9 million a year. That is significant, and something that I
would have thought the CEO of a company should know.

The third one that I will raise today is that the deputy chair
also asked what CBC/Radio-Canada’s revenue was on its
infrastructure and real estate. Again, that’s something I would
think a senior official in a company would know, especially since
the figure is $46.7 million a year. Again, that is significant and I
would have thought that the CEO of a company should know
that.

Chair, as I said, I would like to table that document. I don’t
know whether we need to do anything else before I go to my next
motion.

The Chair: No. If senators agree, we will distribute it to
members and it will become a public document.

Senator Plett: My second motion deals with one of the
documents listed in the letter from Mr. Lacroix. I move that the
list of names of every employee of the Canadian Broadcasting
Corporation, their position and salary classification, as of
November 17, 2013, mentioned in the letter to the committee
from Mr. Hubert Lacroix, President and CEO of the Canadian
Broadcasting Corporation, dated April 9, 2014, be filed as an
exhibit.

The Chair: Any objections?

Senator Eggleton: All the employees? How many employees are
we talking about?

Senator Plett: It’s here.

Senator Eggleton: You’ve got it?

The Chair: It’s already been sent. It should become public. To
do that, we have to table it.

Senator Mercer: It’s interesting that it has been tabled. Those
of us who have had a quick look at it would really question its
accuracy. Some of this stuff looks like fiction. If you look at it and
compare it with what goes on in the marketplace with other
competitors and then you look at reality, I don’t think we’re
getting the full picture. I don’t think this is actually the answer to
the question. I think there is a whole bunch more being paid to
certain people in the CBC that may be outside of their salary, in
terms of some other contractual arrangements. That is really what
I think Senator Plett and Senator Housakos were looking for. I
was disappointed that it wasn’t in that report that came along.

I will have a look at it from a regional perspective to see what it
says about the people who do the regional programming in
Halifax.

The Chair: Before giving the microphone back to Senator Plett,
since it is given in a non-alphabetical, non-geographical, weird
form, we could ask our analysts to look at the main figures. For

l’interne. Dans sa lettre, il affirme avoir 23 avocats-conseils
internes au coût de 9 millions de dollars par année. C’est une
somme importante, et c’est une information que j’estime que le
PDG d’une entreprise devrait savoir.

La troisième question, qui émanait également du vice-
président, portait sur les revenus de CBC/Radio-Canada tirés
des infrastructures et des propriétés immobilières. Là encore,
j’aurais pensé qu’un cadre supérieur eût connu cette information,
d’autant plus que le chiffre est de 46,7 millions de dollars par
année. Là encore, c’est une somme importante et il me semble que
le PDG d’une entreprise devrait connaître ces chiffres.

Monsieur le président, comme je le disais, j’aimerais rendre ce
document public. Je ne sais pas si je dois faire autre chose avant
de passer à ma prochaine motion.

Le président : Non. Si les sénateurs sont d’accord, nous
pouvons distribuer ce document à tous les membres et il
deviendra alors public.

Le sénateur Plett : Ma deuxième motion porte sur l’un des
documents cités dans la lettre de M. Lacroix. Je propose que la
liste des noms de tous les employés de la CBC, leur titre et leur
classification salariale au 17 novembre 2013, mentionnés dans la
lettre au comité de la part de M. Hubert Lacroix, président et chef
de la Direction de la CBC, du 9 avril 2014, soit déposée comme
preuve.

Le président : Y a-t-il des objections?

Le sénateur Eggleton : Tous les employés? De combien
d’employés parle-t-on?

Le sénateur Plett : Le chiffre est ici indiqué.

Le sénateur Eggleton : Vous avez ce chiffre?

Le président : C’est qu’il a déjà été transmis et devrait être
public. Mais pour ce faire, nous devons déposer le document.

Le sénateur Mercer : Il est intéressant que ce document ait été
déposé. Ceux d’entre nous qui y avons jeté un coup d’œil
remettent en question son exactitude. Certains des passages frisent
la fiction. Si l’on compare ces chiffres à ceux qui prévalent chez la
concurrence, et si on les compare à la réalité, on conclut que l’on
nous cache des choses. En fait, je ne pense pas que l’on réponde à
la question. Je suis sûr que certains employés de la CBC sont
payés beaucoup plus cher mais que cette rémunération tombe en
dehors de leur salaire de base, en vertu de certaines ententes
contractuelles. Or, c’est cette rémunération supplémentaire que les
sénateurs Plett et Housakos voulaient connaître. J’ai été déçu que
ces chiffres n’aient pas été révélés dans le rapport.

Mais je l’étudierai du point de vue régional afin de voir ce
qu’on en dit des responsables de la programmation régionale à
Halifax.

Le président : Avant de passer la parole au sénateur Plett et
puisque le format de la liste est très étrange, les noms ne figurant
pas par ordre alphabétique ou par région, je demanderais à nos
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example, what is the salary of the president, the salary of the vice-
president and things like that, and have them give us an analysis
before we meet on this issue in the future.

Senator Plett: I want to concur with Senator Mercer and his
comments as to how real these numbers are. When I look at them,
I believe people are making bonuses that are larger than what
their salaries indicate. I would certainly concur that I think the
document — I guess if they tried to manipulate things enough
they can come to those numbers — is very strange as well.

I support the chair’s suggestion that the analysts do some work
on this.

Senator Housakos: I want to put on record as well and reiterate
the concerns that Senator Plett and Senator Mercer have outlined.
I find it really disappointing that we had before our committee,
for a considerable period of time, the CEO of CBC/Radio-
Canada. In the context of all the challenges that he and his Crown
corporation — our Crown corporation — are facing, that he
wasn’t more committed to our study and wasn’t more
forthcoming with some of the answers. Quite frankly, I’m very
disappointed that the CEO of one of our largest corporations just
doesn’t have a grasp on the administration.

Senator Eggleton: Who hired that guy?

Senator Housakos: I certainly didn’t.

Senator Eggleton: Is it anybody you know?

Senator Housakos: I know that the steering committee plans to
recall Mr. Lacroix and the chairman of the board in the near
future. We should maybe also look at what other steps we can
take to get the CBC to be more forthcoming.

The Chair: We have a steering committee meeting at the end of
this meeting. My deputy chair might bring that up at the steering
committee to see how we can deal with it. Like I mentioned, we
have to deal with legislation and priorities, so we have to finish
the budget implementation bill and then Bill S-4. Only at that
time can we go back to the CBC.

Any other questions or comments?

Senator Demers: As an observation, I’m starting to enjoy this
committee because a lot of people here have tremendous
experience.

I believe Senator Plett had all the right in the world to talk to
him about his expenses. From that moment, from my observation
— there are people who see mannerisms — I thought that he was
totally mad at Senator Plett and then he just didn’t want to
cooperate with us. We weren’t trying to destroy; we just wanted to
know the facts.

analystes de se pencher sur les principaux chiffres. Par exemple,
quel est le salaire du président, du vice-président, et ainsi de suite.
Je leur demanderais de nous donner leur analyse de ces chiffres
avant la prochaine réunion sur cette question.

Le sénateur Plett : Je suis d’accord avec le sénateur Mercer par
rapport à ce qu’il pense de l’exactitude de ces chiffres. À première
vue, je suis également convaincu que certains employés touchent
des primes qui sont beaucoup plus importantes que ce que leur
salaire nous laisserait croire. Je conviens que ce document est très
étrange et j’imagine que si l’on manipule suffisamment les
données, on peut en arriver à ces chiffres.

J’appuie la proposition du président que les analystes
l’étudient.

Le sénateur Housakos : Je souhaite dire aux fins du procès-
verbal que je corrobore les inquiétudes des sénateurs Plett et
Mercer. Et c’est d’autant plus décevant que nous avions fait
comparaître pendant assez longtemps le PDG de CBC/Radio-
Canada. Étant donné la conjoncture et les défis qu’affronte sa
société de la Couronne— ou plutôt notre société de la Couronne
— je m’étonne qu’il ne se soit pas intéressé davantage à notre
étude et qu’il n’ait pas été plus ouvert dans ses réponses. Bien
franchement, je suis très déçu que le PDG de l’une de nos plus
importantes sociétés de la Couronne comprenne si peu
l’administration de son entreprise.

Le sénateur Eggleton : Mais qui a embauché ce type?

Le sénateur Housakos : Ce n’était certainement pas moi.

Le sénateur Eggleton : Est-ce quelqu’un que vous connaissez?

Le sénateur Housakos : Je sais que le comité de direction
prévoit de rappeler dans un avenir proche M. Lacroix ainsi que le
président du conseil. Il vaudrait peut-être la peine de se pencher
sur d’autres mesures que nous pourrions prendre pour faire en
sorte que la CBC soit plus ouverte à l’avenir.

Le président : Nous avons justement une réunion du comité
directeur à la fin de cette réunion. Mon vice-président pourra en
parler pour voir ce qui peut être fait. Comme je le disais, nous
devons maintenant aborder la loi et certaines priorités, et terminer
notre étude du projet de loi d’exécution du budget et ensuite du
projet de loi S-4. Ce n’est qu’après que nous pourrons revenir à la
CBC.

Y a-t-il d’autres questions ou observations?

Le sénateur Demers : En passant, je commence à apprécier ce
comité où beaucoup de gens ont énormément d’expérience.

Je crois que le sénateur Plett est tout à fait en droit de lui parler
de ses dépenses. À partir de ce moment— il y en a qui y voient des
maniérismes— j’ai cru qu’il était furieux contre le sénateur Plett,
et ensuite, il n’était plus disposé à coopérer avec nous. Nous ne
voulions pas le détruire; nous voulions tout simplement en arriver
aux faits.
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The lawyer was beside him, if I am correct — there was
someone beside him or an assistant — but they skipped every
question — not ‘‘every’’; I shouldn’t say that. They just did not
want to cooperate. There’s a price to pay for that when you’re
CEO and president of a major company. Senator Plett didn’t
insult him; he asked, ‘‘What are the facts?’’ He just didn’t want to
get involved with that. If you have overspent money —

The Chair: We’ll have him back, so we will have occasion to
follow up.

Senator Demers: Thank you very much.

Senator Mercer: Continuing with that, I think he showed a fair
amount of disrespect to this committee by, first, showing up with
a lack of knowledge; and second, not providing us with materials
in a readable format. Yes, we can all sit here and search through
this, but anybody would know you should put the list out in
alphabetical order, which would make life easier for everybody.
Then we could find the information that we wanted.

At the same time, while we’re doing this major study — and
we’ve all taken this very seriously — I’ve been pleasantly
surprised that we are not on opposite sides here. It has been
fairly non-partisan. Maybe it will get that way when we get to the
report.

At the same time as we are doing this study, the CBC has, to
my mind, jumped the gun and fired hundreds and hundreds of
employees, some of them long-term employees, people who have
brought honour to the CBC and to Canadian broadcasting in
general. To do that at the same time as the study is going on and
not to talk about a long-term plan or, at least, not share the long-
term plan with either the committee or with Canadians, I go back
to a fundamental problem with the organization, which is that
you can’t have anything that has three heads. The senior
management of the CBC needs to be addressed as, perhaps, one
of the major problems.

I always hate it when governments or organizations say that
they will cut back, but the place they cut back is never the place
that the cutbacks need to happen. Years ago, the government cut
back at the Department of Fisheries and Oceans. Where did they
cut back? In the regions where the fishermen are. At 200 Kent
Street, they didn’t cut anyone, and if those people bumped into a
fisherman, it would be some guy standing on the edge of the
Rideau Canal. That would be the closest place they’d come to a
fisherman. It’s those kinds of issues that I think we need to
address.

Senator Eggleton: I am fine with tabling the information, but
we are getting into a round of criticism of Mr. Lacroix without
him being here. I have no particular brief from Mr. Lacroix. I
don’t know him, really; I met him a couple of times. All of these
criticisms I do not think should be held in a public session without

Sauf erreur, l’avocat qui l’a accompagné— il y avait quelqu’un
à côté de lui, ou bien un adjoint — mais ils ont sauté chaque
question. Non, pas « chaque » question, je ne devrais pas dire
cela. En fait, ils ne voulaient tout simplement pas coopérer. Il y a
un prix à payer quand on est PDG et président d’une grande
entreprise. Le sénateur Plett ne l’a pas insulté; et lui a demandé
« Quels sont les faits? ». Il ne voulait tout simplement pas
s’impliquer. Si vous avez trop dépensé...

Le président : Comme il reviendra parmi nous, nous aurons
l’occasion d’assurer un suivi.

Le sénateur Demers : Merci beaucoup.

Le sénateur Mercer : Dans le même ordre d’idées, il a fait
preuve d’un certain mépris envers ce comité. Premièrement en
étalant son ignorance et deuxièmement, en nous présentant des
documents qui n’étaient pas lisibles. D’accord, nous pouvons y
faire des recherches, mais quiconque devrait savoir qu’on devrait
mettre la liste en ordre alphabétique, ce qui nous rendrait la vie
plus facile. Nous pourrions ensuite trouver les renseignements
désirés.

En même temps, pendant que nous entamons cette étude
majeure — et que nous prenions tous très au sérieux — j’ai été
agréablement surpris de constater que nos points de vue ne sont
pas divergents. Le travail se déroule de manière plutôt non
partisane. Peut-être que ce ne sera pas le cas arrivé à l’étape du
rapport.

Pendant que nous faisons l’étude, la SRC a mis la charrue
devant les bœufs et a congédié des centaines et des centaines
d’employés, certains d’entre eux de longue date et qui ont fait
honneur à la SRC et au système de radiodiffusion canadien en
général. De faire cela en même temps que notre étude se déroule et
de ne pas parler de plan à long terme, du moins de ne pas partager
un tel plan soit avec le comité, soit avec les Canadiens et les
Canadiennes, voilà autant d’éléments qui témoignent du
problème fondamental de l’organisation : On ne peut pas avoir
trois têtes dirigeantes. On doit aborder la question de la direction
générale de la SRC comme un des problèmes majeurs.

Je déteste lorsque les gouvernements ou des organismes disent
qu’ils vont réduire leurs dépenses et font les compressions aux
mauvais endroits. Le gouvernement a réduit le ministère des
Pêches et des Océans il y a quelques années. Or, où a-t-il coupé?
Dans les régions, où se trouvent les pêcheurs. Aucun poste n’a été
coupé au 200 rue Kent. Si les fonctionnaires de la rue Kent
rencontraient un pêcheur, ce ne serait pas plus loin qu’aux abords
du canal Rideau. Voilà le genre de questions qu’il faudra aborder.

Le sénateur Eggleton : Je veux bien déposer cette information,
mais nous faisons pleuvoir les critiques en l’absence de l’intéressé,
M. Lacroix. Je ne suis pas ici pour le défendre. Je ne le connais
pas, vraiment; je l’ai rencontré à quelques reprises. Je ne pense pas
que tous ces débats devraient se dérouler en séance publique sans
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the man present so that he can respond to it. You are editing now
on what he said or didn’t say before this committee, and I am
saying do it with him here.

The Chair: We will be re-inviting him, senator.

Senator Eggleton: Yes, but you are doing it right now.

Senator Demers: We won’t do it.

Senator Eggleton: Stop doing it right now.

Senator Demers: We did ask him about his expenses and he
didn’t answer.

Senator Eggleton: He needed more details.

Senator Plett: To the comment that Senator Eggleton is
making, I don’t entirely disagree, but I do certainly in part
disagree because when he was here, I was not shy, Senator
Eggleton, with my questions of Mr. Lacroix. I will say on record
here that Mr. Lacroix had somebody from his office come and
visit me. I was not shy with them there.

I don’t think I have said, nor do I think anybody else has said,
anything that is not factual. I will be happy to have him come
back. I will make the same comments with him here. But I think
we have the right, sir, to voice our discontent at this committee if
we have a witness that we believe has been uncooperative. Thank
you.

The Chair: Coming back to your motion. We have a motion on
the floor. Is it agreed that the document be tabled as an exhibit?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Adopted.

Are there any other questions or comments? The meeting is
adjourned and the steering committee will meet.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Wednesday, May 14, 2014

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 6:45 p.m., to continue its
study of the subject-matter of those elements contained in
Divisions 15, 16 and 28 of Part 6 of Bill C-31, An Act to
implement certain provisions of the budget tabled in Parliament
on February 11, 2014 and other measures.

TOPIC: Part 6 — Division 15 — Regulatory Cooperation

Senator Dennis Dawson (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, I call this meeting of the
Standing Senate Committee on Transport and Communications
to order. This evening, we are continuing our study of Bill C-31,

qu’il puisse y répondre. Vous êtes en train de modifier ce qu’il a
dit ou n’a pas dit devant ce comité, et je dis qu’il faut le faire en sa
présence.

Le président : Nous allons l’inviter à nouveau, sénateur.

Le sénateur Eggleton : Oui, mais vous êtes en train de le faire
maintenant.

Le sénateur Demers : Nous ne le ferons pas.

Le sénateur Eggleton : Arrêtez immédiatement.

Le sénateur Demers : Nous lui avons posé des questions
concernant ses dépenses et il n’a pas répondu.

Le sénateur Eggleton : Il avait besoin de plus de détails.

Le sénateur Plett : Pour répondre au commentaire du sénateur
Eggleton, je ne suis pas complètement en désaccord, mais je le
rejette partiellement parce que quand il était ici, je n’étais pas
timide, sénateur Eggleton, avec mes questions à M. Lacroix. Je
dirai publiquement ici que M. Lacroix a envoyé quelqu’un de son
bureau pour venir me voir. Je n’ai pas été timide avec eux.

Je ne crois pas avoir dit quoi que ce soit qui ne serait pas
factuel, et je ne crois pas que ce soit le cas pour personne d’autre.
Je serais heureux de le recevoir à nouveau. Je ferais les mêmes
commentaires en sa présence. Mais je crois, monsieur, que nous
sommes en droit d’exprimer notre mécontentement devant ce
comité si nous avons un témoin qui semble refuser de coopérer.
Merci.

Le président : Pour en revenir à la motion à l’étude. Nous
sommes saisis d’une motion. Convient-on de déposer le document
à titre de pièce?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté.

Y a-t-il d’autres questions ou commentaires? La séance est
levée et le comité directeur se réunira.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mercredi 14 mai 2014

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 18 h 45, pour
poursuivre son étude de la teneur des éléments des sections 15,
16 et 28 de la partie 6, du projet de loi C-31, Loi portant exécution
de certaines dispositions du budget déposé au Parlement le 11
février 2014 et mettant en œuvre d’autres mesures.

SUJET : Partie 6 — Section 15 — Coopération en matière de
réglementation

Le sénateur Dennis Dawson (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Honorables sénateurs, je déclare cette séance du
Comité sénatorial permanent des transports et des
communications ouverte. Ce soir, nous continuons notre étude
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An Act to implement certain provisions of the budget tabled in
Parliament on February 11, 2014 and other measures. Our
committee has been asked to conduct a pre-study of
Divisions 15, 16 and 28. Today, we will be turning our
attention more specifically to division 15. This division amends
the Motor Vehicle Safety Act to support the objectives of the
Regulatory Cooperation Council to enhance the alignment of
Canadian and U.S. regulations.

[English]

Our witness for this meeting is Steve Rodgers, President of the
Automotive Parts Manufacturers’ Association, by video
conference. I invite the witness to make his presentation.

Steve Rodgers, President, Automotive Parts Manufacturers’
Association: Thank you very much, Mr. Chair and distinguished
senators, for the opportunity to be here.

I will start by noting that the Automotive Parts Manufacturers’
Association represents parts producers in Canada that would
provide their products to global OEM assembly facilities. Very
specifically, we represent about 450 suppliers, with a net value
produced from these plants in Canada of about $23.5 billion last
year and employing about 89,100 employees in Canada.

While we talk Canada, we have to admit that, generally, the
vast majority of our members are from and the manufacturing is
occurring in the provinces of Quebec and Ontario.

From an APMA perspective, certainly we strongly support the
efforts of the Regulatory Cooperation Council to create
harmonization. One of the things we clearly need to realize is
that as an industry and country, we are competing much more as
NAFTA versus other regions of the world, including China,
India, South America and Europe, including Eastern Europe. It is
important for us overall in NAFTA, not just in Canada, to be
cost competitive in a global automotive industry.

We have had great success with what the Regulatory
Cooperation Council has done with respect to things like the
cross-border working group and harmonizing legislation and
policies with the United States to facilitate the movement of
goods and human resources back and forth across the border, all
with the same focus of trying to make us more competitive and to
boost trade and overall competitiveness.

From an overall perspective, very specifically in the automotive
industry, especially with safety standards, it is of huge benefit to
Canada to be consistent with the United States especially and to
adapt and have a single set of safety standards that is particularly
advantageous.

du projet de loi C-31, Loi portant exécution de certaines
dispositions du budget déposé au Parlement le 11 février 2014 et
mettant en œuvre d’autres mesures. Le comité a été chargé
d’effectuer une pré-étude des sections 15, 16 et 28. Nous nous
pencherons aujourd’hui plus particulièrement sur la section 15.
Cette section modifie la Loi sur la sécurité automobile en vue
d’harmoniser les règlements canadiens et américains en ce qui
concerne les normes de sécurité automobile, une mesure qui va de
pair avec les objectifs du Conseil de coopération en matière de
réglementation.

[Traduction]

Nous accueillons aujourd’hui Steve Rodgers, président de
l’Association des fabricants de pièces d’automobile du Canada,
qui témoignera par vidéoconférence. Je vous invite à commencer
votre exposé.

Steve Rodgers, président, Association des fabricants de pièces
d’automobile du Canada : Monsieur le président, distingués
sénateurs, je vous remercie infiniment de me donner l’occasion
de comparaître.

Je vais commencer en précisant que l’Association des
fabricants de pièces d’automobile du Canada, ou AFPA,
représente les fabr icants de pièces canadiens qui
approvisionnent les usines d’assemblage des équipementiers
internationaux. Plus particulièrement, nous représentons
quelque 450 fournisseurs, qui ont produit au Canada l’an
dernier pour une valeur nette d’environ 23,5 milliards de
dollars, et qui emploient environ 89 100 Canadiens.

Nous parlons du Canada, mais il faut admettre de façon
générale que la grande majorité de nos membres sont en activité
dans les provinces du Québec et de l’Ontario.

L’AFPA appuie fortement les efforts d’harmonisation du
Conseil de coopération en matière de réglementation. Il faut
toutefois se rendre compte que c’est davantage à titre de membre
de l’ALENA que notre industrie, notre pays fait concurrence à
d’autres régions du monde, comme la Chine, l’Inde, l’Amérique
du Sud et l’Europe, y compris l’Europe de l’Est. Il est important
que l’ALENA dans son ensemble, et pas seulement le Canada, ait
des prix concurrentiels au sein de l’industrie automobile mondiale.

Nous avons eu beaucoup de succès grâce à certaines initiatives
du Conseil de coopération en matière de réglementation, comme
le Groupe de travail transfrontalier et l’harmonisation des lois et
des politiques avec les États-Unis visant à faciliter la circulation
des marchandises et des ressources humaines de part et d’autre de
la frontière. Dans tous les cas, l’objectif est de nous rendre plus
concurrentiels et d’augmenter les échanges commerciaux ainsi que
la compétitivité générale.

Dans l’ensemble, il est extrêmement avantageux pour le
Canada d’harmoniser les pratiques de son industrie automobile,
surtout en ce qui a trait aux normes de sécurité, avec celles des
États-Unis notamment afin qu’une seule série de normes de
sécurité particulièrement avantageuses soient en vigueur.
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From a safety compliance and enforcement point of view, we
are obviously less involved with that. The one thing that we would
note, in some ways and in some of what we have read, recalls
would be under a minister’s discretion. We would hope that all of
the decisions would be based on evidence and comprehensive data
analysis rather than other pressures that might come into play
before realizing what the situation is overall. But generally,
anything we could do to harmonize our safety standards with the
United States especially is going to help us be much more
competitive from a manufacturing standpoint in Canada.

I will finish by noting that between now and 2019, Canada falls
from being the ninth largest auto producing nation in the world to
the fourteenth. We lose market share within NAFTA production
every year. Our high was in 2009, when we were around
18 per cent. We will have dropped to about 13.5 per cent of
NAFTA production by 2019. We will have lost about
600,000 units of production during that time frame, producing
about 2.4 million units last year and somewhere in the
neighbourhood of 1.7 million units by 2019.

It is a significant challenge for us in Canada to remain
competitive. It is a significant challenge we face in trying to
continue to protect both the production of vehicles and the
production of components in Canada. Anything that we can do to
enhance that is certainly to our advantage.

I’ll end the formal comments there and provide an opportunity
for any questions that you might have from that standpoint.

Senator Mercer: Mr. Rodgers, thank you very much for being
here tonight. We appreciate your time.

Going back to your last point where you talked about the loss
of production and how it has been decreasing over the years, is
that caused by the cost of production in Canada versus the cost of
production in Mexico and the United States? Is it driven totally
by price?

Mr. Rodgers: I don’t think it’s driven totally by price. Again,
we would not want to come out in any way and say it is because of
the cost of labour in Canada. There’s no doubt that we are not a
low-cost jurisdiction when compared to Mexico, but we would
have to say that a large number of factors come into play.

The situation in Ontario, although this is not true in Quebec, is
our power rates. Some of our labour policies, compared to other
jurisdictions in the United States, are not as flexible in allowing
one to move rapidly.

We have to look at certain states, such as Georgia, Alabama,
South Carolina and Tennessee, where they have a tendency to
look at these new automotive plants as investments. They have
detailed models and look at what they would get from a return on
investment for attracting these jobs. As you may have read lately,

Nous avons évidemment un rôle moins important à jouer
quant au respect et à l’application des normes de sécurité. S’il y a
une chose que nous aimerions faire remarquer, c’est que les
rappels seront en quelque sorte laissés à la discrétion d’un
ministre, d’après ce que nous avons lu. Nous espérons que toutes
les décisions seront fondées sur des preuves et une analyse
exhaustive des données plutôt que sur d’autres pressions qui
pourraient entrer en ligne de compte avant qu’on ne comprenne
que la situation est généralisée. Mais dans l’ensemble, tout ce que
nous ferons pour harmoniser nos normes de sécurité avec celles
des États-Unis en particulier aidera les fabricants canadiens à
devenir bien plus concurrentiels.

Pour terminer, j’aimerais préciser que d’ici 2019, le Canada
passera du 9e au 14e rang des nations productrices d’automobiles.
Chaque année, nous perdons des parts de la production de
l’ALENA. Nous avons atteint un sommet en 2009, où nous
détenions environ 18 p. 100 du marché, mais d’ici 2019, nous
aurons chuté à quelque 13,5 p. 100 de la production du territoire.
Nous aurons perdu environ 600 000 unités de production pendant
cette période : nous en avons produit environ 2,4 millions l’an
dernier, et devrions en produire aux alentours de 1,7 million d’ici
2019.

Il est très difficile pour nous au Canada de demeurer
compétitifs. Voilà le grand défi qui se profile si nous essayons
de continuer à protéger tant la production de véhicules que la
fabrication de pièces au Canada. Tout ce que nous ferons pour
améliorer les choses est certainement dans notre intérêt.

Je vais m’arrêter ici pour vous laisser la chance de me poser vos
questions.

Le sénateur Mercer :Monsieur Rodgers, merci beaucoup d’être
avec nous ce soir. Nous vous remercions de prendre le temps de
nous parler.

Pour revenir à votre dernier point au sujet des pertes de
production et du déclin au fil des ans, est-ce attribuable au prix de
revient du Canada comparativement à celui du Mexique et des
États-Unis? Est-ce uniquement une question de coût?

M. Rodgers : Je ne crois pas que ce soit exclusivement
attribuable aux prix. Or, nous ne dirions jamais que le coût de
la main-d’œuvre au Canada en est responsable. Comparativement
au Mexique, il ne fait aucun doute que nous ne sommes pas un
territoire à faible coût, mais n’oublions pas qu’un grand nombre
de facteurs entrent en ligne de compte.

Le problème en Ontario, mais pas au Québec, ce sont les tarifs
d’électricité. Aussi, certaines de nos politiques en matière de
travail ne sont pas aussi flexibles et ne permettent pas une
mobilité aussi rapide que celles de certains États américains.

Nous devrions nous inspirer d’États comme la Géorgie,
l’Alabama, la Caroline du Sud et le Tennessee, qui considèrent
les nouvelles usines d’automobiles comme des investissements. Ils
se basent sur des modèles détaillés pour déterminer le rendement
du capital investi qu’ils pourraient obtenir en attirant ces emplois.
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some of our politicians seem to refer to it not as an investment in
our future economy but as corporate welfare and on a competitive
basis.

There are a number of factors, such as cost structure and
attitudes, that have simply allowed us to be uncompetitive from
that standpoint. If Canada wants to have 18 per cent, and our
economy is built on a strong element of the automotive industry
where we have 18 per cent of NAFTA production, simply to
maintain that, we need to win one of every six new plants that are
built in the NAFTA region. Currently, since the announcement in
2007 of the Toyota assembly plant in Woodstock, we are in
an 0-for-18 run.

Senator Mercer: Are the quality of the parts any different as
you compare Canada, Mexico and the U.S.? Can we ensure the
quality is up to our standards?

Mr. Rodgers: I believe we can. As in any industry, there will
always be some variation from one parts producer to another, but
we generally have found that the quality of assembly operations in
Mexico is as good as anywhere in the world. The Nissan
Aguascalientes plant typically finishes second to the lead plant for
Nissan in Japan.

You are obviously going to have certain areas of technology
where Mexico may not be quite as competitive or may not have
quite as high quality, but overall, we would say that the level of
quality around the world is generally very competitive at this
point.

Senator Mercer: You mentioned certain labour rules in Ontario
but also made reference to the lower power rates in Quebec, which
is a significant advantage. Are we seeing more parts
manufacturers moving within the country to Quebec to take
advantage of the low power rates? Also, could you outline those
negative rules in Ontario that you referred to?

Mr. Rodgers: Let’s start with a quick example. With respect to
the labour laws, as an example, in most jurisdictions in the United
States, as in Ontario — and I have to admit on this one I’m not
completely sure of the current policy in Quebec. But in most
jurisdictions in the United States and in Ontario, there is a similar
law that says 40 hours is the normal work week. You can ask an
employee to work up to an additional 8 hours, and then from
48 hours up to 60 hours, you need to have written consent. The
difference is that in Ontario, as an example, you need to get that
written consent every week, which makes it a very difficult
situation. For a lot of the employees, they are happy to work that,
especially around Christmas, but we have a very bureaucratic
structure.

Whereas in Michigan, you can ask once and that employee can
then opt in and simply choose not to accept it on their own at any
point. You only need the written permission once, basically, for a

Comme vous l’avez peut-être lu dernièrement, certains de nos
politiciens semblent considérer le tout non pas comme un
investissement dans l’intérêt de notre avenir économique, mais
plutôt comme une aide sociale aux entreprises parasites et une
base concurrentielle.

Certains facteurs, comme la structure des coûts et les attitudes,
nous ont simplement désavantagés sur le plan concurrentiel. Si le
Canada veut détenir 18 p. 100 des parts de marché et reposer son
économie sur une industrie automobile forte qui s’occupe de
18 p. 100 de la production du territoire de l’ALENA, il faudra
pour ne pas perdre de terrain qu’une nouvelle usine sur six dans la
région de l’ALENA choisisse de s’installer au Canada. Mais
depuis l’annonce en 2007 concernant l’usine d’assemblage de
Toyota à Woodstock, nous n’avons réussi à en attirer aucune
sur 18.

Le sénateur Mercer : La qualité des pièces diffère-t-elle entre le
Canada, le Mexique et les États-Unis? Pouvons-nous garantir une
qualité conforme aux normes?

M. Rodgers : Je crois que oui. Comme pour toute industrie, il y
aura toujours des différences d’un fabricant de pièces à l’autre,
mais nous trouvons de façon générale que la qualité des
opérations d’assemblage au Mexique est aussi bonne que
partout ailleurs. L’usine de Nissan à Aguascalientes occupe
habituellement le deuxième rang, après l’usine principale du
Japon.

Il y a évidemment des secteurs technologiques où le Mexique
n’est pas aussi concurrentiel et ne produit pas une qualité aussi
élevée, mais dans l’ensemble, nous pouvons dire que la qualité
actuellement produite dans le monde entier est généralement très
concurrentielle.

Le sénateur Mercer : Vous avez parlé de certaines règles du
travail en Ontario, mais aussi des tarifs d’électricité inférieurs au
Québec, ce qui constitue un net avantage. Y a-t-il des fabricants
de pièces au Canada qui viennent s’installer au Québec pour
profiter de ces faibles tarifs? Par ailleurs, pourriez-vous expliquer
les règles ontariennes nuisibles dont vous avez parlé?

M. Rodgers : Permettez-moi de vous donner un petit exemple.
En ce qui concerne le droit du travail de la plupart des États
américains et de l’Ontario — je dois admettre ne pas bien
connaître la politique actuelle du Québec à ce chapitre —, des
dispositions législatives similaires prévoient une semaine normale
de travail de 40 heures. Il est possible de demander à un employé
de travailler jusqu’à 8 heures supplémentaires, après quoi il faut
obtenir son consentement écrit pour qu’il poursuive jusqu’à
60 heures. La différence, c’est que les employeurs de l’Ontario
doivent obtenir ce consentement écrit chaque semaine, ce qui
complique beaucoup les choses. Bien des employés sont ravis de
travailler autant d’heures, surtout pendant la période des Fêtes,
mais la structure est très bureaucratique.

En revanche, les employeurs du Michigan peuvent demander le
consentement de l’employé une seule fois, après quoi celui-ci est
libre de travailler ou de simplement refuser les heures
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year, where we require it every week. So it’s just little things like
that where we make it more difficult in Canada from that
perspective.

The second factor you mentioned was the issue of power rates.
Unfortunately, one way or another, when we talk about vehicle
production in Canada, we now mean production in the province
of Ontario. We have no automotive production left in the
province of Quebec.

What draws parts producers very simply is automotive vehicle
production. It will always be the case that parts producers have a
tendency to surround the assembly operations, for the most part,
as the main base driving force and the reason they would locate.
The only reason more of them are not moving to Quebec right
now is that there simply aren’t any assembly operations. What
they gain in lower power rates and some other cost advantages in
Quebec they give up in transportation cost and in todays’ cost of
diesel fuel and regular fuel, which unfortunately offsets those
benefits.

Senator Demers: Thank you for being here, Mr. Rodgers. Do
you expect that the proposed amendment could increase the
number of jobs in the Canadian auto parts industry?

Mr. Rodgers: We do believe it could improve the number of
jobs. We know that where you’ve got harmonization issues, if you
can lower the cost of the certification of a vehicle, it makes that
vehicle more competitive. If we therefore have vehicles produced
locally, even if it’s in the NAFTA region, it still creates job
opportunities; i.e., they become more competitive versus vehicles
that are imported from other jurisdictions. We would have more
pressure for imports if the European free trade agreement is
signed.

Harmonization lowers prices; therefore, vehicles produced
locally are more competitive, and ultimately, those parts are
sourced locally.

Senator Demers: Could you explain using concrete examples
how the amendment of the Motor Vehicle Safety Act proposed in
Bill C-31 will affect the Canadian auto parts industry?

Mr. Rodgers: That’s a very good question with respect to
specific examples.

Basically what happens is if you have two sets of standards, if
we have a different rollover standard in the United States than we
have in Canada and really in all geographic environmental
conditions, we have the exact same conditions in the United
States as we have in Canada, at least in certain regions in each of
the countries from that perspective.

If you have a different rollover standard, if you have a different
standard that the engineers have to design to, it’s something that
has to be taken into consideration. You meet one standard in one
country but you have a different cost element that has to be

supplémentaires à n’importe quel moment. Les employeurs
doivent essentiellement obtenir l’autorisation écrite une fois par
année, alors que l’Ontario l’exige chaque semaine. C’est donc ce
genre de petits détails qui compliquent les choses au Canada.

Le deuxième facteur dont vous avez parlé est la question des
tarifs d’électricité. Lorsqu’on parle de production automobile au
Canada, on parle malheureusement désormais de l’Ontario, en
quelque sorte. Il n’y en a plus au Québec.

Les fabricants de pièces sont tout bonnement attirés par la
production de véhicules automobiles. Ils auront toujours
tendance à s’installer à proximité des usines de montage, et c’est
dans l’ensemble le principal motif de leur emplacement. C’est
donc simplement parce qu’il n’y a plus d’usines de montage qu’ils
ne sont pas plus nombreux actuellement à s’installer au Québec.
Les gains qui seraient attribuables aux faibles tarifs d’électricité et
à d’autres avantages de coûts du Québec sont malheureusement
annulés par les frais de transport et le prix actuel du diesel et du
carburant ordinaire.

Le sénateur Demers : Merci de discuter avec nous, monsieur
Rodgers. Croyez-vous que la modification proposée pourrait
augmenter le nombre d’emplois dans l’industrie canadienne des
pièces automobiles?

M. Rodgers : Nous croyons effectivement que la mesure
pourrait augmenter le nombre d’emplois. En cas de problèmes
d’harmonisation, nous savons qu’il est possible de rendre un
véhicule plus concurrentiel en diminuant le coût de sa
certification. Par conséquent, la production locale de véhicule,
même sur le territoire de l’ALENA, se traduira par la création
d’emplois; autrement dit, les prix seront plus compétitifs que si le
véhicule était importé d’un autre pays. D’ailleurs, la signature de
l’accord de libre-échange avec l’Union européenne engendrera de
nouvelles pressions en matière d’importation.

L’harmonisation baisse les prix, faisant en sorte que les
véhicules produits à l’échelle locale sont plus concurrentiels et
que les pièces sont achetées chez nous, au bout du compte.

Le sénateur Demers : À l’aide d’exemples concrets, pourriez-
vous expliquer dans quelle mesure la modification à la Loi sur la
sécurité automobile proposée dans le projet de loi C-31 touchera
l’industrie canadienne des pièces automobiles?

M. Rodgers : C’est une excellente idée de demander des
exemples précis.

Voici ce qui se passe en présence de deux séries de normes.
Disons que la norme américaine relative aux capotages est
différente de celle du Canada. Dans l’ensemble, les conditions
géographiques et environnementales des deux pays sont
exactement pareilles, du moins dans certaines régions de chaque
pays.

Si la norme relative aux capotages n’est pas la même et que les
ingénieurs doivent concevoir des éléments différents, il faut en
tenir compte. Le véhicule peut satisfaire à la norme d’un pays,
mais un élément du coût doit être recertifié au Canada. Voilà qui
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recertified within Canada from that perspective. That adds
additional engineering costs, it may add additional material
costs and additional components, or you may simply decide not
to sell that model in Canada because of a difference in safety
standard. First, that adds cost structure; second, it eliminates or
reduces the number of models available in Canada. When that is
the case there is less competition and higher prices.

The Chair:Mr. Rodgers, you mentioned that you had a certain
apprehension about the non-scientific decisions taken concerning
recalls. Was that a general comment you were making or does this
legislation put it in a context that might worry you?

Mr. Rodgers: There would appear to be certain wording in
there that might suggest there are elements that would be purely
at a minister’s discretion, without specifying what parameters
might be around that or what might be involved. It is therefore
difficult for us to understand completely, but we do know that
when accidents occur, et cetera, there can be any number of
factors that would include mechanical failure of the part itself and
a problem in the design of the vehicle, but there can be many
other factors such as weather, driver, et cetera. There is always
pressure when certain things occur to make a quick decision
before acting.

I’m not in a position to say that it’s absolutely in the bill. There
is some wording in there that might cause us some concern.
Basically, all we are suggesting is that, in all situations — and I
think it generally has been the history within Canada— we make
decisions that are based on actual data and that we get to the root
cause of the issue.

The Chair: Thank you. I wanted to be sure we clarified your
comments.

[Translation]

Senator Verner: Good evening, sir. Thank you for being here
this evening.

I would like some information. Perhaps it is not related, but I
often hear that there are Canadians who want to buy a vehicle in
the United States, but dealers here in Canada do not want to
honour their warranties. It seems that some dealers are claiming
that, if someone buys a vehicle in the United States, the warranty
will not be honoured.

Is that related to any regulation issues? Is there a connection
with the current provisions to correct the bill, in terms of the
regulations?

[English]

Mr. Rodgers: I will admit this is something I believe the OEMs
themselves would be in a better position to answer. As parts
makers, we are of course concerned about production of vehicles
rather than sales.

représente des coûts d’ingénierie supplémentaires, et possiblement
de matériaux et de pièces aussi. On pourrait donc simplement
décider de ne pas vendre le modèle au Canada en raison de cette
norme de sécurité différente. Le manque d’harmonisation
représente donc une structure de coûts additionnelle en plus de
diminuer le nombre de modèles offerts au Canada, ce qui réduit la
concurrence et entraîne une hausse des prix.

Le président : Monsieur Rodgers, vous avez dit avoir une
certaine appréhension à l’idée que des décisions sans fondement
scientifique soient prises au sujet des rappels. S’agissait-il d’une
remarque générale ou d’une inquiétude relative au contexte créé
par le projet de loi?

M. Rodgers : Le libellé semble indiquer que certains éléments
seront totalement laissés à la discrétion d’un ministre, sans en
préciser les critères ou ce qui est en cause. Nous avons du mal à
bien comprendre, mais nous savons qu’en cas d’accidents, par
exemple, toutes sortes de facteurs peuvent être en cause, y compris
la défaillance mécanique d’une pièce et un problème de
conception du véhicule, mais aussi la météo, le conducteur, et
ainsi de suite. Lorsque certaines choses se produisent, la pression
est toujours forte de prendre une décision rapide avant d’agir.

Je ne peux pas dire si c’est vraiment ce qu’on retrouve dans le
projet de loi. Certains mots employés pourraient nous inquiéter.
Au fond, tout ce que nous proposons, c’est de toujours prendre
des décisions fondées sur de véritables données et chercher la
cause fondamentale du problème — et je pense que nous avons
généralement toujours procédé ainsi au Canada.

Le président : Merci. Je voulais être certain que vous alliez
préciser votre pensée.

[Français]

La sénatrice Verner : Bonsoir, monsieur. Merci d’être présent
ce soir.

J’aimerais avoir une information. Ce n’est peut-être pas relié,
mais j’entends souvent dire qu’il y a des Canadiens qui souhaitent
acheter un véhicule aux É tats-Unis, mais dont les
concessionnaires ici, au Canada, ne veulent pas honorer les
garanties. Il semblerait que des concessionnaires prétendent que,
si on achète un véhicule aux États-Unis, ils n’honoreront pas la
garantie.

Est-ce que cette question est liée à des enjeux de
réglementation? Y a-t-il un lien avec les dispositions que vise à
corriger le projet de loi, actuellement, en termes de
réglementation?

[Traduction]

M. Rodgers : Je dois admettre que les équipementiers seraient
probablement mieux placés que moi pour répondre. En tant que
fabricants de pièces, nous sommes davantage touchés par la
production des véhicules que par leur vente.
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I do know the reason there is concern is that the OEMs always
want to provide loyalty to their local dealers. So if they say to
their dealers in Windsor, ‘‘Please honour the warrant for a vehicle
bought in the United States,’’ it would appear that the Canadian
division is not being loyal to their dealers from that standpoint.
Always, the issue comes down to loyalty to the dealer who is
servicing your customer or ultimately loyalty to the end customer.

There are always some issues with respect to vehicles brought
in from the United States such as the issue of kilometres versus
miles and certain other factors that come into play. Sometimes
you can get confusion that comes as a result of the different
markings on the interior of the vehicle or certain other factors.

To the best of my knowledge, in the bill and the changes being
put forward, this would not significantly change that one way or
another with respect to making it easier to bring a vehicle in from
the United States rather than supporting a local Canadian dealer.

Again, in this case, I would defer to the OEMs themselves for
proper information.

[Translation]

Senator Verner: I was wondering if it was about a difference in
the regulations, in the production of automobile parts. I
understand now. Thank you very much.

[English]

The Chair: Mr. Rodgers, thank you very much for your
testimony. You’ve made yourself quite clear on this situation. I
want to tell the members that our next hearing, which will be on
Bill C-31, will be on Tuesday, May 27. We will have WIND
Mobile discussing the communications side of the bill. On
Wednesday, May 28, the mayors of Montreal and Longueuil
will be here. As to possible witnesses for Bill S-4 on the digital
privacy legislation, we will keep you informed as soon we have
confirmations.

If there are no other comments, thank you very much and have
a nice evening.

(The committee adjourned.)

Je sais que la raison de cette inquiétude, c’est que les
équipementiers veulent toujours se montrer loyaux envers leurs
concessionnaires locaux. S’ils demandaient à ceux de Windsor
d’honorer la garantie des véhicules achetés aux États-Unis, la
division canadienne ne semblerait pas loyale à leur égard. La
question se résume toujours à la loyauté envers le concessionnaire
qui sert le client, donc envers le client lui-même.

Il y a toujours certains problèmes lorsqu’un véhicule est acheté
aux États-Unis, comme l’affichage en miles plutôt qu’en
kilomètres, et d’autres facteurs qui entrent en ligne de compte.
Il y a parfois une certaine confusion en raison de la
commercialisation différente de l’intérieur du véhicule ou
d’autres facteurs.

Que je sache, les modifications proposées dans le projet de loi
ne changeront pas la donne d’une façon ou d’une autre, en ce qui
concerne le fait de faciliter l’entrée d’un véhicule acheté aux États-
Unis plutôt que chez un concessionnaire local canadien.

Mais comme je l’ai dit, je vous invite à consulter les
équipementiers pour obtenir l’information voulue.

[Français]

La sénatrice Verner : Je me demandais s’il s’agissait d’une
différence dans la réglementation, dans la production des pièces
automobile. Je comprends, maintenant. Merci beaucoup.

[Traduction]

Le président : Monsieur Rodgers, merci infiniment de votre
témoignage. Vous avez été très clair sur le sujet. J’aimerais dire
aux membres du comité que notre prochaine séance, qui portera
encore sur le projet de loi C-31, aura lieu le mardi 27 mai. Le
représentant de WIND Mobile viendra discuter du volet
communicationnel du projet de loi. Le mercredi 28 mai, nous
recevrons les maires de Montréal et de Longueuil. Quant aux
témoins qui pourraient être convoqués à propos du projet de
loi S-4 sur la protection des renseignements personnels
numériques, nous vous aviserons dès que nous aurons des
confirmations.

S’il n’y a pas d’autres commentaires, je vous remercie et vous
souhaite une bonne soirée.

(La séance est levée.)
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